
Approbation du compte-rendu du Conseil 
d'administration du 4 novembre 2019. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-114 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1, L. 712-3; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Université 
de Toulouse 

Après en avoir délibéré, les conseillers approuvent le compte-rendu du Conseil 
d'Administration du 4 novembre 2019. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Univers ité Toulouse Ill- Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Régine ANDRÉ-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 



Admission de créances irrécouvrables. 

UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d'administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-115 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
dt Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, les conseillers admettent en irrécouvrable des créances pour un 
montant total de 11 0 056,25 € : 

Créances diverses émises de 2010 à 2018 pour un montant total de 83 252,28 € (liste ci
jointe) ; 
Ordres de reverse ment de la paye à façon pour un montant total de 26 803,97 €. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Régin~ 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



... 

Méthode de calcul des coûts de formation 
continue et d'apprentissage 2017. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-116 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1, L. 712-3 et D 714-62 ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Universi té 
de Toulouse 

Vu les statuts de la Mission Formation Continue et Apprentissage de l'Université Toulouse Ill-Paul 
Sabatier; 

Après en avoir délibéré, les conseillers 

Article 1 : prennent acte des évolutions dans le calcul des coûts de formation suivant la méthode 
nationale pilotée par la Mission Expertise Conseil du ministère ; 

Article 2 : constatent les coûts de formation de 2017 synthétisés ci-après par niveau L et M : 

TOTAL 

dont coût salarial enseignant 

dont coût salarial EA/EC 

dont coût salarial Vacataires 

dont coût salarial Soutien et Support 

dont coût fonctionnement 

dont coût immobilier 

dont coût amortissements 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

L 

PAR AN 

M 

6600 7318 

4255 4993 

1138 1128 

441 459 

654 656 

112 83 

PAR H.GROUPE PAR H.STAGIAIRE 

L M L M 

247,9 267,5 9,27 9,92 

183,3 172,5 6,85 6,40 

188,5 180,0 7,05 6,67 

55,2 55,2 2,06 2,05 

33,4 46,1 1,25 1,71 

9,1 17,9 0,34 0,66 

20,3 26,5 0,76 0,98 

1,8 4,5 0,07 0,17 

.. ./ ... 



UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Article 3 : mandatent le directeur de la Mission Formation Continue et Apprentissage pour : 

Université 
de Toulouse 

• Soumettre la politique tarifaire de la FC applicable à la rentrée 2020 ainsi que la politique 
tarifaire de l'apprentissage sur la base de ces constats -CA du 09/12/2019. 

• Rendre compte de l'activité du CFA en 2020 sur cette base. 
• Rendre compte de l'activité de formation continue sur cette base pour l'année 2019-2020. 
• Conduire l'actualisation des coûts de formation sur l'exercice clos de 2018 pour une 

présentation au Conseil d'Administration de décembre 2020. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Régine ANDRÉ-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



Adoption de la politique tarifaire des 
actions de formation continue. 

Conseil d'administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-117 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L.712-1, L.712-3 et 0714-62; 

UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER ~ 

Vu la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 28; 

Vu les statuts de la Mission Formation Continue et Apprentissage de l'Université Toulouse Ill-Paul 
Sabatier; 

Vu l'avis favorable du Conseil d'orientation stratégique de la Formation Continue du 21 novembre 
2019; 

Vu l'avis favorable de la CFVU du 3 décembre 2019; 

Après en avoir délibéré, les conseillers 

Article 1 :approuvent la note tarifaire des actions de formation continue (document joint). 

Article 2 : mandatent le directeur de la Mission Formation Continue et Apprentissage pour la mise en 
œuvre de cette tarification. 

Article 3 : fixent l'entrée en vigueur de ces tarifs à compter du 1er janvier 2020 pour les conventions 
sur les diplômes nationaux et du 15 août 2020 pour les autres diplômes. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill -Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



••• 

Adoption des tarifs 2020 de prestations des 
laboratoires de I'UPS. 

UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-118 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Universi[é 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, les conseillers adoptent les tarifs 2020 des prestations des 
laboratoires SPCMIB, CIRIMAT, IFERISS, IMT, LRSV, CRITT, PHARMADEV et UMS Castaing 
(tarifs joints). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 

www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Président, 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



SPCMIB 



5PCMil3 ~GEl,nOTOUL 
~P1ct 

Tarifs 2020 Plateforme de chromatographie SPCMIB, ICT et PICT 

Isabelle FABING 
Responsable Plateforme de Chromatographie 
SPCMIB -ICT- PICT- AFSEP 
2Rl- 3ème étage 
118, route de Narbonne 
31062 Toulouse Cedex 09 
Tél : 06 68 00 55 20 / 05 61 55 81 98 
Mail: fabing@chimie.ups-tlse.fr 
http://spcmib.univ-tlse3.fr/chromatographie/ 

Tarifs 2020 HT 
(Membres*) 

( U) H PLC/SFC/IC 

Avec SQD ou 
Avec PDA 

ELSD ou Fluo 

Analyse par gradient 
générique OU Suivi de 

réaction, contrôle de produit, 6€ 9€ 
sur conditions déjà 

optimisées 

Optimisation de condition 
20€ 1 

(colonne, éluant) sur phase 
produit 

25€ 
inverse 

Courbe d'étalonnage 
20€ 30€ 

3 points 

Mise à disposition 35 € 1 jour 50 € 1 jour 

Séparation difficile Sur devis 

HPLC Prep 
Tarifs 2020 HT 
(Membres*) 

Optimisation de condition de 
20 € /produit 

purification 

Purification de produit avec 
contrôle des fractions 80 € 1 j (+solvants) 

purifiées 

Purification sur cartouche 40 € / j (+solvants+ 
Flash cartouche flash) 

Purification difficile Sur devis 

Tarifs 2020 
Tarifs 2020 HT HT(Extérieurs***)A 

(Académiques**) ajouter tarif personnel en 
supplément 

Avec SQD 
AvecSQD ou 

Avec PDA ou ELSD ou Avec PDA 
ELSD ou Fluo 

Fluo 

12€ 18 € 42€ 63 € 

40€ 50 € 120€ 150€ 

25 € 35 € 85€ 130€ 

70 € 1 jour 100€ 1 jour 200 €/jour 300 €/jour 

Sur devis Sur devis après évaluation 

Tarifs 2020 HT 
Tarifs 2020 HT (Extérieurs***) A ajouter 

(Académiques**) tarif personnel en 
supplément 

40 €/produit 120 € /produit 

160 € /jour(+ solvants) 500 € /jour(+ solvants) 

80 € / j (+ solvants+ 240 € / j (+solvants+ 
cartouche flash) cartouche flash) 

Sur devis Sur devis après évaluation 



5PCMIB Jl l ~. 
tiO"JS 

Tarifs 2020 HT 

SFC PIC SOLUTION 
Tarifs 2020 HT Tarifs 2020 HT (Extérieurs***) A ajouter 
(Membres*) (Académiques**) tarif personnel en 

supplément 

Séparation d'énantiomères 
100 € 1 jour(+ solvants) 200 € 1 j (+solvants) 600 € 1 jour(+ solvants) 

(colonne 10mmx25cm) 

Purification difficile Sur devis Sur devis Sur devis après évaluation 

Tarifs 2020 HT 

SFC Prep80q 
Tarifs 2020 HT Tarifs 2020 HT (Extérieurs***) A ajouter 
(Membres*) (Académiques**) tarif personnel en 

supplément 

Séparation d'énantiomères 
150 € 1 jour(+ solvants) 300 € 1 j (+solvants) 1200 € 1 jour(+ solvants) 

(colonne 20mmx25cm) 

Purification difficile Sur devis Sur devis Sur devis après évaluation 

Tarifs 2020 HT 

MALDITOF 
Tarifs 2020 H.T Tarifs 2020 H.T. (Extérieurs***) A ajouter 

(Membres*) (Académiques**) tarif personnel en 
supplément 

Analyses sans préparation 
d'échantillons, mise à 20€/SPOT 40€/SPOT 100 €/SPOT 
disposition du matériel 

Analyses avec préparation 
30€/SPOT 60€/SPOT 150€/SPOT 

d'échantillons (/matrice) 

"' :Chaque équipement est financé par une entité soit ICT, soit SPCMIB, soit PICT. Est membre, 

l'utilisateur qui fait partie de l'entité de financement de l'équipement utilisé. 

"'* :Académiques : membre d'un organisme public de recherche français ou étranger 

*** : Extérieurs: membre d'une société privée française ou étrangère 



c:.PCM 1 n. .s~è.se et Oh.J.slco-chlmle v U de mo~culè.s dlntérêt biologiqUe 

Pr Myriam MALET -MARTINO 

UN IVERSITË 
1 

TOULOUSE Ill · 
P"'UL 5ADATI CR 

Groupe de RMN Biomédicale 
Laboratoire SPCMIB (UMR CNRS 5068) 
Université Paul Sabatier 

Toulouse, 23/9/2019 

118, route de Narbonne 
31062 TOULOUSE Cedex, France 
Tél : (33) 05 61 55 68 90 
Portable : (33) 06 81 36 32 19 
E-mail : martino@chimie.ups-tlse.fr 

RAPPORT DE PRESENTATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 09 DECEMBRE 2019 

Tarifications des prestations sur les compléments alimentaires ou les 
médicaments (Equipe RMN BIO) 

EXPOSE DES MOTIFS 
Nous analysons, principalement par Résonance Magnétique Nucléaire (RMN), 
deux types de milieux complexes, les compléments alimentaires et les 
médicaments. Les expériences réalisées servent à contrôler la qualité d'un 
complément alimentaire, en particulier les déterminations qualitative et 
quantitative des substances actives et la recherche d'adultérant(s). Dans les 
médicaments, les principes actifs sont quantifiés et l'analyse qualitative des 
excipients est réalisée. 

DESCRIPTIF DE LA MESURE 
Je vous demande l'approbation des tarif ications Cf. listes jointes. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 



c:..PCM 113 .s~nthè.se et phbJ.sico-chimle v de molécules dintérêt biologique 
••• 

Pr Myriam MALET -MARTINO 
Groupe de RMN Biomédicale 
Laboratoire SPCMIB (UMR CNRS 5068) 
Université Paul Sabatier 
118, route de Narbonne 
31062 TOULOUSE Cedex, France 
Tél : (33) 05 61 55 68 90 
Portable : (33) 06 81 36 32 19 
E-mail : martino@chimie.ups-tlse.fr 

Janvier 2020 

Tarifs des prestations analytiques sur les compléments alimentaires ou 

les médicaments pour un devis demandé 

La prestation comporte l'analyse proprement dite et la rédaction d'un rapport. Les prix 

indiqués sont HT. 

Demandeur industriel 

Analyse - 1000 euros/échantillon pour un 
qualitative par nombre d'échantillons entre 1 et 4 
RMN 1H - 800 euros/échantillon pour un nombre 

d'échantillons ~5 
- 500 euros/échantillon pour un nombre 
d'échantillons ~10 
- 300 euros/échantillon pour un nombre 
d'échantillons ~20 

Quantification - 1000 euros/échantillon pour un 
par RMN 1H nombre d'échantillons entre 1 et 4 
(un minimum de - 800 euros/échantillon pour un nombre 
2 analyses du d'échantillons ~5 
même - 600 euros/échantillon pour un nombre 
échantillon d'échantillons ~10 
(duplicate) est - 400 euros/échantillon pour un nombre 
réalisé) d'échantillons ~20 
Détermination 5000 euros 
de la structure 
d'un composé 
inconnu 

http://spcmib.univ-tlse3.fr/ 

Demandeur académique 

- 500 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons entre 1 et 4 
- 400 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons ~5 
- 300 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons ~10 
- 200 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons ~20 
- 500 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons entre 1 et 4 
- 400 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons ~5 
- 350 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons ~10 
- 250 euros/échantillon pour un 
nombre d'échantillons ~20 
3000 euros 

UNIVERSITË . - ' 
TOULOUSE Ill · 
PAUL SABATIER -- - • 



1) Eléments utilisés pour calculer les prix de vente 

- Consommables (tubes RMN, solvants RMN, produits chimiques (référence de 

déplacement chimique et de quantification)). 

-Temps machine. 

- Coût environné chargé du personnel pour la discussion initiale avec le demandeur du 

projet, la préparation des échantillons avant l'enregistrement des spectres, leur 

analyse et la rédaction du rapport afférent. 

- Expertise. 

2) Nos tarifications ne sont pas inférieures au prix de revient. 

- Nous présentons ci-dessous les éléments qui nous ont permis de calculer le tarif 

appliqué. 

Temps machine pour une analyse RMN 1H standard: 100 euros/spectre RMN enregistré 

pour une durée d'enregistrement ne dépassant pas 2h. 

Temps machine pour une analyse RMN 13C standard: 300 euros/spectre RMN 

enregistré pour une durée d'enregistrement ne dépassant pas 4h. 

Expériences multidimensionnelles: 500 euros pour une nuit d'enregistrement; 1000 

euros pour une durée d'enregistrement de 24h. 

Consommables : 30 euros. 

Interprétation des données RMN et écriture du rapport : 250 euros/h. 

- Exemple du prix de revient pour une demande de spectre RMN 1H avec interprétation 

des données et rédaction d'un rapport : 100 (spectre) + 30 (consommables) + 350 

(interprétation des données et rédaction du rapport), soit 480 euros. Le tarif appliqué 

est de 500 euros pour un demandeur académique et de 1000 euros pour un demandeur 

industriel. 

3) Tarifs appliqués pour les autres tutelles et prix du marché. 

- Les autres tutelles sont considérées comme« académiques». 

- Le type d'analyses que nous réalisons s'adresse à des milieux complexes 

(médicaments) voire très complexes (compléments alimentaires). Nous ne connaissons 

pas en France de plateformes analytiques privées spécifiquement dédiées à ce type 

d'études. La plateforme Structuralis1 propose des prestations RMN pour des 

échantillons dont la pureté est supérieure ou égale à 95%2
, autrement dit quasiment 



des produits purs, ce qui est tout à fait différent de ce que nous réalisons. De toute 
façon, leurs tarifs n'apparaissent pas sur leur site internet. Par contre, nos tarifs 
« industriels» sont assez proches de ceux appliqués par la plateforme analytique 
américaine PNA3 qui, elle, est spécialisée dans l'analyse RMN de milieux complexes. 

1 http:/ /structuralis.com/fr/accueil/ 
2 http:/ /structuralis.com/wp-content /uploads/2015/12/Catalogue
gcyoC3~oA9n~oC3cyoA9ral - 2016.pdf 
3 http:/ /www.process-nmr.com/WordPress/ 



TARIFS 2020 Extérieurs 

Expertises analytiques en GC 

Désignation TarifHT 

Optimisation conditions opératoires GC 120 

Analyse par GC/MS- identification des pics principaux (>1%), par recherche dans la 500 
bibliothèque NIST- forfait Yz journée 

Analyse GC/MS, forfait Yz journée 375 

Optimisation des conditions opératoire extraction SPME 150 

Analyse GC/FID forfait Yz journée 375 

Personnel et rapport, par jour 300 

Expertises analytiques en HPLC 

Désignation TarifHT 

Optimisation conditions opératoires HPLC/UV 120 

Optimisation des conditions opératoires HPLC/MS/MS 150 

Analyse HPLC/UV, Yz journée 200 

Analyse HPLC/MS/MS, Yz journée 250 

Analyse HPLC/HR-MS ou HR-MS/MS, Yz journée 300 

Personnel et rapport, par jour 300 



RAPPORT DE PRESENTATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 09 DECEMBRE 2019 

Tarifications des prestations PICT Synthèse (Equipe MONALISA) 

EXPOSE DES MOTIFS 

- L'objectif est d'ouvrir un service de synthèse chimique à la demande entièrement intégré aux 

programmes d'identification de ligands mis en œuvre au sein de la Plateforme Intégrée de Criblage de 

Toulouse, dont le laboratoire SPCMIB est membre fondateur depuis 2008. Cette structure sans mur, 

membre des GIS GENOTOUL et IBiSA ainsi que de l'infrastructure de Recherche ChemBioFrance est 

certifiée Qualité depuis 2012 (norme ISO 9001 NFX 50-900). Le projet vise, dès la mise à jour d'une 

molécule active, à proposer un ensemble cohérent d'approches et d'outils chimiques favorisant son 

développement. Cette offre de synthèse organique vise donc aussi à développer une synergie avec le 

service d'analyse et de purification chromatographlque déjà présent sur le plateau de Chimie 

hébergé par le laboratoire SPCMIB. 

-En fonction du type de demande, les prestations pourront être de différents ordres: 

- Préparation d'un ligand synthétique peu accessible : une molécule commerciale est 

inabordable ou une molécule publiée est indisponible. La prestation consiste à synthétiser le composé 

pour en délivrer une quantité convenue et/ou à en développer une voie de synthèse multi-étapes 

transférable. 

- Exploration de l'espace chimique autour d'un châssis moléculaire actif : de nouveaux 

chémotypes appellent des études complémentaires. La prestation porte sur la synthèse d'un nombre 

défini de dérivés proches par post-fonctionnalisation ou synthèse en série. 

- Exploitation de fragments Identifiés par criblage : un ou plusieurs fragments actifs sont 

sélectionnés pour construire une molécule de taille et d'affinité supérieure. La prestation concerne la 

génération d'un nombre défini de composés inspirés des fragments proposés. 

-Suivant le type de projet, les livrables représentent soit uniquement les lots de composés synthétisés, 

soit uniquement des données sur la voie de synthèse développée, soit les deux: 

- Les lots de composés préparés seront accompagnés de rapports décrivant les résultats 

d'analyse ayant permis l'identification et la détermination de la pureté de la molécule par les 

techniques spectroscopiques usuelles en synthèse organique. L'état de pureté et ta quantité seront 

conformes à ce qui a été préalablement défini dans le devis. 

- La description des voies de synthèse développées sera également fournie sous forme d'un 

rapport détaillant pour chaque étape les procédés réactionnels répétables et les caractérisations des 

composés intermédiaires. 

- En fonction de la nature de la demande, trois cadres de travail soumis à tarification : 



1- Prestation de service : la demande ne présente pas d'enjeux scientifiques spécifiques et 

relève d'un travail de routine 

2- Prestation de recherche: la demande porte sur un travail de recherche mais le client 

souhaite conserver la totalité de la propriété intellectuelle sur les travaux réalisés 

3- Collaboration :la demande nécessite un apport intellectuel significatif pour élaborer des 

réponses originales justifiant que le laboratoire soit associé aux résultats 

Au-delà, un dernier cas de figure est prévu non soumis à tarification: 

4- Partenariat : la demande porte sur un travail de recherche intégré aux sujets du laboratoire 

avec partage des risques et des retombées en cas de succès 

Le traitement des demandes suivra l'arbre de décision suivant : 

GenoTOUL 

~- Pictr-----------, 

Prestation 

Demande de prestation synthèse 

Validation de la faisabilité 

Proposition de prestation selon la 
nature du t ravail demandé 

Validation par le client du cadre 
de travail 

Réalisation de la prestation 

Partenariat 

Remise du produit au client ,,, .. ~" '-----------' (® 1 ~'1§!' 



- Grille de tarification : 

Poste Détails Montant 

Consommables et petit matériel : 500 €/mois 

Forfait expérimental Analyses physico-chimiques : 300 €/mois 

mensuel 
1500 €/mois 

Chromatographie : 400 €/mois 

Amortissement matériel spécifique : 300 €/mois 

Produits et réactifs 
Au cas par cas sur la base des travaux demandés 

chimiques dédiés 
x 

Frais de personnels 

COD 
Brut chargé mensuel x nb de mois y 

Frais personnels Brut chargé mensuel x nb de mois x pourcentage 
z 

permanents d'implication 

Frais 
80% du montant des frais de personnels permanents 

d'environnement 
o,sxz 

Forfait expérimental 

Total marginal (laboratoire public) : mensuel x nb de mois 

+X+Y 

Forfait expérimental 

Total complet (laboratoire privé) mensuel x nb de mois 

+ X+Y + O,SxZ 

DESCRIPTIF DE LA MESURE 

Je vous demande l'approbation des tarifications (voir ci-dessus). 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 



CIRIMAT 



1 Cl R 1 MAT site UPS(Ch im.ie - Prestations UPS ·Tarifs 2020 

!Techniques RX 
i ORX DSOOCI Bruker (cou~hes minœs) 

j ORX D4 Bruker (poudres et massifs) 
. FI uo X S2 ranger Bruker 

iAnalvses Thermicjues 

Setsys Evo TMA 

DSCI 
TGA·DSCl 

Setsys Euo Setaram 

TAGlfi Set aram 
TG92 Sexaram 

Adsorption de gaz 
SmartVacPrep [dégazage) 

Flowsorb 2300 Micromeritics 

,ASAP 2010 Micromeritics 
1 
1 ASAP 2020 Mkromeritics 

1 Tristar 3020 Micromeritics 
Accupyc 1340 Micromeritics 

1 Essais mécaniques et tribologiques i Microdureté 

1 Tribomëtre 
: Nanoindenteur / nanoscratch 
'Traction, flexion, compression 

!SPS (PNF2
) 

iOiamëtre? 20 mm 

120 <diamètre ? 50 mm 

Iso < di<~mètre ? 100 mm 

1 
1 Fabrication additive 1 

Tarif en € HT par he ure c:le ear.actêrisation 

Univ. Toulouse Autres acad. Autres (EPIC, industriels, ... } 

40 50 120 
40 50 120 
30 40 100 

3,63 4,18 16 

2,41 2,77 15 
2.,59 2,98 15 

16,58 19,07 43 

8,35 10,18 20 
4,66 5,36 18 

1,40 1,51 4 

1,87 2,15 29 
2,50 2,88 28 
4,31 4,96 22 

5,:7 5,94 28 

1 1 2.7 

9,50 10,92 83 

26,53 30,51 92 

27,86 32,04 94 
6,51 7,48 77 

Tarif en € HT par échantillon 

Cercle 1 Autres acad. Autres [EPIC, industriels, -·l 
41 57 182 

67 87 342 

97 122 601 

Cercle 1: CIRlMAT, CEMES, LGP, ICMCB 

Tarif en € HT par journée 

CIRIMAT Univ. Toulouse Autres (EPlC, industriels, --li 
46 124 469 1 

Acad. Carnot 

95 

Autres acad. 

187 

Rap)JOrt d'analvse ORX: académique (20 €/éch) et autre (50 €/éch) 
Rapport d'analyse FluoX: académique (10 €/êch) et autre (40 €/éch) 
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IFERISS 
Ins ti tut Fédératif d'Etudes et d e 
Rech erches Interdisciplinaires 
Santé Socié té 

UNIV ERS ITÉ ·· 
TOULOUSE Ill 
PllUL SABilTIER = 

Taux horaire appliqué dans le cadre d'une prestation de service - Plateforme AAPRISS de I' IFERISS 

en date du 26/09/2019 

Embauche d'une personne * pour une expertise: 

- -

EnCDD 
Salaire mensuel chargé et Taux horaire Taux environné de 40% sur Mission ***, fonctionnement de 

Taux horaire global 
Frais de gestion UPS de Taux horaire prestation de 

taxé salaire le taux horaire salaire 30% sur le taux horaire salaire 15% service 

lE 3 088,00 € 20,36 € 8,14 € 6,11 € 34,61 € 5,19 € 39,80 € 

IR 3 594,00 € 23,70 € 9,48€ 7,11 € 40,28 € 6,04€ 46,33 € 

Docteur 5118,00€ 33,74€ 13,50 € 10,12 € 57,37 € 8,60 € 65,97 € 
-
En Salaire mensuel chargé et Taux horaire Taux environné de 40% sur Mission***, fonctionnement de 

Taux horaire global 
Frais de gestion UPS de Taux horaire prestation de 

vacation ** taxé salaire le taux horaire salaire 30% sur le taux horaire salaire 15% service 

lE 24,40 € 9,76 € 7,32 € 41,48 € 6,22 € 47,70 € 

IR 28,00 € 11,20 € 8,40€ 47,60€ 7,14€ 54,74 € 

*sur la grille du CA du 12/07/2019 

**embauche pour une expertise courte 

*** mission sur l'agglomération toulousa ine. Frais de déplacement en sus hors Grand Toulouse 
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Annales de la Faculté des Sciences de Toulouse 
Institut de Mathématiques de Toulouse 

Université Paul Sabatier 
118, route de Narbonne 31062 TOULOUSE cedex 04 

afst@math. univ-toulouse .fr 

Mathématiques Tel : os 61 55 67 86 

Tarification des abonnements 2020 

Exposé 

Les Annales de la Faculté des Sciences de Toulouse ont été fondées en 1887 par H. 
Andoyer, B. Baillaud, G. Berson, T. Chauvin, E. Cosserat, A. Destrem, C. Fabre, A. 
Legoux, P. Sabatier et T.-J. Stieltjes. 
Elles publient des articles de haut niveau ainsi que des surveys, écrits en français ou en 
anglais, dans tous les domaines de la recherche mathématique. 

La tarification des Annales de la Faculté des Sciences de Toulouse n'a pas changé 
depuis plusieurs années. 
Le tarif a été validé par le comité éditorial de la revue et est calculé en tenant compte 
du coût de fabrication de la revue, des abonnements vendus et des subventions perçues. 
Nous publions un volume par an constitué de 5 fascicules. 
Cette tarification a fait l'objet d'une décision du Conseil Administration en 2018. 

Nous ne souhaitons aucune hausse de prix pour 2020 et voulons avoir une politique de 
stabilité des tarifs à long terme. 

Grille de tarification 

Abonnement papier en France : 180 € 
Abonnement papier depuis l'étranger : 215 € 
vente de numéro isolé: 40 € 
Abonnement électronique : accès libre 

Abonnement papier Abonnement électronique 
FRANCE 180 € gratuit 
ETRANGER 215 € gratuit 

Numéro isolé 
40€ 
40€ 



Composition du comité de rédaction 

Rédacteur en chef: Vincent Guedj 

Nalini Anantharaman, anantharaman@math.unistra.fr 
Marie-Claude Arnaud, Marie-Claude.Amaud@univ-avignon.fr 
Fabrice Baudoin, baudoin.fabrice@gmail.com 
Sylvie Benzoni, benzoni@math.univ-lyon l.fr 
Mireille Capitaine, mireille.capitaine@math.univ-toulouse.fr 
Gilles Carron, gilles.carron@univ-nantes.fr 
Raphael Cerf, rcerf@math.u-psud.fr 
Laurent Clozet, Laurent.Clozel@math.u-psud.fr 
Laure Coutin, laure.coutin@math.univ-toulouse.fr 
Lucia DiVizio, Lucia.Di.Vizio@math.cnrs.fr 
Fabrice Gamboa, fabrice.gamboa@math.univ-toulouse.fr 
Vincent Guedj, vincent.guedj@math.univ-toulouse.fr 
Vincent Guirardel, vincent.guirardel@univ-rennes l.fr 
Radu Ignat, Radu.lgnat@math.univ-toulouse.fr 
David Lannes, David.Lannes@math.u-bordeaux l.fr 
Philippe Laurençot, philippe.laurencot@math.univ-toulouse.fr 
Laurent Miclo, laurent.miclo@math.univ-toulouse.fr 
Stepan Orevkov, stepan.orevkov@math.univ-toulouse.fr 
Jean-Pierre Ota!, otal@math.univ-toulouse.fr 
Damian Rossler, damian.rossler@maths.ox.ac.uk 
Bertrand Toen, Bertrand.Toen@math.univ-toulouse.fr 
Xavier Toisa, xtolsa@mat.uab.cat 
Nikolay Tzvetkov, nikolay.tzvetkov@u-cergy.fr 
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lRs_y__ LRSV- UMR 5546 UPS/CNRS Date : 24.10.2019 

Plateau MetaToul- Métabolites Végétaux Page 113 
laboratoire de Re< herche en Sciences Vègélilles 

Tarifs 2020 (€ H.T.) 
Ces tarifs sont différenciés en journée (de 9 h à 17 h, avec 1 heure de pause méridienne} et en jour (ou 24 
heures, de 9 h à 9h le lendemain}. Toute journée ou jour entamé est dû. 

• PREPARATIONS D'ECHANTILLONS 

Interne Public Privé 

Préparation des échantillons par le personnel du service 
20 40 100 

(/heure} 

Formation préparation des échantillons (/journée} 50 120 300 

Préparation des échantillons par le demandeur au sein du 
10 20 50 

service (/heure} 

Ces tarifs incluent le consommable essentiel de laboratoire (pointes de pipettes, tubes à usage unique, 
gants ... }. Tout consommable spécifique (ex: tubes fast prep, cartouches SPE ... } n'est pas fourni. 

• MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS 

L'utilisation des appareils mis à disposition est soumise à formation et autorisation. Les vials, les réactifs de 
dérivation, et la colonne chromatographique ne sont pas fournis. 

Equipements mis à dispositions : 
GC-MS/MS TSQ Quantum (ThermoScientific} U-HPLC-HRMS Q Exactive Plus (ThermoScientific} 
LC-QTRAP 5500 (AB Sciex} HPAEC ICS 5000 détection PAD (ThermoScientific} 
HPLC Ultimate 3000- détection UV ou Fluorescence (ThermoScientific} 

Interne Public Privé 

Mise à disposition du GC-MS/MS TSQ Quantum (/24 heures} 210 280 600 

Arrêt du GC-MS pour le changement de colonne GC (/journée} 110 180 500 

Formation accès au GC-MS TSQ Quantum (/journée} 110 180 500 

Mise à disposition du LC-HRMS Q Exactive Plus (/24 heures} 300 380 900 

Formation accès au LC-HRMS Q Exactive Plus (/journée} 170 250 700 

Mise à disposition du LC-MS Q TRAP 5500 (/24 heures} 280 360 800 

Formation accès au LC-MS Q TRAP 5500 (/journée} 150 230 600 

Mise à disposition de I'HPLC ou HPAEC (/ 24 heures} 140 230 520 

Formation accès à I'HPLC ou HPAEC (/journée} 65 110 350 

• TRAITEMENT DES DONNEES 

Traitement des données 
Interne Public Privé 

(tarif par journée) 

Par le personnel du service 180 400 900 

Formation Traitement des données 80 120 600 

Par le demandeur au sein du service 50 100 500 

LRSV, UMR 5546 UPS/CNRS- Plateau Meta Toul -Métabolites Végétaux 
Pôle de Biotechnologies Végétales- 24, chemin de Borde Rouge· Auzeville· B.P. 42617-31 326 CASTANET-TOLOSAN Cedex· FRANCE 



lBs_ y__ LRSV- UMR 5546 UPS/CNRS Date: 24.10.2019 

Plateau MetaToul- Métabolites Végétaux Page 2/3 
Labotatoire de Redlerche en Sc~nœs Végétiiles 

Tarifs 2020 (€ H.T.) 
• Analyse de Phytohormones par LC-MS 

Prix à l'échantillon Interne Public Privé 

10 phytohormones acides+ 5 Cytokinines avec préparation 
75 140 310 

d'échantillons 

10 phytohormones acides+ 5 Cytokinines sans préparation 
55 80 200 

d'échantillons 

10 phytohormones acides avec préparation d'échantillons 50 100 210 

10 phytohormones acides sans préparation d'échantillons 30 45 120 

5 cytokinines avec préparation d'échantillons 50 100 210 

5 cytokinines sans préparation d'échantillons 30 45 120 

Etude d'évaluation avec préparation d'échantillons 
100 300 600 

(3 échantillons maximum, sans dosage) * 

Etude d'évaluation sans préparation d'échantillons 
50 100 250 

(3 échantillons maximum, sans dosage) * 
* Le coût de l'étude d'évaluation sera déduit si la prestation associée est réalisée. 

• Analyse par métabolomique globale 

Interne Public Privé 

Empreinte unique (prix pour un échantillon sans réplicat et 
sans préparation de l'échantillon) : 

30 50 100 
Analyse U-HPLC-HR MS et MS/MS (Q Exactive Plus) mode 
positif et négatif -7 données brutes 

Empreinte unique+ annotation automatique à l'aide de bases 
de données (prix pour un échantillon sans réplicat et sans 
préparation de l'échantillon) : 

80 120 320 
Analyse U-HPLC-HR MS et MS/MS (Q Exactive Plus) avec 
annotations des pics en mode positif et négatif-
-7 données brutes et tableau de résultats 

Analyse des résultats(/ journée) : 
Identification des pics chromatographiques, Corrélation 

200 350 700 
Analyses multivariées des données 
-?Rédaction d'un compte-rendu et restitution orale 

Remaraue : Il faut au mm1mum six réplicats par échantillon. Le coût d'un prestation complète d'une 
analyse en métabolomique globale varie de 2 000 à 15 000 euros en fonction du nombre d'échantillons et 
de la problématique. 

LRSV, UMR 5546 UPS/CNRS- Plateau MetaToul- Métabolites Végétaux 
Pôle de Biotechnologies Végétales- 24, chemin de Borde Rouge- Auzeville- B.P. 42617-31 326 CAST ANET-TOLOSAN Cedex- FRANCE 



lB_s_y__ LRSV- UMR 5546 UPS/CNRS Date: 24.10.2019 

Plateau MetaToul- Métabolites Végétaux Page 3/3 . 

l.ibolatoire de Recherche en x~oces Végé~les 

Tarifs 2020 (€ H. T.) 

• Prestations Conseils 

Interne Public Privé 

EVALUATION DE LA DEMANDE DU CLIENT (3 heures) 
Mise en place opérationnelle Expertise- Formation- Conseils - gratuit 300 600 
Elaboration plan expérimental, Recherche Biblio ... 

SUPPORT SUPPLEMENTAIRE (par heure) 
Conseil, expertise, savoir-faire technique (ex: Préparation 

10 50 100 
d'échantillon - techniques analytiques- traitement des 
données ... ) 

• Développement R&D /DOSAGE 

Le coût d'un projet en développement R&D (et/ou d'un dosage) dépend du nombre de molécules analysées 
et du nombre d'échantillons. Une proposition de prix sera établie lors de la demande et tiendra compte 
des différents tarifs présentés ci-dessus. 
Coût « R&D »ou « Dosage» =tarif préparation des échantillons+ tarif mise à disposition d'équipements+ 
tarif traitement des données. 

LRSV, UMR 5546 UPS/CNRS - Plateau Meta Toul- Métabolites Végétaux 
Pôle de Biotechnologies Végétales- 24, chemin de Borde Rouge- Auzeville- B.P. 42617-31 326 CASTANET-TOLOSAN Cedex- FRANCE 
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ASSISTANCE AU DEVIS ETUDE, ESSAI, REALISATION au 06-04-2018 Fo 08-01 

Société : Société Etude suivie par : Responsable 
Ville 
Département Réf : XXX/AD XX-XXX 

Projet : Titre Date: 0810112018 

Délai prévu : Date 
Attention : le coefficient passe à 1,8 pour les non-fonctionnaires! 

Moyens humains Tarif horaire HT Nbre d'heures Coefficient Coût HT coeff. Intervenant 

Technicien CRITT 53 1 0,00 

Ingénieur CRITT 73 1 0,00 

Prestataire manipulation (TC) 44 1,45 0,00 
Prestataire étude (CM) 65 1,45 0,00 

Coût humain : 0,00 0% 
Consommables achats spécifiques 

' '" 
Le coefficient peut être réduit si l'achat est sans difficulté 

Moyens matériels Coût unitaire HT Nombre Coefficient Coût HT coeff. Fournisseur 

1,3 0,00 

1,3 0,00 

1,3 0,00 
1,3 0,00 

Coût matériel : 0,00 0% 
Etude, fabrication, transport ... Le coefficient peut être réduit si/a sous-traita nee est sans difficulté 

Sous-traltance Coût unitaire HT Nombre Coefficient Coût HT coeff. Fournisseur 

1 0,00 

1 0,00 

1,3 0,00 
1,3 0,00 

Coût sous-traitance : 0,00 0% 

Les prix catalogue sont tout compris (devis+ travail+ fournitures +rapport) pour une prestation de base. 
p t tl éc' 1 . t d h f 1 our une pres a on SPI ta e, aJou er es eu res ou app11quer une rem se. 

Catalogue Coût unitaire HT Nombre CoOl HT Remarques 

Essais vibrations, par jour 1 246 0,00 

Essais climatiques, par jour 46 0,00 le 1er jour compte double 

Essais de fatigue, par jour 353 0,00 le 1er jour compte double 

Pour une lonaue durée, appliquer un rabais Important 
Essai de traction - compression 45 0,00 + azote éventuellement 

Essai de flexion CIL 26 0,00 

Essai de forte capacité 3R 155 0,00 

Pour une arande quantité, app/ic uer un petit rabais 
Autoclave, par tir de 5h 546 0,00 + heures tech au-delà de 5 h 

Polymérisation en étuve ou RTM 109 0,00 

Polymérisation presse MIB Hydro 309 0,00 

Dissolution 177 0,00 

DSC TMA DMA LFA TGA (1 passage) 133 0,00 + si azote liquide 

Vanhographe 1 Kinemat 112 0,00 

Tomographe (1 passage) 600 0,00 

Expertise 1 jour 783 0,00 
Expertise 1 1/2 journée 444 0,00 

Coût catalogue : 0,00 0% 

Suppléments Coût unitaire HT Nbre coat HT Remarques 

Déplacement/ km 0,50 0,00 +heures 

Repas 16 0,00 

Nuitée Ile de France 120 0,00 
Nuitée hors Ile de France 90 0,00 

Coût suppléments : 0,00 0% 

Devis minimum : 200€ 
Si nécessaire, inscrire un montant de devis différent de la valeur de la prestation et arrondir à 10 € près, 

Evaluation du risque financier : Faible 1 Moyen 1 Fort Evaluation du risque sur le délai : Faible 1 Moyen 1 Fort 

aluation du risque 1 Action préventive : à remplir si moyen ou fort 

Valeur prestation : 0,00 Euros HT 0,00 Euros TIC 

TOT AL DEVIS : Euros HT 0,00 Euros TTC 
soit une remise de : 0% 

Si travail de longue durée, demander un acompte = 30 %. 

1 Taux de l'acompte : 0% Acompte TTC : 0,00 Solde TTC : 0,00 

Tem s révu Sur catalogue A utres , , 
Heures 0 0 

Document interne conndentlel 



ASSISTANCE AU DEVIS FORMATION au 06.04·2018 

Société : Nom 
Ville 
Département 

Intitulé de la fonnation : Titre 

Date prévue : Date 

Responsable formation + Intervenants 
Moyens humains Tarif horaire net 

Technicien CRITI 53 
Ingénieur CRI TT 73 
Prestataire manlpulaUon (TD) 44 
Prestataire formation (CM) 65 
Prestataire fonmeUon (CM) 65 
Prestataire formation (CM) 65 
Prestataire formation (CM) 65 

c onsommables, reprographia, frais divers 
Achats/ Sous-traltance Coat unit TTC 

Repro 15 
Consommables 100 
Matériaux 500 
Polymérisation autoclave • étuve 700 

Déolacements etc 
Suppléments CoOl unitaire net 

Déplacement 1 km 0,50 
Repas RU 10 
Repas é l'extérieur 16 
Nuitée ile de France 120 
Nuitée hors ile de France 90 

Prix de revient : 

Nombre d'audlleurs : 
Nombre d'heures de formation : 

Prix de référence : 

Etude suivie par: Responsable 

Réf: XXX/AD XX·XXX 

Date: 23/03/2017 

Attention :le coefficient passe é 1,8 pour les non-fonctionnaires! 
Nbre d'heures Coefficient Coat net cceff. lntervenanl 

1 0,00 
1 0,00 

1,45 0,00 
1,45 0,00 
1,45 0,00 
1,45 0,00 
1,45 0,00 

coat humain net : 0,00 0% 

Nombre Coefficient Coat TTC coeff. Fournisseur 
0 1,3 0,00 
0 1,3 0,00 

1,3 0,00 
1,3 0,00 
1,3 0,00 
1,3 0,00 

Coat fournitures TTC : 0,00 0% 

Nb re coat net Remaraues 
0 00 +heures 

3 3000 
0 00 
0 00 
0,00 

Coat suppléments net : 30,00 80% 

Prélèvement MFCA 20 % : 7,60 €Net 
CoOl total: 37,50 €Net 

0 coa11 audlleur : #DIV/01 €Net 
24 CoOl/jour : 12,60 €Net 

Formation théorique, par jour : 
Formation pratique, fournitures ccmprlses, par jour : 

1380 € Net 
1830 €Net 

PRIX CLIENT : Prix net : 
Prix par auditeur : 

Prix ar our : 

0,00 E' Net 
1 eoo,oo € Net 

o oo € Net 

Document interne confidentiel 

marge 

4mlnl 

-37,50 

1600 formation composites 3jrs 

1100 formation CND 3Jrs 
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RAPPORT DE PRESENTATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 09 DECEMBRE 2019 

Tarifications des prestations 

EXPOSE DES MOTIFS 

Prestation de service ayant pour objectif la mise en croissance de champignons endophytes 
en vue de l'isolement, de la caractérisation et de l'évaluation biologique de molécules d'intérêt 
pour la cosmétique. 

L'expertise dans ce domaine n'est pas présente au sein de la société. C'est pour cette raison 
que les responsables du « pOle actifs cosmétologique >> de cette société fait appel à nos 
services 

DESCRIPTIF DE LA MESURE 

Envoi d'échantillons végétal immédiatement après le prélèvement, dans un conditionnement 
de type Zip fock, par colis réfrigéré. 

Mise en culture des fragments de feuilles (2 feuilles minimum afin d'augmenter les chances 
d'isolement) sur milieu gé/osé au maximum 72 heures après la collecte. 

Analyses chimique par métabolomique 

Prix unitaire: 3 000 euros par souche (en généra/3 à 4 souches par année) 

Je vous demande l'approbation de cette tarification. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 



RAPPORT DE PRESENTATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 09 DECEMBRE 2019 

Tarifications des prestations 

EXPOSE DES MOTIFS 

Prestation de service ayant pour objectif la mise en croissance de champignons endophytes 
en vue de l'isolement, de la caractérisation et de l'évaluation biologique de molécules d'intérêt 
pour la cosmétique. 

L'expertise dans ce domaine n'est pas présente au sein de la société. C'est pour cette raison 
que les responsables du « p61e actifs cosmétologique » de cette société fait appel à nos 
services 

DESCRIPTIF DE LA MESURE 

Envoi d'échantillons végétal immédiatement après le prélèvement, dans un conditionnement 
de type Zip fock, par colis réfrigéré. 

Mise en culture des fragments de feuilles (2 feuilles minimum afin d'augmenter les chances 
d'isolement) sur milieu gé/osé au maximum 72 heures après la collecte. 

Analyses chimique par métabolomique 

Prix unitaire : 3 000 euros par souche (en général3 à 4 souches par année) 

Je vous demande l'approbation de cette tarification. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 



UMS CASTAING 



RAPPORT DE PRESENTATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 09 DECEMBRE 2019 

Tarifications des prestations 

EXPOSE DES MOTIFS 

La grille tarifaire des prestations de I'UMS CASTAING est proposée, discutée et validée annuellement 
par le Comité d'Orientation Stratégique (COS) de l'unité. A ce COS, sont représentés toutes les tutelles 
de I'UMS (UPS, CNRS, INP, INSA et UFTMP), les représentants de la Région et de l'Etat (D2RT), les 
directeurs des 7 Laboratoires fondateurs de I'UMS (CEMES, CIRIMAT, GET, LAAS, LAPLACE, LCC et 
LPCNO) ainsi que 6 experts scientifiques nommés conjointement par les directeurs de laboratoires. 

Pour 2019, ces tarifs ont été validés au COS #7 du 14 Avril 2019. Ces tarifs restent inchangés par 
rapport à ceux de 2018. La prochaine grille tarifaire sera proposée et validée en Avril 2020. 

Les tutelles de I'UMS et les directeurs des laboratoires fondateurs ont participé à l'élaboration de cette 
grille tarifaire, qui respecte les règles en vigueur et en particulier celles des équipements financés par 
les crédits FEDER. 

Le tarif qui s'applique dépend de l'entité facturée. Le tarif différencie les membres de l'Université 
Fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées des autres utilisateurs. 

L'utilisation des équipements par un utilisateur peut être réalisée en autonomie si ce dernier a été formé 
par le personnel de la plateforme et inscrit sur la liste des utilisateurs autonomes sur un équipement. 
Dans le cas contraire, il sera accompagné par le responsable de l'équipement. 

Tous les tarifs sont HT et par demi-journée. 

Grille tarifaire 2019 
Validée lors du COS #7 de I'UMS CASTAING du Mardl16 AVRIL 2019 

Equipement> 

Tdn h en ( HT et par demi -Journee 

MEBJEOLJSM 6700F 80 210 272 397 

MEB JEOLJSM 7100F ESSD 110 250 320 500 

MEBJEOLJSM 7800F 110 250 320 500 

MEB/FIB FEl HELIOS 6001 242 370 482 922 

MET JEOL JEM 1011 80 210 272 397 

MET JEOLJEM 1400 98 227 295 470 

MET JEOLJEM 2010 144 273 354 754 

MET JEOL JEM ARM200F 498 627 815 1946 

MET JEOLJEM 2100F 235 364 475 1124 

ME CAMECA SXFive 135 270 340 600 

ME CAMECA SXFive FE 350 480 620 1060 

SI MS CAMECA IMS 4FE6 273 354 755 

Préparation d'échantillons 81 120 500 

GDOES HORIBA Profller2 70 120 250 350 

DESCRIPTIF DE LA MESURE 

Je vous demande l'approbation des tarifications Cf. listes jointes. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 



••• 

Adoption des tarifs 2020 des services 
communs de la FSI. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-119 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Universi[é 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis favorable du conseil de la Faculté des Sciences et Ingénierie ; 

Après en avoir délibéré, les conseillers adoptent les tarifs 2020 des services communs, de 
l'atelier interuniversitaire et du TOEIC de la Faculté des Sciences et Ingénierie (documents 
joints). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 

www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



UNIVERSITÉ . 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABA T I ER ~'t:::.~ 

Pôle AIP-PRIMECA Occitanie 
UPS -IN SA -INP- CNRS 
Halle Technologique ESPE 

118, route de Narbonne- 31078 TOULOUSE cedex 04 
Tél. : 05 62 25 21 45- https://www.aip-primeca-occitanie.fr/ 

PROPOSITION DES TARIFS D'UTILISATION 2019-2020 DES RESSOURCES DU 
POLE AIP-PRIMECA 

TARIFS RESERVES AUX FORMATIONS ISSUES DES ETABLISSEMENTS PORTEURS 
(UT3, INSA, INPt, 

Utilisation de logiciels standards 
(Compilateurs, traitements de texte, tableurs, 9 €/heure la salle de 13 postes 
etc) 
Utilisation de logiciels spécialisés (CAO, 
Calcul, Simulation mécanique, ERP, 12 €/heure la salle de 13 postes 
traitement d'images, ... ) 
Utilisation de centres d'usinage 20 €/heure 
Utilisation des moyens en impression 3D 20 €/heure 
Utilisation des robots mobiles ou humanoïdes 12 €/heure 
Utilisation des robots manipulateurs 12 €/heure 
Utilisation de la cellule flexible incluant 

12 €/heure robots et système de vision 
Projets étudiants non encadrés (banalisé donc 

9 €/heure indépendant du matériel ou du logiciel utilisé) 
Travail personnel étudiant en libre accès Gratuit 

AUTRES TARIFSb 

Formation des établissements non porteurs 80 €/heure pour une salle 
Formation continue (tarif indépendant de 80 €/heure (hors coûts formateurs et 
l'établissement) logistiques) 
Journée de formation de type industriel 600 €/journée (hors coûts formateurs et 

logistiques) 
Utilisation des ressources par un laboratoire 
de recherche dans le cadre d'un projet 60 €/heure 
régional, national ou européen. 
Autres prestations Devis réalisé en fonction de la nature de la 

demande. 

a Ces tarifs s'entendent sans application de TVA 
bEn fonction de la nature de l'activité, une TVA peut être applicable à ces tarifs 

Halle technologique ESPE- 11 8 route cie Narbonne- F- 31078 Toulouse Cedex 04- Tel . +33 (0) 5 62 25 21 45- www.ups-tlse.fr 
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Faculté 
Sciences 

et Ingénierie 

Département Langues Vivantes et Gestion 

Tarifs TOEIC 2020 

Prix unitaire appliqué pour le passage 

des tests TOEIC : 54€TTC 

Le prix est déterminé en fonction du tarif appliqué par ETS 
GLOBAL, selon la convention signée par l'Université et ETS 
GLOBAL. 



ICT 
ENREGISTREMENT 

Platefonne scientifique et 
technique 

Tarif des prestations 
2020 

Service 
Analyses 

Infrarouge Libre-service mesure ponctuelle 
Raman Libre-service cartographie 

ATR 

Transmission 

Réflexion diffuse & spéculaire 

Proche IR 

Lointain IR 

Microscopie :spectre ATR, transmission, 
réflexion 

Microscopie: cartographie ATR 
transmission réflexion surface 

Microscopie: cartographie ATR 
transmission réflexion ligne 

Cinétique React-IR 

formation libre-service ATR 

identification par bibliothèque 

interprétation -rapport d'analyse 

Travail du pyrex 

Verrerie Travail du quartz 

Avance 300 tarif horaire 

RMN Avance 300 forfait 24h 

Avance 400 tarif horaire 

Avance 400 forfait 24h 

Avance 500 cryo Prodigy tarif horaire 

Avance 500 cryo Prodigy forfait 24h 

Avance 500 cryo TCI tarif horaire 

Avance 500 cryo TCI forfait 24h 

Rayon X Analyse 

Rapport d'analyse 

Forfait analyse+ rapport 

Référence: EN-PR0-06-003 

Date d'application: 01101/2020 
Version : 002 
Page l sur 3 

Service Qualité 

Prix unitaire en euros HT 
tarification à l'acte ou à l'heure (précisé /h} 

ICT 
Académique 

Privé/extérieur 
hors ICT 

3 3 Non proposé 

10 10 Non proposé 

6 7.5 18 

6 7.5 18 

6 7.5 18 

6 7.5 18 

6 7.5 18 

6 7.5 18 

25 30 60 

10 15 30 

60€/jour 60€/jour 180€/jour 

Gratuit Gratuit Non proposé 

Gratuit Gratuit 18 

Gratuit Gratuit 45 

11 €/h 24.5 €/h 1 
12 €/h 27€/h 1 

6 €/h 12€/h 60€/h 

50€ 100€ 500€ 

8 €/h 16€/h 80€/h 

65 130 650 

18€/h 36€/h 180€/h 

110 220 1100 

18€/h 36€/h 180€/h 

110 220 1100 

5€/h 8€/h 1 
100 100 1 
1 1 550 

Rédigé par : CC CR CD 
Date : 0711 0/2019 Seule la version électronique fait foi. 



ICT 
ENREGISTREMENT 

Plateforme scientifique et 
technique 

Tarif des prestations 
2020 

APCI 

Spectrométrie Désorption par ionisation chimique (DCI) 
de masse Impact électronique (El) 

El ou DCI-haute résolution 

Electrospray (ESI) 

ESI haute résolution 

Fast atom bombardment (FAB) 

Couplage GC/MS à l'analyse 

Couplage GC/MS demi-journée 

Couplage HLPC/ESI/MS (4h) 

Maldi 

Maldi HR 

Informatique Maintenance sécurité réseau 

Portables extérieurs en Wifi +accès aux 
ressources du 2R1 (voir durée mini/maxi) 

Portables extérieurs 

Sauvegarde 

HPLC 

Référence: EN-PR0-06-003 

Date d' application: 0110112020 
Version : 002 
Page 2 sur 3 

Service Qualité 

10 25 

10,20 25,50 

10,20 25,50 

70.83 

72,25 

72,25 

20,40 51 144,50 

10,20 25,50 72,25 

20,40 51 144,50 

10,20 25,50 72,25 

30,60 76,50 178,50 

51 127,50 297,50 

40,80 102 297,50 

25 30,60 72,25 

30 51 144,50 

17 17 1 

17 21 1 

26 31 1 
8 9 1 

Extérieurs*** 
Membres* Académiques** A ajouter tarif personnel en 

(U)HPLC/SFC/IC 

Analyse par gradient 
générique OU Suivi de 
réaction, contrôle de 

produit, sur conditions déjà 
optimisées 

Optimisation de condition 
(colonne, éluant) sur phase 

inverse 

Courbe d'étalonnage 

3 points 

Mise à disposition 

Rédigé par : CC CR CD 
Date : 07/1 0/20 19 

Avec SQD 
Avec SQD ou 

Avec PDA 
ELSD ou Fluo 

Avec PDA ou ELSD ou 

Fluo 

6€ 9€ 12 € 18€ 

20 € 1 
produit 

25 € 40€ 50€ 

20€ 30€ 25 € 35€ 

35 € 1 jour 50 € 1 jour 70 € 1 jour 
100€ 1 

jour 

Seule la version électronique fait foi. 

supplément 

Avec SQD ou ELSD 
Avec PDA 

ou Fluo 

42 € 63 € 

120€ 150 € 

85 € 130 € 

200 €/jour 300 €/jour 



ICTII ENREGISTREMENT Référence: EN-PR0-06-003 

Date d' application: 01/01/2020 
Tarif des prestations Version : 002 

Plateforme scientifique et 2020 Page 3 sur 3 
technique Service Qualité 

Séparation difficile Sur devis Sur devis Sur devis après évaluation 

Extérieurs*** 
HPLC Prep Membres* Académiques** A ajouter tarif personnel en 

supplément 

Optimisation de condition 
20 € /produit 40 € /produit 120 € /produit 

de purification 

Purification de produit avec 
contrôle des fractions 80 € 1 j (+solvants) 160 € 1 jour(+ solvants) 500 € 1 jour(+ solvants) 

purifiées 

Purification sur cartouche 40 € 1 j (+solvants+ 80 € 1 j (+solvants+ 240 € 1 j (+solvants+ cartouche 
Flash cartouche flash) cartouche flash) flash) 

Purification difficile Sur devis Sur devis Sur devis après évaluation 

Extérieurs*** 
SFC PIC SOLUTION Membres* Académiques** A ajouter tarif personnel en 

supplément 

Séparation d'énantiomères 
100 € 1 jour(+ solvants) 200 € 1 j (+solvants) 600 € 1 jour(+ solvants) 

(colonne 10mmx25cm) 

Purification difficile Sur devis Sur devis Sur devis après évaluation 

Extérieurs*** 
SFC Prep80q Membres* Académiques** A ajouter tarif personnel en 

supplément 

Séparation d'énantiomères 
150 € 1 jour(+ solvants) 300 € 1 j (+solvants) 1200 € 1 jour(+ solvants) 

(colonne 20mmx25cm) 

·Purification difficile Sur devis Sur devis Sur devis après évaluation 

Extérieurs*** 
MALDI TOF Membres* Académiques** A ajouter tarif personnel en 

supplément 

Analyses sans préparation 
d'échantillons, mise à 20 €/SPOT 40 €/SPOT 100 €/SPOT 

disposition du matériel 

Analyses avec préparation 
30 €/SPOT 60 €/SPOT 150 €/SPOT 

d'échantillons (/matrice) 

*:Chaque équipement est financé par une entité soit ICT, soit SPCMIB, soit PICT. Est membre, l'utilisateur qui fait 

partie de l'entité de financement de l'équipement utilisé. 

**:Académiques: membre d'un organisme public de recherche français ou étranger 

*** : Extérieurs : membre d'une société privée française ou étrangère 

Rédigé par : CC CR CD 
Date: 07/10/2019 Seule la version électronique fait foi. 



UPS SERVICE COMMUN DE CRYOGENIE 
Faculté des Sciences et d'Ingénierie 

TOULOUSE III 118 Route de Narbonne- 31062 TOULOUSE Cedex 9- Tél. : 05 61 55 68 12- Fax: 05 61 55 68 91 

Email : stephane.didier@univ-tlse3.fr 

Stéphane DIDIER Toulouse, le 10 Octobre 2019 

Objet :Tarifs 2020- Azote liquide, Hélium liquide et liquéfaction hélium gazeux 
Service Commun de Cryogénie, Resp. Administratif Mr Serge COHEN 

Res p. Technique Mr Stéphane DIDIER 

Présentation 

Le Service Commun de Cryogénie fonctionne sur ses fonds propres. 
Il alimente en azote liquide (120.000 litres/an) et en hélium liquide (35.000 litres/an) 
des laboratoires de recherches et services, internes ou externes à L'Université Paul 
Sabatier, possédant des installations fonctionnant à très basses températures. 
Il assure aussi la liquéfaction d'hélium au profit d'utilisateurs équipés de système de 
récupération d'hélium gazeux; ces utilisateurs, gros consommateurs d'hélium, ont ainsi 
un approvisionnement continu et réalisent des économies non négligeables. 

Marché de l'hélium: 

L'hélium est une ressource rare. Le marché actuel fait face à une forte demande. 
Une offre insuffisante combinée à un contexte géopolitique difficile de pays 
producteurs (Qatar soumis à un embargo, crise en Algérie), a eu pour 
conséquence depuis fin 2018 une envolé des prix de l'hélium en France avec 
une hausse de +102%. Les prix seront encore à la hausse pendant plusieurs 
années. 

Propositions de Prix - Année 2020 

Tarifs pour les utilisateurs de L'U.P.S. (virement interne) 

Azote liquide : 0,48 Euros 1 litre. 

Tarifs intégrant les coûts complets pour les clients extérieurs à 
I'U.P.S. (Secteur Public (crédits du CNRS, /NP, INSERM, INRA, INSAT, /SAE. . .), 
Secteur Privé). 

Azote liquide : 0,84 Euros HT 1 litre. 

Stéphane DIDIER 



Tarifs Hélium liquide et Travaux de Liquéfaction 
Propositions de Prix- Année 2020 

Fourniture aux Utilisateurs à Hélium perdu : 

Bidon de 50, 60,100 litres, 27,80 euros/litres d'hélium liquide 
Bidon de 250 litres, 23,40 euros/litres d'hélium liquide 

Fourniture et prestation aux utilisateurs équipés d'une récupération d'hélium 
gazeux 

Fourniture d'hélium liquide, 22,80 euros /litres 

Liquéfaction hélium gazeux, 2,60 euros /litres 

NB : Concernant l'hélium liquide, les tarifs peuvent être révisés en cours d'année en 
fonction du prix du marché. 

Stéphane DIDIER 



Site web : http:/ lwww. fsi .univ-tlse3. fr/le -service-commun-d-electronique--569181.kisp 

Faculté 
Sciences 

etlngénierie 

Le Service Electronique de la FSI est une plateforme technologique sous la responsabilité administrative 
de Mr Pierre Bidon (Professeur) et sous la direction technique de Mr Guillaume MAFFRE (Adjoint technique). 
Sa vocation est de conseiller, concevoir et fabriquer des cartes, prototypes ou maquettes électroniques pour 
la réalisation de projets d'enseignement ou de recherche, internes ou externes à 1' Université Paul Sabatier. 
Il s'agit avant tout d'un service de soutien aux Départements d'Enseignement et aux Laboratoires de 
Recherche de l'Université Paul Sabatier, mais le service répond aussi à des sollicitations d'établissements 
d'enseignement supérieur et/ou de recherche extérieurs à I'UPS. Le SCEL s'attend dans l'avenir à être 
encore plus sollicité par le« fab lob» qui sera rattaché au bâtiment. 

+ Description 

Localisation : Au 1 o étage du Bât 3SC d'une surface de 150m 2 

Missions générales du service : 

L'objectif de ce service est de répondre aux besoins des enseignants et des chercheurs dans la réalisation 
de leur projet, à la fois en terme de conseil, de conception et de fabrication de cartes, prototypes ou 
maquettes électroniques, mais aussi à leur maintenance en phase d'exploitation : 

• La fabrication de circuits imprimés, pouvant être développés par CAO au sein du service. 
• La réalisation, la mise au point, le suivi et la maintenance de maquettes ou prototypes électroniques. 
• La fabr ication des maquettes inclus, si souhaité, la petite mécanique (boîtier, face avant, ... ) associée. 
• La réparation de cartes électroniques, y compris CMS. 
• La maintenance des appareils pédagogiques. 
• Le suivi de stagiaire et/ou de bureaux d'étude. 
• La formation des techniciens et d'étudiants à des logiciels spécifiques (CAO). 

Equipements et matériels : 

• Un atelier de montage électronique constitué de plusieurs postes . 

• Un atelier de chimie conçu pour la fabrication de circuits imprimés. 

• Un atelier de mécanique pour 1' électronique. 

• Un poste de CAO et un poste de FAO. 

Moyens humains : Un Technicien , deux Adjoints Techniques. 

Clients en enseignement : EEA, IUT pensant et rangueil, département de physique et mécanique, 

laboratoire de chimie, tp biochimie, catalyseur ... 

Aut res cli ent s : Laas, Laplace, Insa, Irap, Lncmi , Crea, Ecolab, Enseeiht, Médecine ... 

Par «Autres clients», on entend les laboratoires de recherche de 1 'UPS ou établissements publics 
d'enseignement et/ ou de recherche extérieurs. Ces prix sont donnés à titre indicatif et sont finalisés après 
analyse du besoin. 
Le SCEL a été sollicité par de nombreux laboratoire qui y ont trouvé un savoir- faire très compétitif en terme 
de réalisation et de conseil. 



UPS- FSI Service Commun d'Electronique et Circuits Impr imés 

Partenariat : 

La plateforme 3DPHI a besoin de fabriquer des cartes électroniques multicouches. Leur but est de trouver 
des alternatives aux circuits de puissance pour limiter l'espace, trouver des matériaux pour mieux évacuer la 
chaleur (téflon, céramique) ou pour améliorer le rendement et les coût d'un projet. 

Notre service lui a besoin de financement pour des machines plus récente et plus performante. 

Un accord a donc été trouvé depuis 2012, le 3dphi met à notre disposition du matériel en échange de 
prestation gratuite. Cela nous permet d'améliorer les techniques de fabrication (plus rapide et avec moins de 
perte) ainsi que de répondre à de nouvelles sollicitations dont profite également l'enseignement. 

Cette mutualisation de moyens correspond à un total de 80615€ de matériels appartenant au 3DPHI est 
installés dans les locaux du SCEL et mis à disposition pour réaliser ses missions. Le SCEL a aussi accès aux 
matériels installés sur la plateforme 3DPHI au LAPLACE; coût global 335 536 €. 

Historique : 

• Le service a été fondé en 1984 pour la réparation et les montages de manip pour l'enseignement de I'UFR 
PCA, avec plus de 150 dépannages par an. En 1986, un deuxième technicien est affecté au service. 

• En 2005, le service est fusionné avec celui des circuits imprimés. 

•En 2006, I'UFR-PCA prête 30 000€ au SCEL à rembourser sur 10 ans pour investir dans des machines et 
ainsi s'ouvre aux laboratoires. Ce montant a été amorti en 2016. 

Suivant les années, la demande varie comme le prouve le tableau ci-dessous. 

Années Circuits Recettes Recettes 
réalisés enseignement laboratoire 

2006 156 809.91€ 1436.09€ 

2007 296 1212.30€ 2976.15€ 
2008 432 2464.08€ 1881.47€ 
2009 407 2861.46€ 5855.18€ 

---------------------------------------------------------------
2015 219 2956.60€ 8044.52€ 
2016 341 3629.90€ 4612.69€ 

2017 270 3072.87€ 3231.85€ 

2018 465 7684.41€ 2838.96€ 
2019 454 4839.51 4004.09€ 

(Les circuits fait pour 3DPHI ne sont pas comptabilisés) 

• De par les connaissances et savoir-faire, le service permet aux différents départements d'enseignement 
de faire des économies substantielles sur l'achat ou la fabrication de maquettes et matériels spécifiques, 
ceci du L1 au Master. L'accompagnement et le conseil dans la réalisation des projets sont très appréciés, 
tant par les services d'enseignement que les laboratoires de recherche. Cet atout de proximité et 

SCEL Bât. 3SC 1er étage Tél. : 05 61 55 77 95 2 



VPS- FSI Service Commun d 'Electronique et Circu its Imprimés 

d'adaptation au besoin est le point fort du SCEL. Ce service serait beaucoup moins souple et beaucoup plus 
coûteux en faisant appel à des prestataires extérieurs. 

+ Tarifs de fabrication des Circuits imprimés (Format Europe) 

Ces tarifs sont déclinés suivant 4 catégories. Par ordre croissant de prix et pour une carte de 100X160 soit 
le format « Europe» standard avec 18um de cuivre : 

Simple et Double face Double face avec trous Double face avec trous 
double face avec trous métallisés et verni métallisés, verni 

métallisés épargne épargne et sérigraphie 

Enseignement 33 .3€ 48.29€ 53.42€ 56.75€ 

Autres 37€ 53.65€ 59.35€ 63.05€ 

Ces prix peuvent varier en fonct ion de la nature ou des matériaux demandés, (Épaisseurs de cuivre, téflon, 
céramique ou époxy) possibilité de devis sur demande. 

+ Tarifs des prestations "Etudes et réalisations de prototypes ou maquettes" 

Ces tarifs sont déclinés suivant 2 catégories : 

Départements d'enseignement de I'UPS : Lors de l'étude et de la réalisation de maquettes ou de 
prototypes, il sera demandé une participation financière pour la conception et la réalisation, ne 
représentant que 50/o d'un tarif de société extérieure. 

Autres cl ients : De 20.00€ à 40.00€ de l'heure, suivant la complexité de l'int ervention. Ex : soudure CMS 
40,00€/H (Fournitures et main d'œuvre), Maquettage et réparation de carte endommagée 20,00€/H 
(Fourni tu res et main d'œuvre). 

Toulouse Le 26 septembre 2019. 

Le Service Commun Electronique. 

Pierre BIDAN 
Professeur, Responsable administratif 
Université Paul Sabatier 
Laboratoire Plasma et Conversion 
d'Energie (LAPLACE) 
Bâtiment 3R3, 118, route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
Tel. : 05 61 55 88 99 
Port. : 06 67 76 39 62 
E-mail : pierre.bidan@laplace.univ-t lse. fr 

SCEL Bât . 3SC 1er étage Tél. : 05 61 55 77 95 

Guillaume MAFFRE 
Adjoint Technique Principal 
Responsable Technique 
Université Paul Sabatier 
Service Commun d 'Électronique 
118 Route de Narbonne 
31062 TOULOUSE Cedex 9 
Tél : 05 61 55 77 95 
E-mail : guillaume.maffre@univ-tlse3.fr 
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... 

Adoption du tarif 2020 du TOEIC pour les 
étudiants de l'IUT de Toulouse. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-120 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3; 

Université 
deToolouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis favorable du conseil de l'IUT de Toulouse; 

Après en avoir délibéré, les conseillers fixent à 54 € TIC le tarif des tests du TOEIC en 
sessions privées pour les étudiants de I'UPS. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill- Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



... 

Adoption des tarifs 2020 des plateformes de 
I'OMP. 

®UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-121 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, les conseillers adoptent les tarifs 2020 des plateformes de 
l'Observatoire Midi-Pyrénées (documents joints). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

égine ANDRÉ-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



Tarifs OMP 
2020 



TARIFICATION POUR MISE A DISPOSITION AU PIC DU MIDI 

TARIFS HEBERGEMENT: 

Missionnaires scientifiques et entreprises extérieures : 39€ (au lieu de 37€}. 

Personnels OMP et assimilés : 25€ de 1 à3 nuits (au lieu de 24€} 
22€ au-delà de 3 nuits (au lieu de 21€}. 

TARIFS MISE A DISPOSITION ESPACES DE TRAVAIL, MATERIEL ET INSTRUMENTS 

TARIFS ETE W' mai au 31 octobre) 

Tarif par24 Heures PARTENAIRE ETABLISSEMENT ETABLISSEMENT 

PUBLIC 
(structure de l'éducation PRIVE 

nationale de 1 'enseignement 
supérieur et de la recherche) 

100 100 100€ 
TERRASSE par m2* 

TERRASSE par 15m2* 400 450 500€ 

SALLE ANTARES* 

80 80 100 

AUTRE LOCAL* 80 80 100 

MATERIEL 
VIDEOIVISIO* 

20 20 20 
Contenu et utilisé 
dans salle Antares 

T.B.L 
Voir tarifs européens Voir tarifs européens Voir tarifs européens 

en annexe en annexe en annexe 

Télescope Dimm/T60 1000 1000 1300 

2 



TARIFS HIVER Wr novembre au 30 avril) 

Tarif par 24 Heures PARTENAIRE ETABLISSEMENT ETABLISSEMENT 
PUBLIC 

(structure de l'éducation PRIVE 
nationale de l'enseignement 
supérieur et de la recherche) 

150 150 150€ 

TERASSE par m2* 

TERRASSE par 
500 550 600€ 

15m2* 

SALLE ANTARES* 

80 80 100 

AUTRE LOCAL* 80 80 100 

MATERIEL 
VIDEO/VISIO 

20 20 20 
Contenu et utilisé dans 

salle Antares 

T.B.L 
Voir tarifs européens Voir tarifs européens Voir tarifs européens en 

en annexe en annexe annexe 

Télescope Dimm/T60 1000 1000 1300 

* Bénéficie d'une alimentation électrique (sera facturé au cout réel, si celui-ci est> 10 

kWh/24h). *Bénéficie de l'accès à internet. (Accès simple). 

Une dégressivité est calculée 
en fonction de la durée 

1 à 3 jours Taux plein 

de 4 à 7 jours -10% à -15% 

De 8 à 30 jours -20% à -30% 

+de 30 jours -30% à -40% 

Au delà de 6 mois -70% à- 90% 
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TARIFS D'ACCUEIL DE STAGES D'OBSERVATIONS MASTER EUROPEENS AU PIC DU MIDI : 

Coût d'accès à l'observatoire depuis la station de la Morille 36 C 1 personne 

1com a·ne.oergemenl pour un sejour ae 4 nuH/)jOurs tcnamore, L 
repas, pettt dejeuner) 

236 C 1 personne 

1.,0m ae rencaa,remem pour un s~our _a_e 4 n4.1eours pour un 
groupe de 5 étudiants ou moins (1 C+ 0.25 tech) ùi58 g~~88~) 

~oQt.d~ J'enc'!-~remen\Rour un sé~our. de 4 nult/Sjours pour un groupe 
e 6 à 10 étudiants (2 C + 0.25 ech) 

2 900 C/ ~ouge 
(2 700 €+ 00 C) 

TOTAUX 
2 910 € pour un groupe de 5 pers, 
5 620 € pour un groupe de 10 pers. 

TARIFICATION POUR PRESTATION AU PIC DU MIDi 

Prestation à L'Heure PARTENAIRE ETABLISSEMENT ETABLISSEMENT 

PUBLIC 
Par forfait de 3h (structure de l'éducation PRIVE 

nationale de 
l'enseignement supérieur 

et de la recherche) 

70 70 90€ 
INGENIEUR 

40 40 50€ 
TECHNICIEN Assistance 

TECHNICIEN 
45 45 65€ 

Fabrication 

SCIENTIFIQUE 80 80 100€ 
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TARIFS ALUMINURES A TARBES ET PIC DU MIDI 

Miroirs de 0 à 20cm de diamètre :75€ 
Miroirs de 21 à 50cm de diamètre :150€ 
Miroirs de 51 à 75cm de diamètre :300€ 

TARIFS EUROPEENS POUR LE TBL (Réseau OPTICON) 

Le paiement du forfait journalier d'utilisation du TBL est exigible même en cas de météo 

défavorable conformément aux usages du réseau OPTICON. 

Ë Describe the direct elig ible costs for providing access to the installation over the Eligible ... +~ 

~~s project life-time (e.g. maintenance, utilities, consumable costs). Ali contributions Costs 

Ill .. ~ 
to éaoital investments of the infrastructure are not eliaible 1€\CNRS 

0 ~ Maintenance contract W asserv dôme lift aas safetv. cleanina. aualitv control . ) 11700 u ..... u 
CD e-

Maintenance consumables (oil, glycol, hardware, electronic components , ,) :i5 a. ~ 
'6J CD C and Maintenance ooérations lreoairs) 24250 
: iiO 
CD C f!! Computer consumables 7500 ... ·-!. 

Communications aasoline and véhicule maintenance 3800 .~ ; ~ 
, ~-- Staff accomodation lat Pic du Midi\ 32791 , "C 

.SI .2 Safetv eauioments 5500 
" u E " >< Trainina 2000 +1 Dl Cil 
Ill c Missions 7600 w ·-, 
"S: < e Total A 95141 

a. of wh/ch subcontractlna (A 'J 

.1!1 ... Category of staff Nr. of hours Hour ly rate (3) = 
Ill g 

tsclentlflc and ·• onlv\ (1) x (2) 0 ..... 
u e 

Conductors telescope (2x50%( night) 3 807 50 190 350 ,!a. 
:9 CD 
.21;; Technical ooerations 12x50%*2/3 ldav)) 2324 50 116 200 

a; .5 Maintenance/night assistants Staff 

~1 /instrument. electronics . . )1 2x80%) 954 50 47 700 
, Ill Software Enaineer 734 90 66 060 
a; Il 

· Software Assistant Engineer 582 90 52 380 c u c u 
0 " Ooto mechanic Enaineer 153 90 13 770 j!! CD 

8.~ Administration/Loaistic 1200 40 48 000 , e Technica/Loaistic Director 583 90 52470 ,sa. 
" 0 Scientific Director 350 100 35 000 E ... 
+1, Support astrnomers staff 6 1338 100 133 800 Ill CD 

~ tJ!! Vacations 0 
c ::: 

Total B 755 730 
C. Indirect el iaible costs = 7% x ([A-A'l+B) 59 561 

D. Total estimated access eliaible costs = A+B+C 910 432 

E. Total estimated quantity of access provided to ali nonmal users of the 
infrastructure li.e. both internai and external) within the oroiect life-time 245 

F. Fraction of the Unit cast to be charged to the proposai 111 100% 

G. Estimated Unit cost charaed to the proposai = F x ID/E) 3716 05 
H. Quantitv of access offered under the proposai (over the whole duration of the proiect) 45 

1. Access Cost 121 = G x H 16 722 
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Tarifs service TIMS OMP 

Montant € 1 HT Analyses Sr Analyses Nd 1 Li Analyses Pb Observations 

GET /OMP 9.00 13.00 18.00 Tarif 1 

Public 16.00 25.00 36.00 Tarif 2 

Privé 40.00 60.00 85.00 Tarif 3 

Tarifs service LAFARA soutenu 

Poste des charges 
Montant en 

€HT 
Véhicules OMP (30 déplacements/an) 8000kmx0,4€/km+ péages 2730 

Frais de mission pour gestion et représentation 2800 

Fluides (EDF et Orange) 6700 

Contrats de maintenance (détecteurs et logiciels gamma, électricité, Traitement d'air, onduieurs , incendie .. . ) 19000 

Petits Matériels et consommables 3000 

Audit qualité (IS09001 et 17025) et intercomparaison IRSN 4000 

Panne matériel et inwstissement 10000 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Détecteur gamma type coaxial 280 cm3 Mirion Canberra 2017 49300€/8ans (34300+15000=49300) 
Détecteur gamma type semi-planaire 183 cm3 ORTEC awc passeur automatique d'échantillons 
ORTEC/AMETEC 2011 135289€/8ans [90000 (valeur à 2011)+ 34300+5000 (2017)+5989 
[(passeur2017)=135289€/8ans] 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mirion-Canberra 2018 150k€/8ans 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mirion-Canberra 2018 150k€/8ans 

Détecteur gamma SAGe Weil 450cc, puits 32 mm Mi rion-Canberra 2018 150k€/8ans 

Passeur A TEA 1991 9994€/8ans (5000 (valeur à 1991) + 4994 (2017)= 9994€) 

Passeur 2Ei et chateaux de plomb 2018 269898€/8ans 

Electronique et logiciel de spectrométrie gamma 2018 96k€/8ans 

infrastructure 2017 Laboratoire/bureau 29m2+ local technique CTA 6m2 et équipement 321k€/20ans 

Soutien laboratoires et Instituts -4000 

Total des dépenses sans salaires 44230 

Salaire personnel IR 100% (CDD) 53193 

Total des dépenses awc salaires 97423 

Nombre d'unités par an (déwioppements non-inclus) 1200 

Prix de reiAent complet unitaire 81 .2 

Mesure standard : prix facturé par 48h ou moins, puis 160€ au-delà 90 

Mesure prioritaire : prix facturé par 48h ou moins (début des analyses sous 7 jours), 
350 !PUiS 500€ au-delà 
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Tarif LAFARA extérieur: 

Poste des charges 
Montant en 

€ HT 
Véhicules OMP (30 déplacements/an) 8000kmx0,4€/km+ péages 2730 

Frais de mission pour gestion et représentation 2800 

Fluides (EDF et Orange) 6700 

Contrats de maintenance (détecteurs et logiciels gamma, électricité, Traitement d'air, onduleurs, incendie ... ) 19000 

Petits Matériels et consommables 3000 

Audit qualité (IS09001 et 17025) et lntercomparaison IRSN 4000 

Panne matériel et inwstissement 10000 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation: 

Détecteur gamma type coaxial 280 cm3 Mirion Canberra 2017 49300€18ans (34300+15000=49300) 6163 
Détecteur gamma type seml-planalre 183 cm3 ORTEC awc passeur automatique d'échantillons ORTEC/AMETEC 2011 

16911 135289€/8ans !90000 (valeur à 2011)+ 34300+5000 (2017)+5989 (passeur2017)=135289€/8ans] 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mirion-Canberra 2018 150k€18ans 18750 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mi rion-Canberra 2018 150k€18ans 18750 

Détecteur gamma SAGe Weil 450cc, puits 32 mm Mlrion-Canberra 2018 150k€18ans 18750 

Passeur ATEA 1991 9994€18ans (5000 (valeur à 1991) + 4994 (2017)= 9994€) 1249 

Passeur 2EI et chateaux de plomb 2018 269898€18ans 33737 

Electronique et logiciel de spectrométrie gamma 2018 96k€18ans 12000 

Infrastructure 2017 Laboratoire/bureau 29m2+ local technique CTA 6m2 et équipement 321k€/20ans 16050 

Total des dépenses sans salaires 190590 

Salaires personnels IR 100% (COD) + lE 50% (permanent CNRS) + Pr 30% (permanent UPS) 109193 

Total des dépenses awc salaires 299783 

Nombre d'unités par an (déwloppements non-Inclus) 1200 

Prix de re\1ent complet unitaire 250 

M!UI!.U!l &Ddll[d: prix facturé par 48h ou moins, puis 500€ au-delà 250 

Mu!.! ri IUI!Uili!l[!! :prix facturé par 48h ou moins (début des analyses sous 7 jours), puis 1500€ au-delà 1000 

Tableau résumé des tarifs du LAFARA : 

Tarifs lAFARA lAFARA soutenu lAFARA extérieur 
Tarif Tarif Tarif Tarif 

Durée de mesure mesure mesure mesure 
mesure (h) standard prioritaire standard prioritaire 

(€) (€) (€) (€) 

S48 90 350 250 1000 
>48 160 500 500 1500 
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Tarifs service ICPMS OMP 

Tarifs Service ICPMS OMP : soutenu 

Analyses multiélémentaires de traces et ultratraces 

Les tarifs s'entendent HT et par heure d'analyse 

Poste des charges 

Consommation de matières premières 

Petits Matériels et consommables 

Petits éguipements (passeur1 dessolvateur ... } 

Indication de la nature1 de la valeur du matériel1 de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Contrats de maintenance 

Soutien de base laboratoires : LEGOS 215k€ + GET 815k€ + IRAP 115k€ + ECOLAB 2k€ 

Total des dépenses 

Nombre d'unités réalisées en heures (développements non-inclus} 

-
Prix de revient complet unitaire 

Prix facturé par heure 

Montant en 
€ HT[an 

20000 

23000 

20000 

-

22000 

-14500 

70500 

1800 

Montant en 
€ HT[h 

3912 

40 
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Tarifs Service ICPMS OMP : non soutenu 

Analyses multiélémentaires de traces et ultratraces 

Les tarifs s'entendent HT et par heure d'analyse 

Poste des charges 

Consommation de matières premières 

Petits Matériels et consommables 

Petits équipements (passeur, dessolvateur ... ) 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Agilent 7500CE 180k€112 ans 

Thermo Element XR 400k€112 ans 

Contrats de maintenance 

Soutien de base laboratoires 

Total des dépenses 

Nombre d'unités réalisées en heures (développements non-inclus) 

Prix de revient complet unitaire 

Prix facturé par heure 

Montant en € HT/an 

20000 

23000 

20000 

15000 

33300 

22000 

133300 

1800 

Montant en € HT/h 

74,1 

80 
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Tarifs Service ICPMS OMP :privé 

Analyses multiélémentaires de traces et ultratraces 

Les tarifs s'entendent HT et par heure d'analyse 

Poste des charges 

Consommation de matières premières 

Petits Matériels et consommables 

Petits équipements (passeur, dessolvateur .. . ) 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Agilent 7500CE 180k€112 ans 

Thermo Element XR 400k€112 ans 
Fluides (chauffaae éléctricité) 

Contrats de maintenance 

Total des dépenses 

Nombre d'unités réalisées en heures (développements non-inclus) 

Prix de revient complet unitaire hors salaire 

Salaires personnels TCN : 25,6€/h 

Al : 37,40€/h 
Prix complet de revient 

Prix facturé par heure 

Montant en € HT/an 

20000 

23000 

20000 

15000 

33300 
12000 

22000 

145300 

1800 

Montant en € HT/h 

80,72 

25,60 

37,40 
143,72 

150,00 
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Tarifs Service ICPMS OMP : soutenu 

Analyses isotopiques par MC-ICPMS 

Les tarifs s'entendent HT et par jour d'analyse 

Poste des charges 

Consommation de matières premières 

Petits Matériels et consommables 

Petits équipements (passeur, dessolvateur ... ) 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation: 

Contrats de maintenance 

Soutien de base laboratoires: LEGOS l,Sk€ + GET 4,5k€ + IRAP O,Sk€ + ECOLAB lk€ 

Total des dépenses 

Nombre d'unités réalisées en jours (développements non-inclus) 

Prix de revient complet unitaire 

Prix facturé par jour 

Montant en € HT/an 

8000 

15000 

15000 

13000 

-7500 

43500 

125 

Montant en € HT/J 

348 

350 
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Tarifs Service ICPMS OMP : non soutenu (public) 

Analyses isotopiques par MC-ICPMS 

Les tarifs s'entendent HT et par jour d'analyse 

Poste des charges 

Consommation de matières premières 

Petits Matériels et consommables 

Petits équipements (passeur, dessolvateur ... ) 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation: 

Thermo Neptune 600k€/10 ans 

Contrats de maintenance 

Soutien de base laboratoires 

Total des dépenses 

Norrore d'unités réalisées en heures (développements non-inclus) 

Prix de revient complet unitaire 

Prix facturé par jour 

Montant en € HT/an 

8000 

15000 

15000 

60000 

13000 

111000 

125 

Montant en € HT/j 

888 

900 

12 



Tarifs Service ICPMS OMP : privé 

Analyses isotopiques par MC-ICPMS 

Les tarifs s'entendent HT et par jour d'analyse 

Poste des charges 

Consommation de matières premières 

Petits Matériels et consommables 

Petits équipements (passeur, dessolvateur .. . ) 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Thermo Neptune 600k€/10 ans 

Contrats de maintenance 

Fluides (chauffage, éléctricité) 

Total des dépenses 

Nombre d'unités réalisées en heures (développements non-inclus) 

Prix de revient complet unitaire ù) hors salaire 

Salaire IR1 : 310/j 

Prix de revient complet unitaire (J) 

Prix facturé par jour 

Centre de Recherches Atmosphériques de Lannemezan 

Tarif mensuel de location villa no10 150€ 
Tarif mensuel de location villa no7 & 8 215€ 
Tarif mensuel de location villa no3 & 4 280€ 
Location chambre à la nuitée 1 6€ 
étudiant 
Location chambre à la nuitée 1 autres 16€ 
catégories 

Tarifs reconductibles sauf changement 

Montant en € HT/an 

8000 

15000 

15000 

60000 

13000 

6000 

117000 

125 

936 

310 
Montant en € HT/j 

1246 

1500 
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Rapport de présentation au Conseil d'Administration 

DU 9 décembre 2019. 

Validation des nouveaux tarifs appliqués au LAFARA pour des mesures de spectrométrie gamma. 

Exposé des motifs : 

La plateforme LAFARA (LAboratoire de mesure des FAibles RAdioactivités) a été créée en 2007. Le LAFARA 
fait partie de l'Observatoire Midi Pyrénées (PANGEE) et est labellisé comme plate-forme par l'Université Paul 
Sabatier et la Région Midi-Pyrénées. En 2016, le LAFARA a bénéficié d'une opération de financement 
FEDER et Région nommée SELECT. Ce projet de développement comprenant des collaborations public 1 
privé a permis une importante modernisation des installations. Nous souhaitons faire val ider par le Conseil 
d'Administration les nouveaux tarifs des prestations (mesures par spectrométrie gamma) effectuées au 
LAFARA. 

Après analyse des prix pour ce type de prestation, les tarifs ont été déterminés en prenant en compte les 
ecOts moyens de fonctionnement des 2 dernières années avec la nouvelle structure et incluent également le 
ecOt de financement du CDD IR (demande de pérennisation en cours) de Thomas Zambardi qui a rejoint le 
LAFARA depuis l'opération SELECT. La valeur en amortissement de l'infrastructure et des équipements et 
les coOts de personnel titulaires ont été ajoutées pour déterminer le tarif extérieur. 

Nous obtenons 2 tarifs qui se décomposent comme suit : 

Tarif soutenu : Tarif appliqué aux établissements publics 

• Mesure standard : -+ 90 euros 1 analyse de 48h ou moins, puis 160€ au-delà. 

• Mesure prioritaire : (début des analyses sous 7 jours) : -+ 350 euros 1 analyse de 48h ou moins, 
puis 500€ au-delà. 

Tarif extérieur : Tarif appliqué aux établissements hors du domaine public . 

• Mesure standard : -+ 250 euros 1 analyse de 48h ou moins, puis 500€ au-delà 

• Mesure prioritaire : (début des analyses sous 7 jours) : -+ 1000 euros 1 analyse de 48h ou moins, 
puis 500€ au-delà, puis 1500€ au-delà. 

NB : La motivation pour la création du tarif « prioritaire » est la possibilité de répondre à des demandes 
exceptionnelles à caractère urgent. 

Tableau résumé des tarifs du LAFARA : 
Tarifs LAFARA LAFARA soutenu LAFARA extérieur 

Tarif Tarif Tarif Tarif 

Durée de mesure mesure mesure mesure 

mesure (h) standard prioritaire standard prioritaire 

(€) (€) (€) (€) 

S48 90 350 250 1000 
> 48 150 500 500 1500 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 



Laboratoire de mesure des FAibles RAdioactivités (LAFARA) de l'Observatoire 
Midi-Pyrénées à Ferrières-sur-Ariège. 

Créé en 2007, le LAFARA fait partie de l'Observatoire Midi Pyrénées (PANGEE) et est 
labellisé comme plate-forme par l'Université Paul Sabatier et la Région Midi-Pyrénées. Le 
LAFARA est situé à une heure (1 00 km) au sud de Toulouse à Ferrières-sur-Ariège, proche 
de Foix. Il est installé dans le tunnel de l'usine EDF de Ferrières (convention EDF-UPS) à 
100 m de l'entrée de la galerie environ. En 2016, le LAFARA a bénéficié d'une opération 
de financement FEDER et Région nommée SELECT. Ce projet de développement 
comprenant des collaborations public 1 privé a permis une importante modernisation des 
installations. Il se compose désormais, d'un espace de 24 m2 ou sont implantés cinq 
spectromètres gamma, d'un sas-bureau de 5 m2 et d'un local technique de 6 m2. Le site 
souterrain (sous 85 m de roche) protège les détecteurs gamma du rayonnement cosmique. 
Ces installations permettent de mesurer la très faible radioactivité d'échantillons 
environnementaux. 

Les cinq spectromètres gamma du LAFARA sont composés d'un cristal de germanium 
et construits avec des matériaux bas bruit. Ils sont protégés de la radioactivité ambiante 
(sols et murs) par des châteaux de plomb. Ils sont équipés de passeurs automatiques 
d'échantillons. Ces 5 détecteurs sont désormais refroidis électriquement pour maintenir un 
vide poussé et diminuer le bruit de fond électronique des appareils. Le laboratoire est isolé 
(aucune personne sur place), il a été entièrement automatisé pour limiter les déplacements 
Toulouse-Ferrières-sur-Ariège. Il fonctionne en automatique avec une autonomie de 3 
mois. La gestion des analyses et la surveillance des installations s'effectuent via une liaison 
VPN. L'électricité est secourut pour une durée de 5 heures par onduleurs. Les alarmes 
sont signalées par transmetteurs téléphoniques. 

Réseau informatique 

et supervision via 

liaison VPN 

LAFARA: dispositifs à l'intérieur du nouveau local de mesure 



Tarif LAFARA soutenu: 

Poste des charges 
Montant en 

€HT 
Véhicules OMP (30 déplacements/an) 8000kmx0,4€/km+ péages 2730 

Frais de mission pour gestion et représentation 2800 

Fluides (EDF et Orange) 6700 

Contrats de maintenance (détecteurs et logiciels gamma, électricité, Traitement d'air, onduleurs, incendie ... ) 19000 

Petits Matériels et consommables 3000 

Audit qualité (IS09001 et 17025) et intercomparaison IRSN 4000 

Panne matériel et inwstissement 10000 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Détecteur gamma type coaxial280 cm3 Mirion Canberra 2017 49300€18ans (34300+15000=49300) 
Détecteur gamma type semi-planaire 183 cm3 ORTEC awc passeur automatique d'échantillons 
ORTEC/AMETEC 2011 135289€18ans [90000 (valeur à 2011 )+ 34300+5000 (2017)+5989 
[(passeur2017)= 135289€18ans] 

Détecteur gamma SAGe Well430cc, puits 21 mm Mirion-Canberra 2018 150k€18ans 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mi rion-Canberra 2018 150k€18ans 

Détecteur gamma SAGe Weil 450cc, puits 32 mm Mi rion-Canberra 2018 150k€18ans 

Passeur ATEA 1991 9994€18ans (5000 (valeur à 1991) + 4994 (2017)= 9994€) 

Passeur 2EI et chateaux de plomb 2018 269898€18ans 

Electronique et logiciel de spectrométrie gamma 2018 96k€18ans 

Infrastructure 2017 Laboratoire/bureau 29m2+ local technique CTA 6m2 et équipement 321k€/20ans 

Soutien laboratoires et Instituts -4000 

Total des dépenses sans salaires 44230 

Salaire personnel IR 100% (COD) 53193 

Total des dépenses awc salaires 97423 

Nombre d'unités par an (dé-.eloppements non-inclus) 1200 

Prix de revient complet unitaire 81.2 

Mlli!Y[Il lt@!J!:!iml : prix facturé par 48h ou moins, puis 160€ au-delà 90 

~ 12[1Qrltil[i : prix facturé par 48h ou moins (début des analyses sous 7 jours), 
350 jpuls 500€ au-delà 



Tarif LAFARA extérieur: 

Poste des charges 
Montant en 

€ HT 

Véhicules OMP (30 déplacements/an) 8000kmx0,4€/km+ péages 2730 

Frais de mission peur gestion et représentation 2800 

Fluides (EDF et Orange) 6700 

Contrats de maintenance (détecteurs et logiciels gamma, électricité, Traitement d'air, onduleurs, incendie ... ) 19000 

Petits Matériels et consommables 3000 

Audit qualité (IS09001 et 17025) et intercomparaison IRSN 4000 

Panne matériel et in-.estissement 10000 

Indication de la nature, de la valeur du matériel, de l'outillage et du taux d'utilisation : 

Détecteur gamma type coaxial 280 cm3 Mirion Canberra 2017 49300€18ans (34300+15000=49300) 6163 
Détecteur gamma type semi-planaire 183 cm3 ORTEC a-.ec passeur automatique d'échantillons ORTEC/AMETEC 2011 

16911 
135289€/8ans [90000 (valeur à 2011)+ 34300+5000 (2017)+5989 (passeur2017)=135289€/8ans] 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mirion-Canberra 2018 150k€/8ans 18750 

Détecteur gamma SAGe Weil 430cc, puits 21 mm Mirion-Canberra 2018 150k€/8ans 18750 

Détecteur gamma SAGe Weil 450cc, puits 32 mm Mirion-Canberra 2018 150k€/8ans 18750 

Passeur ATEA 1991 9994€/8ans (5000 (valeur à 1991) + 4994 (2017)= 9994€) 1249 

Passeur 2EI et chateaux de plomb 2018 269898€18ans 33737 

Electronique et logiciel de spectrométrie gamma 2018 96k€/8ans 12000 

Infrastructure 2017 Laboratoire/bureau 29m2+ local technique CTA 6m2 et équipement 321k€120ans 16050 

Total des dépenses sans salaires 190590 

Salaires personnels IR 100% (COD) + lE 50% (permanent CNRS)+ Pr 30% (permanent UPS) 109193 

Total des dépenses a-.ec salaires 299783 

Nombre d'unités par an (dé-.eloppements non-inclus) 1200 

Prix de re\ient complet unitaire 250 

M~m!IJ! !R!!ndi!rd: prix facturé par 48h ou moins, puis 500€ au-delà 250 

M~m![~ IUI2ri!S!Ir~ : prix facturé par 48h ou moins (début des analyses sous 7 jours), puis 1500€ au-delà 1000 



••• 

Adoption du budget rectificatif 2019 no 2. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-122 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, les conseillers 

Article 1 : Votent les autorisations budgétaires suivantes: 

>- Plafond d'emplois 4 559 ETPT dont 3 921 ETPT sous plafond Etat et 638 ETPT sur 
ressources propres ; 

>- 389 631 556 € d'autorisations d'engagement dont: 
o 295 232 043 € personnel 
o 58 324 497 € fonctionnement 
o 36 075 016 € investissement 

>- 397 673 481 € de crédits de paiement 
o 295 232 043 € personnel 
o 58 621 666 € fonctionnement 
o 43 819 772 € investissement 

>- 403 300 405 € de prévisions de recettes 
>- 5 626 924 € de solde budgétaire. 

Article 2 : Votent les prévisions comptables suivantes : 
>- 6 925 142 € de variation de trésorerie 
>- 5 115 514 € de résultat patrimonial 
>- 12 115 514 € de capacité d'autofinancement 
>- - 2 238 403 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la 
situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 24 

Université Toulouse Ill • Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31 062 Toulouse cedex 9 

www.univ·tlse3. fr 

Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 



DRH/PPR 
Annexe Sb : Tableau des emplois présenté par l'établissement à l'appui du BR 2 2019 

(A) 

Emplois sous plafond Etat 

Catégories Nature des emplois 
d'emplois 

En ETPT 

Enseignants, Titulaires 
enseignants- Permanents 

1 877,00 (1) 

chercheurs, COl 0,00 
chercheurs Non permanents COD 601,00 

S/total EC 2 478,00 

~---E-Iè_v_es_f_o_nc_t_io_n_na_i_re_s_s_ta~g~ia_ir_e_s_de_s_E_N_s __ ~l ~~----------------------------~ 

Permanents 
Titulaires 

BIATOSS COl 

Non permanents COD 

S/total Biatoss 

Totaux 

Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat 

Note sur les modalités de renseignement du tableau 

1 443,00 (2) 

0,00 

0,00 

1443,00 

3 921,00 (3) 

3 921 ,(5} 

(B) 

Emplois financés sur ressources propres 

En ETPT 

( C) = (A) + (B) 

Global 

1 877,00 

3,00 

641,00 

2 521,00 

o,ool 

1 443,00 

162,00 

433,00 

2 038,00 

4 559,00 

Plafond global des 
emplois voté par le CA 

Ce tableau doit être annexé au budget de l'établissement et, en cas de modification, aux décisions budgétaires modificatives. Les chiffres qu'il contient doivent être exprimés en 
Seul est soumis au vote du conseil d'administration le plafond global des emplois (case annotée (4)) 

Le nombre total d'emplois sous plafond Etat (case annotée (3)) ne peut être supérieur au plafond des emplois Etat qui a été notifié à l'établissement et rappelé en case (5) 

(4) 



Emplois 

Etat 
Non 

(1) titulaires 

Emplois 

2 

(1 bis) 

général 
(emplois 

rémunérés 
par 

l'opérateur ) 

personnels non titulaires 

sous total non titulaires plafond 1 

Non 
titulaires 

Total plafond 1 

Enseignants et enseignants 
cherdleurs 

Total plafond 2 

Titulaires 

Non titulaires plafonds 1 et 2 

Total général 

Dont fonctionnaires stagiaires des ENS 

Dont emplois rattachés aux contrats de recherche (5) 
(plafond 2) 

Tableau 1 DPGECP 2019 Suivi des emplois des EPSCP et EPA bénéficiant des RCE 

Plafond d'erfl)lois Etat notifié par la 63921 
DGESIP (en ETPn : 
Plafond d'emplois voté au BI (en 

4 572 
ETPT) : 

dont plafond Etat : 3 934 

:~a:,~~~ :;~f~~~ ~~~;rés J 4 553 
dont plafond Etat : 

~ à renseigner par l'établissement 

.-----~~~--------~~~--~~~~--------~~~--------~~~--------~--~----------------~ 



Tableau 2 DPGECP 2019 Suivi des dépenses de personnel des EPSCP et EPA RCE 

Mas&e salariale Etat notifiée par la DGESIP : 
,....------, 

Masse salariale vot!e au BI ~ 294 036 096,00 
(ou soumise au vote du CA) : _ 

Masse salariale globale votée après dernier BR n~ :J~=::::;;;29~5~0;32;0;4;3;,oo;EJ~ 
N• BR .:i renseigner par l'établissement 

Exerc~2018 
cumul au 30 avril Cumulau30 

Cumul {annuel} au 31 déœmbre 2019 en euros et AE = CP 2019 septembre 2019 

Exécution nouvelle prévision 
Budget Initial d'uécuaon 

(5) 
Exécution Exécution Budget Initial 

d'exécution 

Enseignants et enseignants chercheiJI'S 
(dont fDnctionnaires stagiaires pour les 173 686 765 56 687 688 128 653123 

Titulaires ENS stagiaires lriquem&nt) 237 600 922 238 286878 238 931 998 

Personnels BIATSS et autres 
62 531 704 21120 331 47153 970 

personnels titulaires (2) 

dont cours complémentaires (notamment 5 234 015 
ceux financés SJ.Jr ressources proprts) 

Emplois sous sous total titulaires 237 800 922 0 236 218 489 neoeo19 175 807 093 238 288 878 238 931 998 
plafond 1 

Enseignants et enseignants 18 958 776 6 820 557 15 128 745 
(1) chercheurs 

dont ATER et doctorants contrsctua/s 12943048 4696123 10368918 

Non titulaires 
Personnels BIATSS et autres 

24 017 883 23136 423 24 062 662 

personnels non titulaires 
2 828 072 1108 032 2 329 167 

dont CD/ 414891 150442 352752 

sous total non titulaires 24 017 883 0 21 786 848 7 928 589 17 457 91 1 23136 423 24062662 
Total Utulaltes et non titulaires lafond 1 261 618 805 0 258 005317 85736 608 193 265 004 261 425 301 282994660 

Enseignants et enseignants 
2 646 473 1114456 2 505 367 

Emplois sous chercheurs 

plafond 2 Non titulaires 
dont CD/ 23 229123 369015 164514 39559r$ 26 541 658 23 468 246 

Personnels BIATSS et autres 
16 951 640 5142488 11 373 738 

(1bis) 
personnels non titulaires 

dont CD/ 3 834 521 1264 278 2 807 580 
Total non titulaire$ lafond 2 23 229123 0 19 598113 8 256 944 13 879105 26 541 658 23468246 

Enseignants et enseignants 173 686 765 56 687 688 128 653123 
Titulaires chercheurs 237 600 922 0 238 288 878 238 931 998 

Personnels BIATSS et autres 
oersonnels titulaires 

62 531 704 21120 331 47 153 970 

Total glm~ral Enseignants et enseignants 
21 605 249 7 935 013 17634 111 (emplois chercheurs 

rémunérés par Non titulaires 
Personnels BIATSS et autres 

47 247 006 0 49 678 081 47 530 908 

l'opérateur) (plafonds 1 et 2) 
personnels non titulaires 

19 779712 6 250 520 13 702 905 

sous total non titulaires 47 247 006 0 41 384 961 14185 533 31 337 016 49 678 081 47 530 908 

Total .,., .. 284 847928 0 277 603430 91 Q93551 207144109 287966959 288462906 

Autres dépenses non ventilables par catégories d'emplois (3) 3 841925 9 336 876 2 736109 6 318 258 6 069137 8 769137 

Total des dépenses de personnel suivies dans ORE MS 
288 689 853 0 286 940 308 94 729 660 213 482 368 294 038 096 295 232 043 (données pale OREMS en exl!!cutton) 

Autres dépenses non suivies dans ORE MS (4 ) 107 341 

Total des dépenses de personnel y compris celles non comptabilisées dans 
288 689 853 0 287 047 647 294 036 096 295 232 043 

ORE MS 

dont fonctionnaires stagiaires ENS 

dont dépenses de personnels sur contrats de recherche (6) 10 924 230 2 793 383 13 564 986 

= La masse salariale globale correspond aux dilpenses de personnel prévues au tableau 2 des autonsat1ons budgétaires en /JE. CP de 1 ensemble du budget de rétablissement (budget pnnclpal, éventuels budgets annexes) 

(1) personnels financés en tout ou partie sur ra subvention Etat (Y compris les mises à dispositiOn sortantes ou délégations sortantes pour les enseignants cherch'êurS)':'"et personnels tltulal~sur emplois gagès ~" -.J.<t 

(1t:is) personn~ nnancés exclusivement sur ressources propres ("hors plafond'' pour les EPA) 

(2) "aub'es personnels titulaires" comprend notamment les personnels d'encadrement sur emplois fonctionnels, les per,;onnels d'lnspeçtion, les conservateurs 

(3} les "autres dépenses non venlilables'" correspondent strictement : 
-aux déeenses de personnels ne décomptant pas de Plafond d'emploi (ex: vacataires! 
- aux éventuelles dépenses résiduelles ne pouvant faire robjet d'une ventilation par catégories de personnel ou plafond d'emplois. 
Les heures ccmplémentaires effectuées par les agents décomptant les plafonds d'emplois doivent être rattachées au plafond d'emplois de ces agents (quelle que soit J'origine du financement 
de cette rémunération complémentaire: subvention Etat ou ressources propres), les heures complémentaires des agents ne décomptant pas les plafonds doivent être renseignées sur la ligne 
"autres dépenses non ventilables" 
{4) dépenses éventuelles hors PSOP notamment 

(5) s'agissant dasdono6es d'exécution ds 2018 i convient de tenseiW*'EK'I phase 1 (812019) ta colonne •detmlra pnMsion d'ex~et en phase 2 (mai2018) la colonne exécution 

(6) contrat de recherche selon la définition apportée par le document de prescription générale (fascicule n•8, opérations pluriannuelles) 

Exécution 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

kar!BJ2019- écart reprfwlslon 6cart exécution 
kartB/2019· 

exécution 2019- exécution 2019- exécution 
812018 

2018 2018 2018 

-173 686 765 
687 958 2010 409 2113 529 

-62 531 704 

5 234 015 5 234 015 0 0 

887 956 2 070 409 2 713 529 -238 218 469 

-18 958 776 

-12943048 

-881 460 1 349 575 2 275 814 
-2 828 072 

-414891 
-881 460 1 349 575 2 275 814 -21 786 848 

-193 504 3 419 984 4989 343 -258 005 317 

-2 646 473 

3 312 535 6 943 545 3 870133 
-369015 

-16 951640 

-3834521 

3 312 535 6 943 545 3870133 -19 598113 

-173 666 765 
687 956 2 070 409 2 713 529 

-62 531 704 

-21 605 249 
2431 075 8 293120 tl145 947 

-19 779 712 

2 431 075 8 293120 6145 947 -41 384 961 

3119031 1036352Sl 8859476 -277603430 

2 227 212 -3 267739 -567 739 -9 336 876 

5 348 243 7 095 790 6 291 737 -2B6 940 308 

0 -107 341 -107 341 -107 341 

5 346 243 6 988 449 8184 396 .,287 047 647 

0 0 0 0 

13 564 986 2640 756 -10 924 230 -10 924 230 



Tableau 3 DPGECP 2019 : Décomposition des facteurs d'évolution de la masse salariale entre 2018 et 2019 (en € et en flux, modèle RCE) 
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Montant limitatif en AE • CP 

·- -.~ 

-"""""'"""""'"d .... "'"'"' 

"''" ~'""'~· 

--'"""' 

......... 
,,__ "'""' 

-"'"'"' 
'"'""""" """" 

' 
'"'""""' ""'" 

'" '"" 
""''" ,,__ """' 

~-.,.,.,.,.., _. ,,, 

-
"'"""' ,,,.,. 

""' "' 
,.,,.,,.. 
"'"''" 

~-~-.... ~ .. ~·-·" :.-- """"" 

' ...... ~ .. ,.. 

""" . "'"'-

~·"'- '-""'"'-
-"'"' "'"'-

~ .... ,.,..~,~-·~··,- ''"' 
{'l)r<lleDcn>tl<>naullWdgoiK•trond•oll'..,,.!l"*"iak>nll'o~6elAion2018,!'Da)ut!Oo•ptMIIIn...dllr-o• 

(1i:lnl)p.noegu!ve,~te~l"llct\lncapbtdeo&so...d'uneonc:lermriOelCeeplli:WICIIcnontwe:~itllo 

"'"" 
"'"' 

""'" 

...... 
""''-

- .. 0 

__:_ 

_-

_..,__ ... _ ....... 
"'-"' 

1""' 00\ 

·-..:::::.. 
""" ..... 

, .... 

1 ..... 

"""" 

""'"""""'-' 
(2)Lacdom!ll'aP"CO\NI&Iileln~~.racb:rétiornares(schéma~ettwüonclllas!Mbn•del~auobiQIIOlresœ1'811:1R:bp-b;6dert(%)11S~ 
(3) .. ~xc......-•--~P&Jia •~ .... ,...oaœ~..-~~~~~~~~-r~ 
(<1)111 ~XI"'VT.œRI"~IIGVT~«potltr. ~.;,..rllcl.ICNT'pa.rtr, ou.,.~.,_- _,_,.,..d'6chelon«o.Qn101. 
L.asc:hangenaftdi!lc:orpatontlltliléldlr.lacobmeXUI"tvolu!bnde Ill slru:tunldlmemploll". S'l!j,'ilallrtcklfNTn6;G,eDelllllleltr~ d'Ltiiii!JIIIe parLtlliullftaulllind'\nrnlrre carpe. 
(11)-0IIa--l,..,...: - - .., • 
XII : IIHYarilllioMOU--~{-.;h6rr-d'on'I!**~\Oa/10i:loi'IIM6M-~di!o....::r.~,YOir~'JINI:*). 

XIU : IelvllriiJtkNotcoctinlde&pwiK~CWICorFS(clmœUa.._.,.dlts~IN'IIIMd'aptiii.O!I&), IIISra~mkllop•leltiiJirtNitlftMHeudlspoaUs:.ur...œt 

. 

-

. 

ton-w on2011 

""'"' -1 "'"" ....... ·1 "'"' 

" """ .. ...... 1 ,.".. ,.., ... 

.., ... 
11 

..,.,, """ '""' ,,.., 

,,..., 
'''"" 

"'"" 

.... , .. 1<~17 
1691 72 

._,,....._ 
"""' 1 "''"" '"'"' 

"" "' 

··~ 

(t)OIUe«*WeW .... 'iWfllllonlcklNsiiiiM~cMclldAelpwt~ _ ·-- _ _ .,.. l~ ._ ~....:.-..__ . "\.....,__ ~ ..._ 
(7) ~CIII~,...,. .. dltlnllotl~p.-lil-.....rcO.PfftC'IplionS111'*1111(tl-*n"8.~.........,..) : aclo~ocn:LI-r~.,....,.._,.-.aperiluM~r~oupUIIMR~tpWHauPolltik;:ll}dftlltll10'1~11rwocierl 
11'1chCII'CI'eU'IIUur'lll~di!lchefC:t'e\615pcuellecll«diiJ.I.Idfii5~0\10..Pft1111811oic1Ma.~clllt'IIIM'I~clfllermln& 

. 

...... ... ... 
_!76 190 - ,___..._ 

'"'" 
"""' 

Totlldarka TGtlil pNomaon 

""' '"" ·=~~-= 
-· - (•-.. Phne2,:S,4 : _,. 

X!n.-tlaSt• -- dllf'ft._~,.. 

•tTerj YOUI•2011 

1no211 ....... _ . ... _..._ ......... -"'-''"" 

...... ""'"'" '""'"' 
"-""' ' """' ....... ..,._ '"""' 

""" '""'" """'" 

"'' "' "'"" "'""' """ ,,. "m,.. 

"""' 

'"'" 720 763 

1139295 ""''" l"'""' 
<710170 

"""' ,. ... 
"""" 

1067"' 

'"""' 
"""'' 
"""' 
'""" 
""'"' 

"'"'" 

.. .., ... 
10707091 

"""' 
"'"'' 
'"'"' 

-'-'""' 

"'"'" _...... 1-- ....... 1 ,.,..., 
...... ,.,.,., 
""" "'"'"' ,.,... '"""' 

........ 
''"""' 
""'"' 

"""" '""" . 
""' '"" '" ,.,. ..., 

Ecatr,eno.Gul 
201f.~ .._ ... 
(2018pou'. 
,.,...112019 
,_13.4) 

""""""" 
'"'"' 
~""' ....... 
.,.,,, 
....... 
'""''' 

0 

"'"" ...... 
_,,. .. , 
"'"" . 

0 

'"" . .... , 
~""' 
"""' 



fPQUR VOTE DE L'ORGANE DéuBERANT 

~·" ""' ,~,; 
~ 

TOT.r.L OESoE.PENSES 

B~>dgetlnltlal ,., 
211•œaose 21ii-o.:JOOIIII 
~ ~ 

T-2-
Autorisations budgétaires - Budget consolidé rectificatif 2019_ N- 2 

BUDGET ETABUSSEMENT 

,, 
" 

-11 270 '* 

Sol'l'ltMdes BR 
()'Cnouv ... BR)fb) 

TOTAL. : dwnlw budget modlflt 
((.J•I•J•Ibl 

SI 075D18 43111Tri 

Budg•tlniUal ,,, .. 
ft; 
~ 

Somme dn 8 R 1 !~:!;~::: 
l(ycnouv.a.uiiR)(e) (f)•(d)•(•) 

Molllln!S 
:siM 0381 18 R«:Mt.. lobaliW.S 
29-4538727 Sur..l'lntiOI'I char oo 

20$5445 A4Artelonenr:emert&dl!l"EII 
19&11518 FISCA!rl6-'!"eelée 

29196&n AutrHIIn811CCifl'lenll 1 
38180604 Reelllleti " 

372822AO R..::-tlkhMs -
:273300 F~n~~ncamenlsde rEillllléc,. 

311S8S620 AWII&I......-cements Olle& 
17314'0 R!ICit!K es~ 

Solde budgetaire (excédent) j j 3 m 412 J J J J ISOlde budgMalre (dMklt) J 



POUR VOTE DE l "ORGANE DêUBE:RANT 

TOTAI.O'fSoêPENSES 

Isolde budgétaire (excédent) 243!1050 1 

• C/IDqi.ICI Cli'IVOiclpp€t poul lW<) 001'311<10 t1t1 foni::IIOn 005 OOSOin$ 005 crp3t>OStneS 

- Ab!IM ls.w du lrllllœu 'tl.I*Blal! :Jur~t.J lllllt>'JéM"(ftlbi!Jeu 8) 

Budgt t lnft l:l l ,., 
2940360H 2:840381)86 
85 956 366 85956 366 

1 - 1 

Tableau 2-

Autorisations budgétaires -Budget consolidé rectificatif 2019_ IV" 2 

BUDGET AGREGE= GLOBAL - SIE - CFA 

.. , 
ce .... ., 

...,.,. 1 

.. 
716 410 

1131051 1 

Somrnt d ts BR 

()IC:nOIIVNUBR)(I:I) 

AE CP 
11 IM7 

uo2m 

TOTAl : dtrnlll rbudgtt mocllfl t 
(c:)•(•)•(b) 

Cl' 
2K21% 043 ..... ,.. 

' ··-· """',:,'"""' 

1101101 I ._I ___ _.__,_ ... _ ""' _ _,__ __ _._ ___ ._ ___ _,_ ___ _,_ISokSe __ ... __ c_""_< .. _ .. _., __ _J 



POUR VOTE DE L'ORGANE OÉUBéRANT 

TOTAL DES 0 PENSES ~42Mf'f 531 35~0i,693U 

Solde budg6talre (excédent) 

' C/o.JqU<JOt>'olo:Jbppopo<Ablld dt>t<diiJiJontoncloondus/;JosQilSdos prgiiiiiWPtiS 
'' M171Ja<>l tS$Udu l<lblc:IO&/ "Upé'allr:nS5Ur~fl!)o;h()os-(t<>bJDau(Ç 

2 4J1 845 

Budg.t lnlllal 

1•1 .. CP 
293 1M6 0K 

395118058 410413 881 

Tablau2· 
AW>risations budgOtafts- .................... -- 21>19_ ... 2 

BUDGET PRJNaPAL = GLOBAL -FONDA liON -SIE-CFA 

"' SommltdH BR ... 
(~rtOWMu BR) (b) 

C P .. ce 

'''""' "'"' " " 7 

-5&94240 -6 534895 -4018368 - 10811611 -10012608 -17 346606 

1139051 1102727 

TOTAl. : dernlw bu dg lM modifie 
{c) " (e) + ( b) 

Ex ... cu!lon N·I 

AE 

286142043 286142 043 

'"""' 
l •I W~:.J.l<j 

·,, r.·;~,.,_. 

,., ;· ~· .. ~ ·~" 

\•, .t·· t 

385025450 393017 375 354498775 

5901101 1 

-BudgMinlllal Som..,. du BR TOTAI. : dMnl• t 1 
10) (ycno-u BR) bü~t~Jrlt 

1•1 {fl "{d)+ (e) 

Monutn!$ Monlents --· -•m•• , ..... 3a12 747 -14i0104 2 422 143 361 114241 ~~·" 
::'91 9468!18 1865 487 """ :1591819 19<1 $38727 ... ... 

1 964518 1 9154S18 1964518 , 2Q.:11 596 _,., 
1107576 6 440472 A<J:ri!Sim&neemenl~ 

37956S59 "'' · 3241 780 34715079 Rec<ltle5 0 .. 

4 428 162 · 998311151 -181116a · 10 165922 

'"~uo-"'""' "'"' - 46700 3300 "'""' 40JS O<l2 _,,. 
865820 

173120 173 120 

401720280 -6071211 -1172560 - 7743771 388176411 TOTAL DES RECETIES 

3113121 ISokt• budgMalre (djftdt) 



*en 2018 dissolution du SIUAPS. création du P6/e Sports UB 113 
** en 2019 le SIMPPS est transféré à la COMUE 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉUBÉRANT 

Edcution N-1 

!J :;1· 

Persan nd /JI \JIU l>.>.!71t 

dont contrtbutions em urau CAS 

Fonctionnement :;, tl Lt~h .1~3 ObL 

lnvesUssement .!!JO ~l i .tl. .. Jl!:l 

TOTAL DES DEPENSES 1 J40j JJ ·t :$·lu Ott:J. 

Isolde budgétaire (excédent) 437 076 

.. ChsqutJ enveloppe peut étre d4tsiJ/ée en fonction des besoins des organismes. 
-Montant r..su du tableau "'pémtions sur mœtt&s flécl!~s· (tableau 8) 

Tableau 2 -
Autorisations budgétaires - Budget consolidé rectificatif 2019_ N• 2 

SIE : SIREMIP + SIUAPS" + SIMPPS"" 

Dépenses 

Budget Initial 
(a) 

BR1 BR2 
Somme des BR 

(yc:: nouveau BR) 
(b) 

TOTAL : dernier bud,get modifié 
(c) • (a) + (b) 

AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

289 157 289157 289157 289157 

430000 430000 430000 430000 

71 9 157 7191 57 719157 719 157 

Recettes 

Exécution N·1 
Budget Init ial 

(d) 

Montanl$ Montants 
1755 160 703 157 

15/7::.6 

3f~3ü0 

1 L2~104 703157 

1755 '160 703 157 

1 1 
16 000 

BR 1 BR2 
Somme des BR 

(yc nouveau BR) (e) 

Montants Montants Montants 

TOTAL : dernier 
budget modifié 

(f) • (d ) + (e) 

Montants 

703157 Eoballsées - char es de service blic 
- de I'Eiat 

- ~blies 
703 157 ecettes propres 

703 157 TOTAL DES RECETTES 

16 000 ISolde budgétaire (déficit) 



J>QUR VOTE DE L'DIRGAl>i!: D ~ 

ExCcutlon N-1 

Personnel 
dont contributions em ur au CAS 

Fonctionnement 

Investissement ,I.JU~hJU 

TOTAL DES DEPENSES '11191~/ MIS S'lu 

ls- budgêtalre (excédent) 238 059 

• Chaque enveloppe peut étre dl!tsi/1~ en fonction dtJs besoins de:s organismes. 

•• Montent issu du tableau "Opérations sur recettes n6chées" (tableau 8) 

Tableau 2-
Autorisations budgétaires- Budget consolidé n!Ctilicatif 2019_ N" 2 

SIE : SIREMIP 

Dépenses 

Budget lnltlal 
(a) 

BR1 BR2 
Somme des BR TOTAL: demler budget moclltl~ 

(yc nouveau BR) (b) (c} • (a)+ (b) 

AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

289157 289157 289157 289157 

(30 000 (JO 000 430 000 

719157 718157 718157 718187 

-· Budget Initial Somme des BR 
TOTAL: dernier budget 

Exécution N-1 BR1 BR2 modifié 
(d) (yc nouveau BR) (e) 

ln • (dl+ (el 
Muntanls Montants Montants Montants Montants Montants 

7Bô 429 703157 703157 
b~e 

IbO ·lLD 703157 703157 

786 4t9 703157 703157 

wooo - 1 { - 1 11 ooo Isolde budg61alnt (déllèlt) 



•en 2018 dissolution du SIUAPS création du P61e S orts UB 113 
POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Personnel 
dont conttibuliolls em o eur au CAS Pension 

FoncUonnement 

lnvestlssemenl 

Tab leau 2-

Autorisations budgétaires - Budget consolidé rectificatif 2019 _ N• 2 
SIE : SIUAPS • 

Budget Init ial 

fa) 

AE CP 

Dépenses 

BR1 

AE 

BR2 

CP CP 

somme des BR 
(yc nouveau BR) (b) 

AE CP 

TOTAL : dernier budget 
modifié 

(c) • (a) • (b) 

AE CP 

Recettes 
Budget Somme des BR TOTAL: dernier 

Exl..'cUIIOO N-1 lnl!lal BR1 BR2 (yc notJVHU BR) budgetmod/tl& 
fd) ,,, (fi •id)+ (e) 

Mcn~ .. u ~li Monlanls lloolants Montants Mon! anis Montants 
5525 

TOTAL DES DEPENSES -6 80U 5 525 TOTAL DES RECETTES 

~ls_._••_•_oo_d_g-éb--im __ ~_·~ __ oo __ tl __________ L_ __ ~I-@ __ ~~~L------L------L------L------L-----~------L-----~------~------~------J~ ~~------~----~~----~------~---------L--------~~So--~_e_b_~ __ éb __ i~ __ ld_Ko_~_H_l ____ ~ 
• Ch6q(Jetmveloppe ~~être ddtaillée 8rl fonction des besoins ~s 01gsnismes. 
··Montant issu du t®J&au "Opérations sur recel/e:s nécMesM (leblelltl 8) 



• en 2019/e SIMPPS estlransféni Ill• COMUE 
'p~~ ~-· '-

Exécution N-1 

Personnel 
dont confribut10ns e!!!Pfgyeur au CAS 

r.:' 
1lllolU l•..l~ 52::.. 

Fonctionnement et intervention l.:O~ ~..::.. 

Investissement 

Budget Initial 
(a) 

AE CP 

Tableau 2-
Autorisations budgétaires -Budget consol""odé mctificatif 2019_ r.- 2 

SIE : SIMPPS" 

BR1 BR2 

AE CP AE CP 

Somme des BR 
(yc nouveau BR) (b) 

AE CP 

TOTAL: dernier budget 
modifié 

(c) • (a)+ (b) 

AE CP 

Exécution N-1 

Mcnlêlnls 

963 206 
lbi i';;b 

31530LJ 
•IJü 1~[; 

Budget 
Initial 

(d) 

Montants 

BR1 

Montants 

BR2 

Montants 

Somme des BR 
(yc nouveau BR) (e) 

Montants 

TOTAL : dernier 
budget modifié 
(f)• (d)+ (e) 

Montants 

service blic 

TOTAL DES DEPENSES 870 833 776 5<3 963 206 TOTAL DES RECETTES 

LISo __ ,.., __ b_ud_ue~~-~--~~--~--~~--~----~L-'_s•_~ __ l-L------~----~------L------L------~----~~-------L-------L~-----L------_)1 ~~--------~----~------~------~--------~--------~·~~So-~---bud __ gtœ ___ r~ __ l~----------~ 
~Chaque enveloppe peut m.m détaillée en fonction des bttSOins des organismes. 

-Montant issu du tableau ·opBrations sur recettes f16ch6es" (!ab/eau B) 



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉUBÉRANT 

Personnel 
dofll cofllribufions &m o eur au CAS Pan sion 

Fonctionnement ll\:i 1:·; 

TOTAL DES DEPENSES 

]Sokte budgétaire (excédent} 

Investissement 

7185 

· Chaque enve/opptJ peut élra dtitail/6e M fonction des besoms des org4nism&s. 

•• Mofll8fll issu du tableau "OpérstioflS sur recetres R6ch6&s· (tableau 8) 

Tableau2-
Aulorisations budgétaires- Budget consolidé rectificatif 2019_ N" 2 

BUDGET FONDATION 

Budget Init ial 
1•1 

AE 
90000 

150000 

240000 

CP 
90000 

150 000 

240 000 

Dépenses 

BR1 BR2 

CP CP 

Somme des BR 
Ive nouveau BR} (I:IJ 

AE CP 

TOTAL: dernier budget modifié 
(c)• (a) + (1:1) 

AE CP 
90 000 90000 

150000 150 000 

240000 240 000 

]Solde budgétaire (déficit) 



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉUBÉRANT 

f;.:ccul•r•nrl- 1 

Personnel 
dont cOfllributions em eur au CAS 

., , ,J.> I:I.; 

lnves!Jssement 

TOTAL DES DEPENSES 

Tableau 2-
Autorisations budgétaires- Budget consolidé rectificatif 2019_ N• 2 

BUDGET CFA 

Budgetlnlll31 

f•l 

AE CP 

3 782190 3782190 

3 782190 3 782190 

Dépenses 

BR1 

AE CP 

BRZ 

AE CP 

- 135 241 -135241 

Somme des BR 
(yc nouveau BR) (b) 

AE CP 

-135241 -135 241 

-135241 -135241 -135241 -135241 

TOTAL: dernlor budget modlnè 
(c)•(a)•(b) 

CP 

3 646 949 3 646949 

3 646 949 3646949 



Tableau4-
EQUIUBRE ANANCIER- BR2 2019 

Besoins (utilisation des financements) Financements (couwrtura des besoins) 

Budget iniüal Somme des BR 
TOTAL : dernier 

Budget Initial 
Somme des BR TOTAL: dernier 

Exécution N-1 BR1 BR2 budget modifié Exécution N-1 BR1 BR2 (yc nouveau BR) budget modifié 
(a) (yc nouveau BR) (b) 

(c) • (a) + (b) 
(d) 

(e) en• (d) + (e) 

Solde budgétaire (délieit)'" 02 3 733412 - 500061 -500061 L 8(r:) (41 6860275 9 360336 5626 924 Solde budgétaire (exœctent)'" 01 
Clont solde budgétaire budget ptindpal 3 693621 -463676 -463676 :t3411N=. 9139051 9139051 5909106 dont solde budgé(sire budoel pnncip.al 

dont SOlde budgétaire budgflt du CFA i:J:?tJJ 23 791 -3$385 -36 385 -278 776 -21ans -266182 dont solde budgétaire budgef du CFA 
dont solde budgétaire FU (Fondation Catalyses) ?;tj./ dOtX solde budgétaire FU (Fondations Catalyses) 

dont solde budgétaire SIE 16000 .JJ!O!:. dont solde budgétaire SIE 

Remboursements d'emprunts (capital}: Noweaux emprunts (capital) ; 
Nouveaux prêts (capital) : Remboursements de prêts (capital): 

Dé ts et cautionnements b1 Dél)6ts et cautionnements b2 

Opérations au nom et pour Je compte de tief'S-
46n24o 10612 371 -2063379 -1915621 - 3 979000 6 633 371 4194547 10 555 921 -1667290 -2515009 -4 182299 e 373623 

Opérations au nom et poor Je compte de tiers -
décaissements de J'exercice C1 encaissements de J'exercice l c2l 

Autres décarssements en comptes de tiers 16971 120362 1 403 935 1 524 297 1 524 297 5 745109 -281129 3 363392 3 082263 3 082263 
Autres encaissements en comptes de tiers 

(non budgétaires) (e1) (non budgétaires) (e2) 

Sous-total des oplndlons ayant un Impact n6gattl' sur 
4 694211 1<4345783 -2443078 -511887 -2954 785 a 157667 et 12 745 398 10555921 ·1948418 82003()0 15082808 

Sous-tom~ des~ ayM~tun impect poslttf aur le 
1a trésorerie de rorganfsme {1""' D2+b1+c1+e1) trMorerie.c:le rorpna.me (2-D1+b2+c2•e2) 

Varlallondo- (0 80~1137 484658 11215065. 8-825'1<12 3'78886:! -do-01) 

dont Abondement do la trésorerie fléchée - (81) ~ Yd 1 LI~ 9 757 734 8425039 3 763253 4 661 786 1332 695 dont Prélévement sur la trlJsorerie fléchée ·- (e2) 

dont Abondement sur /8 trésorerie non fléChée (d1 ri 06J ~IL 871 925 1827 353 462611 2 289 964 3161 889 dont Prélévement sur la trésorerie non f/6chée (d2) 

TOTAL DES BESOINS (1 + 1) 12 745398 14345783 -1948419 8280300 15082809 et 12 745 396 14345783 -1948419 8260 300 150821109 TOTAL DES FINANCEMENTS (2+ Il) 

.. solde budgétaire à détainer pour chaque composarte ckl bi.Jd9et de l 'établissement 
Montant issu du tableau ~Autorisations budgétaires~ (tableau 2) 

-Montants issus du tableau MOpératioos pour compte de tiers~ (tableau 5) 
••• MorUnt issu du tableau MOpérations sur recettes nèchées" (tableau B) 



Compte de résultat prévisionnel 

Budget Initial 
CHARGES Exhcution N~1 

(a) 

Personnel .:o~· tso: t$t>.' 294 036 096 
dont charges de pens10ns CIVIle:; • 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 74 082 973 78 048 999 
et inleNention 

TOTAL DES CHARGES (1 J 56 '51/U 84U 372 085095 

Résultat prfJvisionnel: bénéfice (3) = (2)- (1) 4 622 911 4 220107 

TOTAL EQUIUBRE du compte de résultat 
révisionnel 1 + 3 = 2 +-14 

361 593 751 376 305 202 

" 1/t//J tf de~ ' rtesdecom es rést~ntanrles g .. sousc tëgo pt p 
cof!Ù':::.vr~s employeur ;w CAS PenSKXls 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Budget mitial 
EXkution N~1 

(g) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
4 622 911 4 220107 

bénéfice 131 ou perte (-4) 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et 

20 241 917 21 000 000 
ravisions 

- reprises sur amortissements, dépréciations et 15 244 727 -14 000 000 
rovfsions 

-t valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 20 100 

-produits de cession d'éléments d'actifs 
- quote-part des subventions d'investissement virée au 
résultat de l'exercice 

mCAFouiAF* 9 640 201 "11 2.20 "107 

capacité d autofinancement ou msuff1sancc d autofmancemcnt 

État prévisionnel de l'évolution de la sltuaUon patrimoniale en droits consbt 

Budget initial 
EMPLOIS Exécution N--1 m 

Insuffisance d 'autofinancement" 

Investissements 22 076 627 64 070133 

Remboursement des dettes financiéres 

TOTAL DES EMPLOIS (5) .:?2 0 7 t.l b27 t:>407013:i 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6H5) 341 718 -

Exécution N~t 

(Pl 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT: APPORT (7) ou PRELEVEMENT 
341 718 

8 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT -7 709 468 

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT {1) ou PRELEVEMENT (Il)'" 8 051 187 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 17 983 856 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT - 6 582 542 

Niveau de la TRESORERIE 24 566 399 

" : montant issu du tableau "équilibre financier" 

Tableau 6 -
Situation patrimoniale - Budget rectificatif 2019 _ N" 2 

BUDGET ETABLISSEMENT 

Somme des BR 
TOTAL : dernier buda« 

BR1 BR2 
(yc nouvwau BR) (b) 

modili6 PRODUITS 
(cl= (a)+ (b) 

480 487 715460 1195947 295 232 043 Subventions de J'Etat 

- Autres financements de l'Etat 

1 964 955 -392 288 1 572667 79 621 666 
Autres subver'llions 
Autres produits 

2 445442 323 172 2 768 614 374 853 709 TOTAL DES PRODUITS 121 

456 806 438 601 895407 5115 5 14 
Résultat prévisionnel : perle (4) (1)-
(2) 

2 902 248 761 773 3664021 379 969 223 

SorrmedesBR 
""""modili6 

u,.. 
BR1 BR2 

(,.: ROUYNII BR) (h) (ll=(g)+(h) 

456 806 438 601 895 407 5115514 

21 000 000 

-14 000 000 

456 806 438 601 895 407 12115 514 

SommodesBR 
TOTAL: damier budget 

BR1 Nouveau BR2 modiM RESSOURCES 
(,.:nouveauBR)(k) 

(Q=(D+(k) 

Capacité d'autofinancement" 
-Variation Financement de l'actif par 
I'Eiat 

-8980337 -1 1 270 024 -20 250 361 43 819 772 -Variation Financement de l'actif par 
des tiern autres que l'Etat 

• Variation Autres ressources 

-Variation Recettes fléchées 

-8 980 337 -11 270 024 - 20 250 361 43 819 772 TOTAL DES RESSOURCES (6 

500 061 360 336 =~~~=E~~~s:;;,:;;,u'"= 

Budgotlnllol SonmedosBR 
TOTAL: domior budget modili6 

(q) 
BR1 BR2 

(yc nouvea~ BR) (r) 
V-(s)•(ql+(r) 

Niveau = (p) + (s) 

-2 598 739 500 061 -139 725 360 336 -2 238 403 

1191122 5 403 -10 360 071 -10 354 668 -91 63546 

-3 789 861 494 658 10 220 346 10715004 6 925 143 

14 988 497 - 15745 453 
1 086 287 - 15 746 068 

13 902 210 31 491 542 

Budgotlnlllal SonmedesBR 
TOTAL : domlor budget 

Exécution N-1 
(dl 

BR1 BR2 
(,.: nouvaou BR) (o) 

modlll6 
(ll=(d)+(o) 

287 553 390 291 946 898 1 865 487 726 342 2 591 829 294 538 727 
2 055 445 2 055 445 

34 11 9605 25 893 523 994 712 -729 087 265 625 26 159 148 
39 920 757 56 409 336 42 049 7&4 518 806 567 57 215 903 

361 593 751 376 305202 2 902 248 761 773 3 664 021 379 969 223 

379 969 223 

TOTAL : domoer bUdget 
Budget initial 

Exécution N-1 BR1 NouvuuBR2 
SommodesBR modiM 

(rn) (yç nou"""" BR) (n) Ol =!sl +!hl 

9 640 201 11 220107 456 806 438 601 895 407 12115514 

- 171771 2 

14 817 459 4 840 274 4 840 274 

- 321 603 _,, 848350 _,, 848350 _ ,, 848350 

45411013 -8 937 082 -8 937 082 36 473 931 

22 418 345 61 471 394 -8 480 276 - 11 409 749 -19 890 025 41 581 369 

-2 598 739 -139ns -2 238 403 



Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
dont charaes de pem:10ns civiles· 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 
et intervention 

TOTAL OES CHARGES 1 
Résultat prévisiOtlnel: bénéfiCe 3 .._ 2 • 1 

TOTAL EQUIUBRE du c:ompio de -liat 
prévisionnel (1 ) + (3) = (2) + (4) 

"lls'eg/l:d-'Ssousu~~compta~.ntltls~ 

omplo~ur liU CAS F'MSJons. 

Exécution N-1 

.. ~>.' l~ !) ~··!:J 

73 899 591 

J:lu 0,9 b:iv 
.. IJ-HI Ol•ô 

360 1-48 219 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Exécution N-1 

Résultat prévisionnel de l'exen:lce 
ltbénélicé (3) ou perte (-4) 

4048668 

+ dotations aux amortrssements, dépréc1at1ons et 20 159 272 
rovisions 

- reprises sur amortissements, dépréciations et -15244727 
provisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cé~s 20 100 

-produits de cession d'éléments d'actifs 
- quete-part des subventions d'investissement virée au 
résultat de l'exercice 

-CAFouiAP ~S 983 J·tz 
capac1té d autofinancement ou msuffisancc d autofinancement 

Budgot .. ltiol 
(a) 

294 036 096 

73 977 652 

368 013 748 
3 829 898 

371 843 646 

Budget Initial 
(g) 

3829898 

21 000 000 

- 14 000 000 

10 829 898 

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits c:onstatts 

Budget initial 
EMPLOIS Exécution N-1 

0) 

Insuffisance d'autofinancement" 

Investissements 21 881 243 63 640133 

Remboursement des dettes financières 
TOTAL DES EMPLOIS (5) .!1 Uts·i 243 63 640 133 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6H5J -

VARIATION OU FONDS DE ROULEMENT: APPORT 
(7) ou PRELEVEMENT (8) 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 
vai iGU~O ' ''~Q>r-.~11... . ni.)VA OClY>I... I 'fl t +J 

~LEMENT 
NOS DE ROULEMENT 

1 

~ : montant issu du tableau Méquilibfe financier" 

BR1 

480 487 

1 964 955 

2 445 442 
420 421 

2 865 863 

BR1 

420421 

420 421 

BR1 

-8 980 337 

-8 980 337 

Tableau&-
Situation patrimoniale - Budget rectificatif 2019_ N"2 

BUDGET AGREGE 

Sonvned•BR TOTAL : domiar 
BR2 (yc nouveau BR) IMHiget modifié PRODUITS 

(b) (c) ~ (1) + (bi 
715460 1195947 295 232 043 Subventions de l'Etat 

- Autres financements de l'Etat 

- 257 047 1 707 908 75 685 560 
Autres subventions 
Autres reduits 

458 413 2 903 855 370 917 603 TOTAL DES PRODUITS 
7173n 1137 798 4 967 696 Résultat évisionnel : . 4 = 1 - 2 

1175790 4041653 375885299 
TOTAL EQUILIBRE du c:ompee de n.ullat 
prévisionnel (1)+ (3) • (Z) + (4) 

Somme-des BR TOTAL : dernier 
BR2 (li" nouveau BR) budgetmodili6 

(h) (1)2(g)+(h) 

717 377 1137 798 4 967 696 

21 000 000 

- 14 000 000 

-

-
1113n 1137798 11967696 

SommodesBR TOTAL : dernier 
BR2 (ll"nCMMIIIUBR) budget modifié RESSOURCES 

(k) (~ • O)+(k) 

- Capacité d'autofinancement"' 
-Variation Financement de l'actit par I'Ëtat 

- 11270 024 -20 250 361 43 389 772 - Variation Financement de l'actif par des tiers 
autres que l'Etat 

- Variation Autres ressources 

-Variation Recettes fléchées 

- 11 270 024 -20 250 361 43 389 772 TOTAL DES RESSOURCES (6) 
PRELEVEMENT sur FONDS DE - ROULEMENT (8) 2 (5)-(6) 

Ex~cution N·1 
(p) 

- 70 795 

15:.:::20426 

Budgotlnltial SommodesBR TOTAL : dernier budget 
Exécution N-1 

(d) BR1 BR2 (Je ROUYMU BR) modifié 
(e) (l)=(d)+(e) 

287 39:· 634 291 946 898 1 865-487 726 342 2 591 829 294 538 727 

JO i'..:l 546 25 073 420 994 712 -729 087 265 625 25 339 045 
42.031 039 54 823 328 5 664 1 178 535 1 1841 99 56 007 527 

360 14& 219 371843 646 2 865 863 1 175790 4041653 375885 299 

36() 14a 219 37~ 885 299 

Budgotlnlllal Sornne des BR TOTAL : dlmier budget 
Exécution N-1 

(m) BR1 BR2 (ll"n........,BR) modili6 
(n) (o) • (m) + (n) 

8 ~83312 10 829 898 420 421 717377 1137798 11 967696 
- 1 71; !12 

14 799 519 4 840 274 4 840 274 

- ~!;14 07~ -11848350 · 10 348 350 · 10348350 
45411013 - 8 937 082 -8 937 082 36 473 931 

21gi(J447 61 081185 -8516 661 - 11 130 973 - 19 &47 634 41 433 551 

70795 -2Q8948 463676 139061 6027'D -1956 221 

- -- IV!_"'- ' -:"""'' 
Buclgotlnltlll SonmodosBR ·buëigetmoclllié 

(q) BR1 BR2 fYolnlluVNUIII!)(of ViJ!otlOrî'(_s)>=-(g) + 

..., ~1) +lsl. 

-2 558 948 463 676 139051 602 727 -1 956 221 

12661478 13 264 205 



Tableau 6-
Situation patrimoniale- Budget rectificatif 2019_ N• 2 

BUDGET PRINCIPAL 

POUR ~DEL'OR~E~DR~- ~mÉ~RANT~~------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------_J 

Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
dont charoes de oensions aviles ~ 

Fonctionnement {autre que les charges de personnel) et inteNention 

TOTAL DES CHARGES 1 
RésuHat prévisionnel : bénéfice 3 - 2. 1 
TOTAL EQUIUBRE du compte do résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) 
+ (4) 

·u s'11gk des sous c•l'l!!go:mOs de cctnp(ttS priJsonr..,r 1fls ~ on:pb)'Mr au CAS 
PenSI0/1:5. 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
bénéfice 131 ou perte (-41 

+ dotations aux amortissements, dépréaaltons et provisions 

- repnses sur amortissements, déprédatiOns et prov•sions 

+valeur nette com~able des éléments d'actifs cédés 

- produits de cession d'éléments d'actifs 
- quote-part des subventions d'Investissement virée au résultat de 
l'exercice 

-CAFouiAP 
• capactte d'autofinancement ou msuff1sance d'autofmanccment 

Budget Initial 
Exécution N-1 

(a) 

!h:; ;:.: J 293 946 096 

73 719 183 73 627 652 

355UW7.25 367n3748 
-1 U:Jua/0 3 829 898 

359 921 096 371 603 646 

Budget Initial 
Exécution N~1 

(g) 

4 030 370 3 829 898 

;J(J "J~:'IL 21 CXXIOOO 
~ b/41; ''/ 1 ~ 14 000000 

20100 

8 \::16~ 014 10 829 898 

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

Budgollnttlal EMPLOIS ExOc-..ution N~1 
Ol 

Insuffisance d'autofinancement• 

Investissements 21 881 243 63640133 

Remboursemenl des dettes financières 

TOTAL DES EMPLOIS (5) :li & 124J 63640133 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) • (6HSJ - -

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 
PRELEVEMENT (8) 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 

NN~EMENT 
Niveau du OS DE ROULEMENT 
Nrveau de la TRES ERIE 

· : montant issu du tableau "équilibre financier" 

Somme des BR TOTAL:cternler 
BR1 BR2 (yc nouveau BR) budgotmodltl4 

(b) (c) ~(a)+ (b) 
480 487 715 460 , 195 947 295 142 043 

-
, 964 955 -257 047 1 707 908 75 535 560 

2 445442 458 413 2903855 370 ffT7 603 
717 377 4 967 696 

2 445 442 1175790 2 903 855 375 645 299 

Somme des BR TOTAL : dernier 
BR1 BR2 (yc nouveau BR) budget modlfté 

(h) (t)=(g) + (h) 

420 421 7173n 1137798 4 967 896 

21 {)()() 000 
~ 14 000 000 

420 421 717Jn 1137 798 11 967 696 

Somme des BR TOTAL : demlor 
BR1 BR2 (yc nouvaau BR) budget mod!M 

(k) (tJ~ OJ+(kl 

- -

- B 980 337 -11 270 024 -20 250 361 43 389 772 

• 8 980 337 -11 270 024 • 20 250 381 43 389 772 

-

Budget Initial Somme del BR TOTAL : deo"--
PRODUITS Exécution N-1 BR1 BR2 modlfté 

(d) (yc nouveau BR) (e) 
(l)=(d)+(o) 

Subventions de l'Etat 28( 39:> 634 291 946 898 , 865 487 726 342 2 591 829 294 538 727 

~ntsdei'Etat 
s 3û ;:o "j::,. :J t16 25 073 420 994 712 • 729 087 265 625 25 339 045 
s 4 19f:l9~ 1 6 54 583 328 5664 1 178 535 1164 199 55 767 527 

TOTAL DES PRODUITS 359 921 096 311603648 2865863 1175 790 4 041 653 375645299 
R6suflat évisionne/: rte 4 = 1 • 
TOTAL EQUILIBRE du compte de,.._ 

359 921 096 371603646 2 685 863 1175790 4 041 653 375 645 299 
orévtstonnel 1 + 13 = 121 + 4 

Budgotlnltlal Somme dea BR TOTAL : deo"nter budget 
RESSOURCES Exécution N-1 BR1 BR2 modlfti (m) (yc nouveou BR) (n) 

(o) • (m) + (n) 
Capaclt" d'autofinancement• 8 96~ 014 10 629 898 420 421 717 377 1 137 798 11 9 67 696 

-Variation Financement de ractif par I'Ëtat -1 /1/ .' 1:l 
-Variation Financement de ractif par des tiers 

14 799 519 4 840 274 4 840 274 autres eue l'Etat 

- Variation Autres ressources . 2~t: €/? -11 848 350 -11 848 350 -11848350 
-Variation Recettes fléchées 45411 013 -8 937 082 ~ 8 937 082 36473 931 

TOTAL DES RESSOURCES (6) 21 792 149 61 081 185 -8516661 -11130 973 - 19 647634 41 433 551 

~~ti':..~~'i"~~~~~DS DE ~89094 -2 558 948 ..a3em' 1390S1 -1956221 

-
TOTAL: .... Ier-Somme-BR Exécution N-1 Budget Initial 

BR1 BR2 (yc-BR) 
modlllé 

(p) (q) 
(r) v-~•J=(q~+(r) 

NIV81111= (p}+ (s) 

• 89 094 • 2 558 948 463 676 139051 602 727 -1956221 

14 323 891 11 764 943 12 367 670 



Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
donr char cs de ensions civ11es .. 

Fonctionnement (autre que les d'larges de personnel) et intervention 

TOTAL DES CHARGES 1 
Résultat prévisionnel : bénéfiCe 3 2 - 1 

TOTAL EQUIU BRE du compte de résultat prévlsJonnel (1) + (3) = (2) • (4) 

• f/s'-rJiduaous~œcotJPW~Ias~~wCAS 
Pons/on& 

Calcul de la capacité d'autofinancement {CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
bénéfice {3} ou perte l-4}_ 

+ dotat1ons aux amortissements. dépréciations et provisions 

. repnses sur amortiSsements, dépréciations et provisions 

+valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

. produits de cess1on d 'éléments d'actifs 

. quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 

=CAF ou 1AP 
• capacité d'autofinancement ou Insuff isance d'autofinancement 

Exécution N~1 

!Jh / :J~b 

804 263 

1 41J2 1~1 
!l:t:J 16~ 

2 015 359 

Exécution N-1 

523168 

605 U1 4 

Budget initial 
(a) 

289 157 

2tll:l 15 / 

289 157 

Buclgat Initial 
(g) 

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits ccnstalés 

Budget Initial EMPLOIS Exécution N-1 
01 

Insuffisance d'autofinancement• 

lnvesllssements 195 384 430 000 

Remboursement des dettes financières 
TOTAL CES EMPLOIS (S) I !J!> :,S8 -i 430 000 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT f7) = (6H5) 343 499 -

· : montant issu du tableau "éQuilibre financier'' 

Tableau 6 
Situation patrimoniale - Budget rectificatif 2019_ N• 2 

SIE : SIREMIP + SIUAPS +SIMPPS 

Somma dM BR 
BR1 BR2 (l'c nouvaau BR) 

(b) 

BR1 BR2 

Somme des 8ft 
BR1 BR2 (yç nouveau BR) 

(k) 

- - -

TOTAl. : damier 
budgetmodllh! 

(c) = (a)+ (b) 

269157 

289 157 
414 000 

703157 

TOTAL : dernier 
budgal modlllé 

(l)•(g)+(h) 

.Ct .COOO 

414000 

TOTAL : dernier 
budgetmodlll6 

(l)mUJ+(k) 

-
430 000 

4 30 000 

. 

PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 
Autres subventions 
Autres produits 

TOTAL DES PRODUI'JS {2) 
Résultat prévisionnel : perte 4 = 1 - (2) 
TOTAL EQUIUBRE dU ccmpla da raullal prévisionnel (1) + 
3 Il 2 +14 

RESSOURCES 

Capadté d'autofinancement• 

- Variation Financement de l'actif par I'Ëtat 

• Variation Financement de ractif par des tiers autres que rEtat 
• Variation Autres ressources 

-Variation Recettes fléchées 
TOTA L DES RESSOURCES (6) 

PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8)• (5H6) 

EllilcutiOn N-1 
(p) 

ExéctJ6on N-1 

' of l:N 

'J~o 30\J 
1 o32 3:J3 
2 015 359 

2 015 359 

Exécution N-1 

t.i(Jtl81 4 

66 931 

!)=s& ~83 

-

Budget initial 
(q) 

Budget inllloi 
BR1 

(d) 

:C.3 1::1 
703157 

703157 

Buclgetlnitlal 
BR1 

(m) 

414 000 

414 000 

-16000 

BR1 BR2 

Somme des BR TOTAL : da"nlar budget 
BR2 -(yc...,.,..... BR) (e) 

(~ • (d)+(e) 

703 157 
703 157 

703157 

Somme da BR TOTAL : dernier budgoot 
BR2 modifié (yç nouveau BR) (n) 

(o) • (m) + (n) 

414 000 

-
-

414 000 

- -16000 



où :v:e o 

Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
dont char cs de er.stons civ1/es· 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et intervention 

TOTAL DES CHARGES 1 
Résultat prévisionnel : bénéfice 3 = 2 -11 

TOTAL EQUIUBRE du compta de rtsunat pr6visionnel (1) + (3):: (2) + (4) 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
bénéfice (31 ou perte Hl. 

+ dotations aux amortissements , dépréciations et provisions 

- reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

• produits de cession d'éléments d'actifs 

• quote-part des subventions d'investissement virée au résuttat de l'exercice 

=CAFouiAP 
• capacite d'autofinancement ou msutftsance d'autofmancement 

Exécution N-1 

431 973 

431 573 
Jo:, !hi ., 

797 934 

Exécution N-1 

365 9ti1 

42b 770 

Tableau 6 
Situation patrimoniale- Budget rectificat if 2019_ N"2 

SIE : SIREMIP 

Budget initial 
(a) 

289 157 

289 1ST 
414 OOQ 

703157 

Budgetinllfol 
(Il) 

414000 

414 000 

BR1 BR2 

BR1 BR2 

Somme-BR 
(yc nouveau BR) 

(b) 

-

Somme des-BR 
(y<: nouveau BR) 

(h) 

TOTAL: demler 
budget moclif"ol 
(c) = (a) + (b) 

-
289157 

289157 
4 14 000 

703157 

TOTAL: dernier 
budgot moclifill 

(1)• (g)+ihl 

414000 

41 4 000 

PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 

~ 
s 

PRODUITS 2 
: perte 4 1- 2 
ucomptade-

lrivlslonnell11 + 131 = 21 + 41 

État prévisionnel de l'évolution de la situaUon patrimoniale en droits constatés 

Budgetinllfol 
Somme des BR TOTAL : dernier 

EMPLOIS Exécution N-1 BR1 BR2 (Jc nouvaau BR) budgot moclitl6 RESSOURCES 
Ul (k) ~~ ~OJ+(k) 

Insuffisance d'autofinancement• - - Capacité d'autofinancement• 

- Variaüon Financement d e l'actif par I'Êtat 
Investissements 195 384 430 000 430 000 

- Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financieres -Variation Recettes fléchées 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 1::l~ 3Uol 430 000 430 000 TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT ar FONDS DE ROULEMENT (7) = (6H5) 1SS461 - - - - - PRELEVEMENT sur FONDS DE 
ROULEMENT 181• IlHOI 

Budget ln- SorrmedaBR 
TOTAL: dernier budget 

Exécution N-1 BR1 BR2 mocfdi6 
(d) (Je nOIMIIIU BR) (e) 

(f)•(d)+(e) 

791 ~34 703 157 703 157 
797 &34 703 1S7 703 1S1 

797 934 703157 703 157 

Budget initial Somme cleo BR 
TOTAL : dernier budget 

Exkution N~1 BR1 BR2 modifié (m) (yc nouv•u BR) (n) 
(o) = (m) + (n) 

428 176 414 000 414 000 

- o6 :3 31 -
361 H45 414 000 . 414 000 

- -18000 - - -18000 

~~~~~~mm~~~~==~~~==~==================~====~====~============~ 
~es BR 

TOTAl.: demior budgot 
Exolcutlon N-1 Budgetlnlllol 

BR1 BR2 -(p) (q) (}'<:...,.,.., v- <•t-~qJ+(., BR)(rj 
-=(p)+(o) 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT: APPORT (7) ou PRELEVEMENT 
166 461 16 000 16 000 (8) 

Variation du BESOIN en FONDS OE ROULEMENT 
Variation de la TRES~BONDEMENT 1 ou ~RELEVEMENT Il " 
Niveau du FONDS DE ENT 1 356 968 1 372 966 1 372 966 
Niveau du B_E~IN EN DE ROULEMENT . 
Niveau de la TRESC R 

• : montant issu du tableau "équilibre financier~ 



Tableau 6 
Situation patrimoniale · Budget rectificatif 2019_ N• 2 

SIE : SIUAPS 

POURVOTEDE L~RGAN~DÊUBéR~NT•------------------------~----~------------------------------------------------------------------------------------------------------------~ 
Compte de résutlat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
cJonrefla es de nsfonscivJies• 

Fonctionnement {autre que tes charges de personnel) et intervention 

TOTAL DES CHARGES 1 
Résultat orévisionnel : bénéfiCe 3 = {2)- 1 

TOTAL EQUIU BRE du comp1e de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

•u:rsgRdessous~dfreompfet!Jpr6st!JnlatrtMs~.,.,....,CAS 

"'""""' 
Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
bénéficé (3) ou perte (-4) 

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 
- reprises sur amorttSsements, dépréciations et prov1S1ons 

+ vareur nette comptable des éléments d'actifs cédès 

- produits de cess1on d'éléments d'actifs 

- quote-part des subventions d 'investissement virée au résurtat de rexerdce 

=CAFoulAP 
*capacité d'autofinancement ou msuffJsancc d'autofmanccment 

Exécution N~1 

493 

4~:J::I 

493 

- 493 

État prévisionnel de l'évolution de la situation pabirnoniale en droits constatés 

EMPLOIS Exécution N-1 

Insuffisance d'autoflflancement• 

Investissements 

Remboursement des dettes financ1éres 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 493 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (T) .. (B)-(5) 

VARIATION OU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMENT 

(8) 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 
VariatiOn de la TRESORERIE : ABONOEMENT 1 ou PRELEVEMENT Il • 
NIVeau du FONDS DE ROULEMENT 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERIE 

• : montant issu du tableau "équilibre nnancier" 

Budget Initial 
(a) 

Budgollnhlal 
(g) 

Budgotlnl1lol 
ij) 

BR1 BR2 

BR1 BR2 

BR1 BR2 

Somme des BR 
(yc nouveau BR) 

(b) 

. 

Somme des BR 
(yc noouv.u BR) 

(h) 

TOTAL: damier 
budgetmodlllé 
(c) = (a) + (b) 

. 

TOTAL : dentier 
budgetmodlllé 

(l) = (g)+ (h) 

TOTAL : demler 
budget modlfté 

Ql • OJ+(kl 

PRODUITS Exécution N-1 

Subve sde l'Etat 

~ 
es 

1. 2 4'J3 do- 493 
Dr~lslonnel 1 + 3 Zf 2 + 4 

RESSOURCES Exécutkm N-1 

Capacité d'autofinancement· 

-Variation Financement de l'actif par I'E:tat 

- Va riat ion Autres ressources 
-Variation Recettes fléchées 

TOTAL DES RESSOURCES (6) 

PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMEN1 493 

. 

Ex6cutton N-1 ' Budget lnltlel 
(p) (q) 

-493 

278 944 

Budget Initial 
(d) 

BudgotlniUal 
(m) 

. 

BRI 

--

BR1 BR2 

BRI BR2 

~ 

BR2 
Sommeœ.BR 

{)<: nOIMIIIu BR) (r) 

Somme des BR 
(yc nouveau BR) (e) 

Somme des BR 
{)<: nouveau BR) (n) 

. 

TOTAL: damier budget 
modifié 

v-eo,~• (ql+ (~ 
N'-"~ !i>)+js) 

TOTAL : dernier budget 
modifié 

(l)•(d)+ (a) 

. 

TOTAL : dernier budget -(o) • (m) + (n) 



Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
dont charQes o·c pensions civiles · 

Fonctionnement (autre que tes charges de personnel) et intervention 

TOTAL DES CHARGES 1 
Résultat ()révisionnel: bér'léfice 3 = 2 • 1 

TOTAL EQUIUBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) • (2) + (4) 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
ltbénéflcé (3) ou perte 1-41 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

• reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 

+valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

-produits de cession d'éléments d'actifs 

- quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 

=CAF ou IAF* 
• capac tté d'autofinancement ou tnsufftsance d'autofinancement 

Exécution N-1 

371 816 

1 05::~/ZS 
J:Jl/UU 

1 217 424 

Exécution 'N-1 

157 700 

177 53'1 

Tableau 6 
Situation patrimoniale- Budget rectificatif 2019_ N• 2 

SIE : SIMPPS 

Budget initiol 
(a) 

Budget initial 
(g) 

BR1 

BR1 

BR2 

BR2 

Sonunedas BR 
()'CnouYIIIIUBR) 

(b) 

Somme des BR 
(ycnouveauBR) 

(h) 

TOTAL : demior 
budgetmodillol 
(e) = (a)+ (b) 

TOTAL : demior 
budgetmodlli6 

(l)=(g)+(h) 

PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 
Autres subventions 
Autres produits 

TOTAL DES PRODUrrs (2)_ 
Résultat révisionnel : rte 4 1 - 2 
TOTAL EQUIUBRE du compte de résultat 

.VVIsionnel_l1} + (3) =!~}_~ (4) 

Exécution N-1 

/j.J. J-5~ 

1 217 424 

1 217 424 

lludgot Initial 
(d) 

BR1 BR2 Somme des BR 
(yc,__BR)(e) 

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS 

Insuffisance d'autofinancement• 

Investissements 

Remboursement des dettes financières 
TOTAL DES EMPLOIS 5 

APPORT au fO~DS DE ROULEMENT (7) • (6H5) 

VARIATION OU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 
PRELEVEMENT (8) 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 
Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (1 ou PRELEVEMENT Il) • 
Niveau du FONDS DE ROULEMENT 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERIE 

" : montant issu du tableau "équilibre financier" 

Exécution N-1 

177531 

Budget Initial 
(j) 

BR1 BR2 
SonmedesBR 
(ycnou...,BR) 

(k) 

TOTAL: demier 
budgetmodlli6 

(1)•0)+ (le) 
RESSOURCES 

Capacité d'autofinancement• 
-Variation Financement de l'actif par l'Etat 
-Variation Financement de l'actif par des tiers 

autres aue l'Etat 
-Variation Autres ressources 

-Variation Recettes fléchées 
TOTAL DES RESSOURCES 6 

PRB.EVEMENT sur fONDS DE ""'" ~"'"" 

177 tlJ l 

177 531 

Budgetlniliol 
(m) 

BR1 BR2 
Somme des BR 

(yc nouvaeu BR) (n) 

- · ~ - . _., ~. ·-- .. 
Somme des BR TOTAL : demlor budget 

-~·1 Budgetlnlllal 
BR1 BR2 (y.: nouveau BR) -(p) (qi Variation(•I"(CJI+(rl (r) 

Niveal • (p)-+ (s) 

1n531 

798 379 

TOTAL : demior budget -(l)=(d)+(e) 

TOTAL : dernier budget 
modlllol 

(o) a (m) + (n) 



Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
dont charaes de nsions CNJJes• 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et intervention 

TOTAL DES CHARGES 1 
Résultat évlsionnel: bénéfice 3 = 2 - 1 

TOTAL EQUILIBRE du compla de lésulta1 prévisioonel (1) • (3) = (2) • (4) 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
l!bénéfice 131 ou perte 1-41 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

• reprises sur amortissements. dèpréc1al ions el proviSions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

-produits de cess1on d'éléments d'actifs 

• quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de rexercice 

=CAFouiAP 
• capactté d'autofinancement ou lnsutftsance d'autofinancement 

Exéeulion N-1 

>b ··1: 

180 408 

<!ùB ~:!5 
/ ~ :!!Jd 

227123 

Exécution N-1 

18 298 

18 29ts 

Budgatlnttlal 
(a) 

90000 

150 000 

240000 

240 000 

Budget Initial 
(g) 

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en drolls constatés 

Budgetlni1Jal 
EMPLOIS Exëcution N-1 

Ul 

Insuffisance d'autofinancement• 

Investissements 

Remboursement des dettes financières 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6H5J 18 298 -

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMENT (8) 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 
Variation de la TRESORERIE : ABONDE MENT {1 ou PRELEVEMENT 11 • 
Niveau du FONDS DE ROULEMENT 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERIE 

" : montant ÎSSU du tableau "équilibre financier'' 

Tableau 6 
Situation patrimoniale- Budget rectificatif 2019_ N• 2 

BUDGET FONDATION 

Somme des BR 
BR1 BR2 (y<:..,.._uBR) 

(b) 

BR1 BR2 

Somme des BR 
BR1 BR2 (y<: nouveau BR) 

(k) 

- - -

TOTAL.: dernier 
budget modJIJé 
(c) =(a) • (b) 

90 000 

150 000 

240 000 

240000 

TOTAL : dernier 
budgo1 modllhl 

(l)•(g)+(h) 

TOTAL : dernier 
budga1-

(I)•UJ•(k) 

-

PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 
Autres subventions 
Autres roduits 

TOTAL DES PRODUITS 2 
Résultat visionne/: rte 4 1 -

TOTAL EQUIUBRE du corn!*! de--nef (1) • 
lt3\. 2. 4 

RESSOURCES 

Capacité dautofinancement• 

- Variation Financement de l'actif par I'Ëtat 

-Variation Financement de ractif par des tiers autres que l'Etat 

- Variation Aulres ressources 
.variation Recettes fléChées 

TOTAL DES RESSOURCES (6) 

PRELEVEMENT our FONDS DE ROULEMENT (8)• (5H8) 

Exécution N-1 
(p) 

1fj298 

&96 53b 

Budget Initial Somme~BR 
TOTAL : dernier budget 

Exécutfon N-1 
(dl 

BR1 BR2 
()CI'IOIIVeMIBR)(e) 

modifié 
(l)=(d)• (a) 

lb:- 6DU 
41 oz, 240 000 240 000 

227 123 240 000 240000 

227 123 240000 240000 

Budget Initial Somme des BR 
TOTAL: dernier budget 

Exécution N·1 BR1 BR2 modifié (m) (y<: """"""" BRI (n) (ol• (m) • (n) 
1& L9B 

18 298 

- - - -

--BR TOTAL: clemler budget 
Budget initial 

BR1 BR2 (ycnouveau 
modlfl6 

(q) 
BR)(r) 

Varla1Jon (o)• (q) + (r) 
N"-' • lp)-+(o) 

- 896 535 



Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES 

Personnel 
dont char es de ensions ov!'les~ 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et intervention 

TOTAL DESCHARGES 1 
Résultat prévisionnel : bénéfice JJ = 2 • 1 

TOTAL EQUIUBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) • (4) 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
!!bénéfice (3) ou perte 1-41 
+ dotations aux: amortissements, dépréciations et provisions 

- reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 

+valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

· produits de cession d'éléments d'actifs 

-quete-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice 

-CAF ou IAF* 
• capacité d'autofinancement ou msu ffrsance d'autofinancement 

Exécution N-1 

3 364 411 

~36.441 1 

~ , 1175 

3 415 486 

51 075 

51075 

Budget inltiol 
(a) 

3 782190 

3 782190 

3 782190 

Budget initial 

1!11 

· 23 791 

-23791 

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits consbtés 

lladgetinitial 
EMPLOIS Exécution N~1 

(jJ 

Insuffisance d'autofinancement• - 23 791 

Investissements 

Rembourseme-nt des dettes financières 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 2J 791 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6H5) &901S -

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT: APPORT (7) ou PRELEVEMENT 8 
Variation du BESOIN en FONDS OE_ROULEMENT 
Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT 1 ou PRELEVEMENT Il • 
Niveau du FONDS DE ROULEMENT 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERIE 

• : montant issu du tableau Méquilibre financier" 

Tableau 6 
Situation patrimoniale- Budget rectificatif 2019_ N°2 

BUDGET CFA 

BR1 BR2 

-135241 

- -135241 
36385 

36385 

BR1 BR2 

36 385 • 21s ns 

36 385 • 278 n s 

BR1 BR2 

278 776 

278776 

SorrmedaBR 
(yçnouveouBR) 

(1>) 

• 135 241 

-135241 

36385 

--BR 
(yçn-BR) 

(Il) 

• 242 391 

• 242 391 

--BR 
(yç.........,BR) 

(k) 
278 776 

278776 

TOTAL : d.,.,ler 
budget modifi6 
(c) = (a)+ (b) 

-
3 646 949 

3 646 949 
36 385 

3 818 575 

TOTAL : dernier 
budgetmodifi6 

(Q•(g)+(ll) 

-266182 

- 266 182 

TOTAL : demler 
budget moclifi6 

(l) • (j)+(1c) 
302 567 

302 567 

-

PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 
Autres subventions 

~ DESPRODUns 
: rte 4 1 - 2 

ccmpteclomallat 
révisionnel 1 + 131 • 2 + 41 

RESSOURCES 

Capacité d'autofinancemenr 
- Variation Financement de l'actif par I'.Ëtat 
- Variation Financement de l'actif par des tiers autres 

ue l'Etat 
- Variation Autres ressources 
-Variation Recettes fl~chèes 

TOTAL DES RESSOURCES (Ei) 

i::!'!iEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = 

Exécution N-1 
(p) 

69 010 

329 139 

lludgetlnlllol Somme des BR TOTAL : dernier budget 
Exécution N~1 

(cl) BR1 BR2 
(yç........,BR)(e) 

modiN 
(f)=(d)+(e) 

:3 (172 7 5~ 858 399 858 399 
,142 727 2 900 000 36 385 - 414 017 -377 632 2 522 368 

3 415 48& 3 758 399 36385 - 414 017 -3n&32 3 380 767 
21 791 278 776 278 776 302 567 

3415486 3 782190 3 818 575 

Budgotinlial Somrn.-BR 
TOTAL : dernier budgot 

Exéc:ution N·1 BR1 BR2 -(m) (yç nou .. .., BR) (n) 
(o) • (m) + (n) 

51 075 36 385 36 385 36 385 

17 940 

69 015 36 385 36 385 36 385 

23791 36385 -278n6 266182 

-- TOTAL: demier budget 
Badge! Initial 

BR1 BR2 
BR modiiWi 

(q) (yçliOIMIOU V-(•l• (q)+(~ 
BR)(r! Ntvuu • (p) + (s) 

• 23 791 36 385 . 278 776 -242 391 • 266182 

305 348 62 957 
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Adoption du budget 2020 et du Plan 
actions achat. 

UNIV ERSITÉ 
TOU LOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-123 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Universi[é 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 
Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, les conseillers adoptent le budget initial 2020 : 

Article 1 : Autorisations budgétaires : 

~ Plafond d'emplois 4 541 ETPT dont 3 903 ETPT sous plafond Etat et 638 ETPT sur 
ressources propres ; 

~ 410 053 992 € d'autorisations d'engagement dont : 
o 293 989 999 € personnel 
o 66 466 356 € fonctionnement 
o 49 597 637 € investissement 

~ 411 599 546 € de crédits de paiement 
o 293 989 999 € personnel 
o 66 962 561 € fonctionnement 
o 50 646 986 € investissement 

~ 402 809 431 € de prévisions de recettes 
~ - 8 790 115 € de solde budgétaire. 

Article 2 : Prévisions comptables : 
~ - 8 484 529 € de variation de trésorerie 
~ 7 740 537 € de résultat patrimonial 
~ 13 740 537 € de capacité d'autofinancement 
~ 745 551 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois et document prévisionnel de gestion des emplois et crédits de 
personnels (DPG}, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la situation 
patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Article 3 :Le Plan d'action achat 2020 est adopté. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 25 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Nombre de voix favorables : 24 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 



® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABAT I ER 

Annexe Sb : Tableau des emplois présenté par l'établissement à l'appui du 812020 

(A) 

Emplois sous plafond Etat 

Catégories 
d'emplois 

Nature des emplois En ETPT 

cr1:>t::1ym:mrs, 
enseignants- Permanents 

Titulaires 

chercheurs 
COl 

~~ ... ; Non permanents COD 

1 877,00 
0,00 

601 ,00 

(1) 

S/total EC 2 478,00 

1 Elèves fonctionnaires stagiaires des ENS 1_.__ ______________ __. 

Permanents 

BIATOSS 
Non permanents 

S/total Biatoss 

Totaux 

Titulaires 

COl 

COD 

1 425,001 (2) 

0,00 

0,00 

1 425,00 

3 903,001 (3) 

1 Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat·· J [ 3 903 1(5) 
Note sur les modalités de rense1qnemem du taOJeau 

En ETPT 

( C) = (A) + (B) 

Global 

1 877,00 
11 ,00 

683,00 

2 571,00 

1 o,ool 

1 425,00 
100,00 

355,00 

1 880,00 

4 451,00 

Plafond global des 
emplois voté par le CA 

--

Ce tableau doit être annexé au budget de l'établissement et, en cas de modification, aux décisions budgétaires modificatives. Les chiffres qu'il contient doivent être exprimés en 
Seul est soumis au vote du conseil d'administration le plafond global des emplois (case annotée (4)) 
Le nombre total d'emplois sous plafond Etat (case annotée (3)) ne peut être supérieur au plafond des emplois Etat qui a été notifié à l'établissement et rappelé en case (5) 

(4) 



Prévision en date du : 25/1 1/2019 

janv févr mars avr mai ju in juil août 

Décompte en ETPT des emplois sous plafond 
3 576,95 3 575,95 3 576,95 3 574,95 3 574,95 3 573,95 3 586,95 3 576,95 

Etat (a) 

Décompte en ETPT des emplois financés sur 
518,75 518,75 518,75 518,75 518,75 533,75 533,75 533,75 

ressources propres (b) 
Total ETPT c = aH b 4 095,7 4 094,7 4 095,7 4 093,7 4 093,7 4 107,7 4 120,7 4 110,7 

Masse salariale sur Plafond Etat (d) 21 589 368 21 583 332 21 589 368 21 577 296 21 577 296 21 571 261 21 649 725 21 589 368 

Masse salariale sur Ressources Propres (e) 2 0291 03 2 029103 2 029 103 2 029 103 2 029 103 2 087 776 2 087 776 2 087 776 

Masse salariale sur Ressources Propres (Q 
HCC 192 442 51 939 814 476 524 327 261 491 143 188 2 560 359 391 978 

Total Masse Salariale sur Ressources Propres 
lig) = (e) +rn 2 221 545 2 081 043 2 843 579 2 553 430 2 290 594 2 230 964 4 648135 2 479 755 

Total Masse Salariale (h)=(d)"'{g) 23810 913 23 664 375 24 432 946 24 130 727 23 867 890 23 802 225 26 297 860 24 069122 

Note sur les modalités de renseignement du tableau 
La fiche technique du 31 /10/2008 relative aux Plafonds d'emplois (site intranet de la DAF rubrique LRU/RCE Fiche techniques) précise les règles d'imputation au plafond des emplois fixé par l'Etat et 

au plafond d'emplois sur ressources propres. Sont considérés comme ressources propres toutes les ressources d'exploitation encaissables sauf les subventions versées par la DGESIP. 
Le guide de décompte des emplois élaboré par la DAF et la DG ESI P précise les règles de décompte des emplois en ETPT en fonction des catégories de personnel. 

sept 

3 635,95 

558,75 

4 194,7 

21 945 473 

2 185 564 

404 

2 185 968 
24 131 441 

Les crédits de masse salariale sont les crédits imputés sur les comptes 64 (charges de personnel) et 631, 632, 633 (impôts et taxes assis sur les rémunérations) de l'ensemble du budget de l'établissement 

(budget principal , éventuels budgets annexes et EPRD de fondation universitaire) 

oct 

3 622,95 

558,75 

4181,7 

21 867 009 

2 185 564 

1 568 583 

3 754 147 
25 621156 

S'agissant de la ligne "décompte des emplois sous plafond Etat", la moyenne annuelle en ETPT prévisible (case annotée (1 )) et la moyenne annuelle qui sera constatée en fin d'année ne doivent pas excéder le plafond des emplois fixé par l'Etat 

BUDGET PRINCIPAL 
Prévision en date du : 

janv févr mars avr mai juin juil août sept oct 

Décompte en ETPT des emplois sous plafond 
Etat(a) 

Décompte en ETPT des emplois financés sur 
ressources propres (b) 
Total ETPT{ c )_= {a)+{b 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Masse salariale sur Plafond Etat (d) 
Masse salariale sur Ressources Propres e 
Masse salariale sur Ressources Propres (Q 
HCC 
Total Masse Salariale sur Ressources Propres 
(g) = (e) +ln 
Total Masse Salariale (h)-(d)"'{g) 

FONDATION CATALYSE 
Prévision en date du : 

janv févr 1 mars avr mai juin juil août sept oct 
Décompte en ETPT des emplois financés sur 

1 ressources propres 

Masse salariale sur Ressources Propres 
-------

nov déc moyenne annuelle 

3 620,00 3 635,00 3 594,29 

558,75 558,75 535,83 

4 178,8 4 193,8 41301 3 
Total annuel 

21 849 204 21 939 740 260 328 439 

2 185 564 2 185 564 25151101 

1 611 990 389 282 8 510 459 

3 797 554 2 574 846 33 661 560 
25 646 758 24 514 586 293 989 999 

nov déc moyenne annuelle 

0,0 0,0 0,0 
Total annuel 

0 
0 

0 

0 

0 

nov déc movenne annuelle 

1 
Total annuel 

...1 0 



Emplois 
; plafond 
Etat 

Non 
(1) 1 titulaires 

Emplois 
sous 

(1 bis ) 

général 
(emplois 

rémunérés 

P"' 
l 'opérateur ) 

personnels non titulaires 

sous total non titulaires plafond 1 

Non 
titulaires 

Total plafond 1 

Enseignants et enseignants 
chercheurs 

personnels non titulaires 

Total plafond 2 

Titulaires 

Non titulaires plafonds 1 et 2 

Total général 

;::l.;l 1.::1U ;::l.;l 1.::1U .::l.;l 1;::1U :;ll.;) 1:;ll0 

révision 93,96 98,83 0,00 0,00 0,00 
nnn nnn ,...,...,... 

Dont fonctionnaires stagiaires des ENS 

Dont emplois rattachés aux contrats de recherche (5) 
(plafond 2) 

Personnels en fonction dans l'établissement non 
rémunérés par lui (mises â disposition entrantes) 

[liiiiiiiiiiii' la moyenne prévisionnelle et d 'exécution annuelle des personnels titulaires et non titula ires sous plafond Etat en ETPT ne doit pas excéder le plafond des emplois notif ié par l'Etat 
1 1 La moyenne prév isionnelle et d'exécution annuelle en ETPT de l'ensemble des emplois rémunérés par l'opérateur ne doit pas excéder le plafond global des emplois voté (au Bi ou après le dernier ou prochain BR) 

(1) personnels financés en tout ou partie sur la subvention Etat (y compris les mises à disposition sortantes ou délégations sortantes pour les enseignants chercheurs) et personnels titulaires sur emplois gagés 

(1 bis) personnels financés exclusivement sur ressources propres ("hors plafond" pour les EPA) 

(2) "autres personnels titu lai res" comprend notamment les personnels d'encadrement sur emplois fonctionnels, les personnels d'inspection, les conservateurs 
(3) Dernière prévision d'exécution pour fin 2018 (colonnes (a) et (b) â renseigner au moment du BI 2019) et nouvelle prévision d'exécution sur 2019 (à renseigner en phases 2,3 et 4) 
4) le stock ETP à la fin avril, fin sept et fin décembre 2019 se calcule en phase 1 (812019) à partir de la dernière prévision d'exécution pour fin 2018 (colonne {a) figne "Nouvelle/demière 
prévision d'exécution•) et en phases 2 et suivantes à partir de rexécution de décembre 2018 (ligne •exécution" colonne (a)) 
(5) contrat de recherche au sens de la dêfinition apportée par le document de prescriptions gêné raies élaboré par la direction du budget en application du décret GBCP (fascicule noe, annexe relative aux opérations pluriannuelles) : acte juridique conclu entre l'établissement d'enseignement 



Tab leau 2 DPGECP 2020 Su ivi des dépenses de personnel des EPSCP et EPA RCE 

Masse salariale Etat notifiée par la DGESIP : 267 744 244 

Masse ~alariale votée au 81 293 989 999 1 
(ou soum1se au vote du CA) _ _ 

Masse salariale globale votée après dernier BA n"xx ~=====~ 
N" BR à renseigner par t6tabllssement 

en euros et AE • CP Exercice 2019 kart 
81 2020

i écsrt B/2020 -
.. . . . exécution 

Dern:ere preVISIOn Exécution BI 2079 2079 
d ex~~tlon (S) Budget initial 

Emplois sous 
plafond 1 

(1) 

Emploi s sous 
plafond 2 

(Ibis) 

Total général 
(emplois 

Ti tulaires 

Non ti tulaires 

Enseignants et enseignants chercheurs 
(dont tonctlonnalres stagiaires pour res ENS 

stagiaires uniquement) 

Personnels BtATSS et autres personnels 
titulaires (2) 

dont cours corTJ)Iémcntaircs (nolammcnt ceux 
financés sur rCSMJurces fNoprcs) 

sous total titulaires 

Enseignants et enseignants chercheurs 
dont ATER ct doctorants contractuels 

Personnels BIATSS et autres personnels non 
titulaires 

dont CD/ 

sous total non titulaires 

Total titulaires et non ti tulaires (plafond 1) 

Enseignants et enseianants chercheurs 
dom CD/ (uniquement pour les EPSCP. 

Non t itulaires 1 Personnels BIATSS et autres personnels non 
titulaires 

Ti tulaires 

dont CDI(unlauement oour les EPSCP. 

Total non titulaires (plafond 2) 

Enselgnams et enseignants chercheurs 

Personnels BIATSS et autres personnels 
titulaires 

Enseignants et enseignants chercheurs 

rémunérés par 1 Non titulaires 
l'opérateur) (plafonds 1 et 2) 1 Personnels BIATSS et autres personnels non 

titulaires 

sous total non ti tulaires 

Total général 

Autres dépenses non ventilables par catégories d'emplois (3) 

Total des depenses de personnel suivies dans OR EMS 
(données paie OREMS en exécution) 

Autres dépenses non suivies dans OAEMS (4) 

Total des dépenses de personnel y compris celles non comptabilisées dans 
ORE MS 

dont fonct ionnaires stagiaires ENS 

237 663 133 237 707198 

58nns 

237 663 133 237 707198 

22 489 546 22 621 241 

22 489 546 22 621241 

260152 679 260 328439 

18 81 2 704 25151 101 

18 812 704 25 151101 

237 663 133 237 707198 

41 302250 47m342 

41 302250 47 772 342 

278 965 383 285479540 

8 31 5 808 8 510 459 

287 281 191 293 989999 

287 281 191 293 989999 

dont dépenses de personnels sur comrats de recherche (6) J 1 11 500 000 J J J 1 10 598 753 1 1 
l a masse salariale globale correspond aux dépenses de personnel prévues au tableau 2 des au torisations budgétaires en AE"' CP de r·ensemble du budget de l'é tablissement (budget principal, éventue ls budgets annexes) 
(1) personnels financés en tout ou partie sur la subven!lon Etat (y compris les mises à disposition sortantes ou délégations sortantes pour les enseignants chercheurs), et personnels titulaires sur emplois gagés 

(Ibis) personnels financés~ sur ressources propres ("hors plalond" pour tes EPA) 

(2) "autres personnels ti tulaires · comprend notamment les personnels d'encadrement sur emplois fonctionnels, les personnels d'Inspection, les conservateurs 
(3) les ·autres dépenses non ventilables • correspondent strictement : 
·aux déoenscs de personnels ne décomptant pas de plafond d'emploi l ex : vacataires) 
· aux éventuelles dépenses résiduelles ne pouvam laire l'objet d'une ventilation par catégories de personnel ou plalond d'emplois. 
Les heures complémentaires eflectuées par les agents décomptant les plalonds d'emplois doivent être ranachées au platond d'emplois de ces agents (quelle que soit l'origine du financement de cene 
rémunération complémentaire : subvention Etat ou ressources propres), les heures complémentaires des agents ne décomptant pas tes plafonds doivent être renseignées sur ta ligne "autres 
dépenses non ventilables· 
(4) dépenses éventuelles hors PSOP notamment 

(5) s'agissant des données d'exécutiOn de 20t 9 il convient de 1enscigner en phase 1 (812020) la colonne "dernië1e p1êvision d'exêcution"et en phase 2 (mal 2020) la colonne exêcutlon 

(6) contrat de recherche selon la définition apportée par le document de prescription générale (fascicule n•8, opérations pluriannuelles) 

237 707 198 237 707 198 

5(!77726 5877726 

237707198 237 707198 

22621241 22621241 

22 621 241 22 621 241 

260 328 439 260 328 439 

25 151 101 25 151101 

25 151101 25151101 

237 707 198 237 707198 

47 772342 47 772342 

47n2342 47n2 342 

285479 540 285 479 540 

8510459 8 5 10 459 

293 989 999 293 989 999 

0 0 

293 989 999 293 989 999 

0 

1 105:8753 1 10 598 753 

IJcsrt reprévlslon 'écart exécution 
2020 - exécution 2020 • 

2019 exécution 2019 

0 

1 

0 

1 0 0 



Tableau 3 OPGECP 2020: Décomposition des facteurs d'évolution de la masse salariale entre 2019 et 2020 (en € et en flux, modèle ACE) 

Extension en Année Pleine des 
Mesures entrant en vigueur en 2020 

mesures 2019 (2) 
- m fi''@Olœ-=1 lli! ll!rll!!ill:illlilill!!iJi'il.il!ll:illilliillllill[ll~:ii!lilll!!l~~ ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~ ~l " COIToetion 
. - . . . . __ _ _ . . ... .. . _ _ _ _ _ --_. •m : · .~' ; ilmllmli!iliillllll!l!!t!!ii !11,1111:11'111, 111 ii! 1 ll!ii~i::i:::i::: ~ml:!i!l:,:~ ill!·! 1 111111, tll,!ill ~:~Ill do -·-- --- ---" 

Pr..,l•lon roxbeulion 
Crêdlts de Masse salariale globale= d'ex6cutlonou (évènements GVT (GIIN emont, vlollloNe, tot:hnlelt6) 

Montant limitatif en AE CP exkl.J tlon2019 exceptionnels ............... ,,, - ~-
_.,. .... -·- ""' rec:onduc1ibles) 

~·- ...... llnlCIW.- ......... -. - CAS,.,._ (ol ~- ·-- -- ,, _ 
(1bia) , .... --- IIUP ..... œ lt "" (INNM (hcnccbYia&XIIIII cr::.~- .. - clo<-c loo . --...- H~ .., 

-·~ -·~ _..._, 

R6mun6r" lona prtnelpales 

.sollf iO,.IIItUS.Irts (ealeu/llutomll~) 

sous fOI•Inon f/IWJr.l•f •uf,..l~twll (cakul 
AUlOmlliiQUfl} 

Eosooonants et enseognantscherchoors 
T•tvla~rcs c--•OIIII;I,.,._too.ENS--1 

1-
~VITS::.cautrCSporsOITIOs 

Ens01gnant:lctons01gnantschorc::hours 

N~ 
Personnels BIATSS ot autres porsonnols non 
tttula.ros 

t<tularros dont COl 
oontpcrsonno s •nanc ssu;;;: ur:;us 

Autres : staql.lrros. oo ron~s ... 
R6muner. tlona ae~olros 

IOUSIO .. I II/UIIIfft /Sltislftob(galoi'l!>} 

.OUS IOIII non llllotllrHII _II.~I (SIJisieobligl!/OW) 

Cours compiOmontarros 01 vacauons d'ens.eogoomon 

Autres rémunéfa~ons accos~ros (dont vorsomonts au btre 
doscornptCtSôparçnetomps) 

PnmosctrndomM6sdoscnsorgnantsctonsorgchorchoors 

Pnmos 01 inOomr;t6s dos BlATS$ ot autres pci'SOI'Vlels 

Collaatlonsoteontrlbu1lonssoclalos 

.sollf log/lff!Mil'n (f;DiculauiOmatiqve) 

SOIIffot•lnonlfiLUft•ll•lll,.l {c:iculllttomii/ÎQUO} 

c.. ns ~ An 
Trtublros AWO$COll$llUOilsll1ublrcs 

N~ Cou s<~ uonsA$sodlt 

~tul.llri!S Autres CO~$lltiOOS oon U\ul.llfCS 

Prestallon• .oclalos (às.alsir) 

TOTAL 

TOTAL hcl<aJII'MIOI-
{CI(QII--j 

_,_...,..JII'NIOI ·-dOtllnont•-- ~--p.r-11 -.P<•tat-fCMail _ , 
l"cldfii>C(I•ur2020 

oom iOCl<lencoromunoro.uoopnnc•pmo 
dont i ncidencerémur.éra~onsacceSSOires 

dOntincrCio<>Ceeoti~>nt•oosotcomnb\.rtiona $0C•Uie~ 

144565017 

114658058 

29906959 

85601 474 

29 056 584 

16431483 

13475476 

19 976 436 

6 134240 

3000808 

4814720 

6026668 

117424738 

106029 447 

tt 395291 

79 094 117 
26935330 

1336667 

10058624 

5315000 

287281191 

261989755 

220687505 

41302250 

..... 21117' -- ~ .. ~ 
'"""'' "' "' ,., .......... 

Il Il( rv v VI Wl vm V/U bls rx x xr X/bis 

0 0 0 0 0 0 496 105 0 1231 686 0 

496105 , 231686 

720536 

496105 511150 

--~!' ... 

~ ~"· 

'-~ . 

> =-~- .... 
'.""-

'""'" 1155302 

41l5338 '155302 

, .. ,., 9164ô5 

'""' 236837 

" - ~ 

'""' 23811008 

'""" 2386988 

'" "" 2 386988 

La masse salariale globale corresporod aux dépenses de personnel prévues au tableau 2 des autorisations budgétaires en AE • CP de !"ensemble du budget de rétablissement (budget principal, éventuels budgets anrieXiS) 

( 1) rélaboration du budget est !ondée sur une prévision d'exécution 2018, réajustée après la lin de l'exercice 
(1 bis) jours de grève, versement d'un capital décès ou d"une indemnité exceptionnelle non reconductible 
(2) Les colonnes -EAp- couvrent les mesures discrétionnaires (schéma demplol et évolution de la structures des emploi~ ou obligatoires de l'exercice précédent (2018). 

(3) la colonne X comprend les mesures indemn~aires imposées par la réglementation sans marge de manœuvre possible pour rétablissement 
{4) la colonne xt ·ovr solde" comprend le GVT négatif et posltit. S'agissant du GVT posltil, elle ne comprend que les avancements d'échelon et de grade. 
Les changements de corps sont trai tés dans la colonne Xlii "évolutioo de la strvcture des emplois". S'agissant du GYT négatif, elle traite le remplacement d'un titulaire par un titulaire au sein d'un même corps. 
(5) ces colonnes Intégrant: 
Xli : les variations du volume demplois (schéma d'emplois hors variations liées aux contrats de recherche, voir colonne XV bis), 
Xlii :les variations de coût induites par les translormations de corps (dont celtes Issues des promotions sur listes d'aptitudes), les repyramldages et les titularisations liées au dispositif Sauvadet 
(6) cene colonne Intègre les variations du régime Indem nitaire décidées par l'établissement 

~ 

X/ter 

--·--hcnCOI1tall411 ·-
Xli 

0 ,,., .. 
584 746 

175424 

"""" 

...... 
548 48< 

"'"' 112438 

1 1332Z1 

11332Z1 

113J'2Z7 

(7) contrat de recherche selon la détinition appor1ée par le document de prescription générale (fascicule n•S, opérations pluriannuelles) :acte Juridique conclu entre l'établissement d'enseignement supérieur et un ou plusieurs par1enalres (privés ou publics) etirant 
un soutien financier à un chercheur ou une équipe de chercheurs pour ettectuer des études scientifiques ou des prestations de recherche dans un domaine déterminé 

~.,., ... - · V-loft- v.n.o_ .. ..,. - -- --· ,_lllfll'twndllp. - -- ·-~ 
(PA.WSUI -· -Cats-01-.__, 

"' "' ,. 
XIR XIV xv XVbls )(V( 

565729 0 ..,,, 0 

56572') 

• 6525!13 

269668 

296061 

652 593 

., .... 810516 1153500 

810676 

1 153500 

528939 

530644 496136 20"" 

530644 496136 

20588< 

421 862 39~ 428 
108782 101708 

42n3 

24865-4 

1000 000 

1001373 1025075 810878 ... 47. """' 
1098373 496136 858474 

1096373 496136 

858474 

Totaldesllux Tollltprévlalon 
2020 2020 

Phuo1 : 
dom tor EC<Utpr6vfslon 

budgotvot6 2019-demiot _, 
-~· (2019 pourla 

Phaae2,3,4: p/laS6 112020 

·~ .... phasas 2,3.4) 
(..ommodn 

budgotvot6 colonnesUj 
(XVII=I.XVI} on2019 

(XVIII-XIX) 
XVF•ufXIB/s 

otTor) 

XVII XVUI XIX xx 
2225573 146790600 0 146 790 690 

2878 266 117536324 0 117536324 ... .., 292543$6 29254366 

1 165 628 86767 102 867671(}2 

1712638 30769222 30769222 

16431483 16431483 

652593 12822683 12822883 

0 

0 

0 
2 493 1UI 22469551 0 22469551 

0 0 

0 0 1 

810516 6944916 6944916 

1153500 415-4308 4154308 

4814720 4814720 

"""' 6555607 6555607 

211911020 120414758 0 120 414758 

3195901 109225348 0 109225348 

20588< 1f 189 410 0 11189 410 

2 540 742 81 634859 81634859 
655 159 27590489 27590489 

""' 1379440 137944() 

248654 9609970 9809970 

1000000 431!5000 

,,...,. 2.,. ..... 289674 999 

52156V3 267205448 0 267205448 

6074167 226761672 0 226 761672 

858474 40443n6 0 44443776 



Exercice : 2020 

Tableau 2 

Autorisations budgétaires du Budget de l'Etablissement 

Dépenses Recettes 
Montants Montants 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche' AE CP 

Personnel 293 989 999,00 293 989 999,00 380 587 909,00 Recettes globalisées 
dont contributions employeur au CAS Pension 87 759 185,00 87 759 185,00 297 216 894,00 Subvention pour charges de service public 

184 756,00 Autres financements de l'Etat 
1 900 000,00 Fiscalité affectée 

34 763 466,00 Autres financements _QUblics 
Fonctionnement 66 466 356,00 66 962 561,00 46 522 793,00 Recettes propres 

22 221 522,00 Recettes fléchées 
350 000,00 Financements de l'Etat fléchés 

Investissement 49 597 637,00 50 646 986,00 21 333 485,00 Autres financements publics fléchés 
538 037,00 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DÉPENSES 410 053 992,00 411 599 546,00 402 809 431,00 TOTAL DES RECETTES 

1 ---Sc:,ldebudgétaire (excédent>! o,ool 1 8 790 115,oolsolde budgétaire (déficit) ---- 1 



Exercice : 2020 

Tableau 2 

Autorisations budgétaires du Budget Agrégé 

Dépenses Recettes 

Montants Montants 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche' AE CP 

Personnel 293 989 999,00 293 989 999,00 371 196 584,00 Recettes globalisées 
dont contributions employeur au CAS Pension 87 759 185,00 87 759 185,00 297 216 894,00 Subvention pour charges de service public 

184 756,00 Autres financements de l'Etat 
1 900 000,00 Fiscalité affectée 

34 763 466,00 Autres financements publics 
Fonctionnement 59 233 627,00 59 729 832,00 37 131 468,00 Recettes propres 

22 221 522,00 Recettes fléchées 
350 000,00 Financements de l'Etat fléchés 

Investissement 49 203 637,00 50 252 986,00 21 333 485,00 Autres financements publics fléchés 
538 037,00 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DÉPENSES 402 427 263,00 403 972 817,00 393 418 106,00 TOTAL DES RECETTES 

r Solde budgétaire (excédent>! n o,oo] r -1o 554 711,00,Solde budgétaire (déficit) 1 



Exercice : 2020 

Tableau 2 

Autorisations budgétaires du Budget Principal 

Dépenses Recettes 

Montants Montants 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche' AE CP 

Personnel 293 907 999,00 293 907 999,00 370 874 584,00 Recettes globalisées 
dont contributions employeur au CAS Pension 87 759 185,00 87 759 185,00 297 216 894,00 Subvention pour charg_es de service public 

184 756,00 Autres financements de l'Etat 
1 900 000,00 Fiscalité affectée 

34 763 466,00 Autres financements publics 
Fonctionnement 58 993 627,00 59 489 832,00 36 809 468,00 Recettes propres 

22 221 522,00 Recettes fléchées 
350 000,00 Financements de l'Etat fléchés 

Investissement 49 203 637,00 50 252 986,00 21 333 485,00 Autres financements_Qublics fléchés 
538 037,00 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DÉPENSES 402 105 263,00 403 650 817,00! 393 096 106,00 TOTAL DES RECETTES 
----- ------ ----

1 Solde budgétaire (excédent)' 0,001 1 10 554 711 ,OO,Solde budgétaire (déficit) - ---- 1 



Exercice : 2020 

Tableau 2 

Autorisations budgétaires Budget SIE: N1_904 SIReMIP 

Dépenses Recettes 
Montants Montants 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche' AE CP 

Personnel 0,00 0,00 703 639,00 Recettes globalisées 
dont contributions employeur au CAS Pension 0,00 0,00 0,00 Subvention pour charges de service public 

0,00 Autres financements de l'Etat 
0,00 Fiscalité affectée 
0,00 Autres financements publics 

Fonctionnement 346 639,00 346 639,00 703 639,00 Recettes propres 

0,00 Recettes fléchées 
0,00 Financements de l'Etat fléchés 

Investissement 394 000,00 394 000,00 0,00 Autres financements publics fléchés 
0,00 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DÉPENSES 740639,00 740639,001 703639,00 TOTAL DES RECETTES 

1 Solde budgétaire (excédent>! o,oOJ [--37ooo,oo1Solde budgétaire (déficit} 1 



Exercice : 2020 

Tableau 2 

Autorisations budgétaires Budget SIE : N1_909 CFA 

Dépenses Recettes 
Montants Montants 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche' AE CP 

Personnel 0,00 0,00 8 687 686,00 Recettes Qlobalisées 
dont contributions employeur au CAS Pension 0,00 0,00 0,00 Subvention pour charges de service public 

0,00 Autres financements de l'Etat 
0,00 Fiscalité affectée 
0,00 Autres financements publics 

Fonctionnement 6 886 090,00 6 886 090,00 8 687 686,00 Recettes propres 

0,00 Recettes fléchées 
0,00 Financements de l'Etat fléchés 

Investissement 0,00 0,00 0,00 Autres financements publ ics fléchés 
0,00 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DÉPENSES 6886090,00 6886090,00 8687686,00 TOTAL DES RECETTES 
------ --

1 Solde budgétaire (excédent>! 1 801 596,001 1 . o,oojSotde budgétaire (déficit) 1 



Exercice : 2020 

Tableau 2 

Autorisations budgétaires du Budget Annexe : N1_CATALYS: FONDATION CATALYSES 

Dépenses Recettes 
Montants Montants 

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche' AE CP 

Personnel 82 000,00 82 000,00 322 000,00 Recettes globalisées 
dont contributions employeur au CAS Pension 0,00 0,00 0,00 Subvention pour charges de service jl_Ublic 

0,00 Autres financements de l'Etat 
0,00 Fiscalité affectée 
0,00 Autres financements publics 

Fonctionnement 240 000,00 240 000,00 322 000,00 Recettes propres 

0,00 Recettes fléchées 
0,00 Financements de l'Etat fléchés 

Investissement 0,00 0,00 0,00 Autres financements publics fléchés 
0,00 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DÉPENSES 322000,00 322000,00 322000,00 TOTAL DES RECETTES 
-- ---

[---- Solde budgétaire (~~~e~t)( o,oo( 1 o,oo(Solde budgétaire (déficit) 1 



Tableau 4 
ÉQUILIBRE FINANCIER 

r POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 1 

Besoins (utilisation des financements) 

Solde budgétaire (déficit) • 8 790 115 
dont solde budgétaire budget principal 10 554 711 
dont solde budgétaire budget du CFA 

dont solde budqétaire Fondation Catalyses 
dont solde budgétaire SIE 37 000 

Remboursements d'emprunts 

Opérations au nom et pour le compte de tiers (décaissements 
5 234 382 

de l'exercice\ 

Autres décaissements sur comptes de tiers 
(non budgétaires) 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
14 024 497 

_______ J.r~2!:~'Ld!.1:2r.aa.!!J!W!.C.=. ~:!!>!!~ ~~ ---------Variation de trésorerie 

dont Abondement de la trésorerie fléchée ••• 

dont Abondement sur la trésorerie non fléchée 5 771806 

TOTAL DES BESOINS 14 024 497 

• solde budgétaire à détailler pour chaque composante du budget de l'établissement 
Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires" (tableau 2) 

·• Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers" (tableau 5) 
••• Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées" (tableau 8) 

1 

1 

Financements (couverture des besoins) 

Solde budaétaire-(excédentl • 
dont solde budaétaire budaet orincioal 

1 801 596 dont solde budqétaire budqet du CFA 
dont solde budaétaire Fondation Catalvses 
dont solde budaétaire SIE 

0 Nouveaux emprunts 

5 539 968 
Opérations au nom et pour le compte de tiers (encaissements dei 

l'exercice 

Autres encaissements 
1 'non budaétairesl 

e t 5 539 968 
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 

J ----848'4529- ~~w~~~~~~~~~~~~~~L--------Variation de trésorerie OUI 

ou J 14 256 335 dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée ••• 

ou 1 dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 

et 14 024 497 TOTAL DES FINANCEMENTS 



P O ORVOll:- D E-L'ORGANE:-IlELIB 

Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES BI N·1 

Personnel 294 036 096 

dont charges de pensions civiles .. 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 
57 048 999 

et intervention 

Amortissement 2 1 000 000 

TOTAL DES CHARGES (1) 372 085 095 

Résultat prévisionnel: bénéfice (3) = (2) - (1) 4 220 107 

TOTAL EQUILIBRE d u compte de résultat 
376 305 202 

prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 
--

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

BI N-1 

Résu ltat p révis ionn el de l 'exercice 

lrbénéfice (3) ou perte (-4) 
4 220 107 

+ dotations aux amortissements , dépréciations et 
2 1 000 000 

lorovisions 
- reprises sur amortissements, dépréciations et 

. 14 000 000 
ravisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

- produits de cession d'éléments d'actifs 

. ~:.~ '""'" """ 
:CAF ou IAF* 11 220107 

capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement 

Tableau 6-
Situation patrimoniale - BI 2020 

BUDGET AGREGE 

Budget In itial 
- Cal PRODUITS 

293 989 999 Subventions de l'Etat 

Aulres fi nancemenls de I'Eiat 

Autres subventions- AG PUBL 

66 962 561 Fiscalités • RG FISC (CVEC) 

Autres produits 

21 000 000 Reprises/amortissement 

381 952 560 TOTAL DES PRODUITS (2) 

7740537 Résultat prévisionnel: perte (4) = (1) - (2) 

389 693097 
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

Budget In itial 
(Q) 

7740537 

21 000 000 

-15000000 

13 740 537 

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS BI N-1 
Budget In it ial 

·m RESSOURCES 

Insuffisance d'autofinancement• - Capacité d'autofinancement• 

- Variation Financement de l'actif par l'État 

Investissements 64070133 50 646 986 
- Variation Financement de l'actif par des 
tiers autres nue l'Etat 

- Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financières -Variation Recettes fléchées 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 64 070 133 50 646 986 TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 745 551 
PRELEVEMENT sur FONDS DE 
ROULEMENT 18\ = 151-16\ 

Réalisé N-1 Après BR2 2019 

VAR IATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 
341 718 . 2 238 403 

PRELEVEMENT (8) 

Vari ation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT • 7 709 468 -9163545 

Varial ion de la TRESORERIE : ABOND EMENT (1) ou PRELEVEMENT (Il)" 8 051 187 6 925 142 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 17 983 856 15 745 453 

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT • 6 582 543 -15 746 088 

Niveau de la TRESORERIE 24 566 399 31 491 541 

BI N-1 
Budget Init ial 

ldl 
291 946 898 297 216 894 

2 055 445 184 756 

25 893 523 30 763 466 

1 900 000 

42 409 336 44 627 981 

14 000 000 15 000 000 

376 305 202 389 693 097 

376 305 202 389 693 097 

BI N-1 
Budget In it ial 

-(ml 
11 220 107 13 740 537 

4 840 274 8 000 000 

45411013 29 652 000 

61 471 394 51 392 537 

• 2 598 739 

Bl 2020 

745 551 

• 9 230 080 

• 8 484 529 

16 491 004 

. 6516008 

23 007 012 



l>OURXOTE-DE L'ORGANE-DEUBERANT 

Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES BI N-1 

Personnel 294 036 096 

dont charges de pensions civiles • 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 
52 977 652 

et intervention 

Amortissement 21 000 000 

TOTAL DES CHARGES (1) 368 013 748 

Résultat prévisionnel : bénéfice (3) ~ (2) - (1) 3 829898 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 371 843 646 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

BI N-1 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
3 829 898 

(bénéfice (3) ou perte (-4) 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et 

21 000 000 
ravisions 

- reprises sur amortissements, dépréciations et -14000000 
1 provisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

- produits de cession d'éléments d'actifs 
• •yuuoo .- " ."' ' 

=CAF ou IAF* 10 829 898 

• capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement 

Tableau 6-
Situation patrimoniale - BI 2020 

BUDGET AGREGE 

Budget Initial 
-(al PRODUITS 

293 989 999 Subventions de l'Etat 

Autres financements de l'Etat 

Au tres subventions - AG PU BL 

59 729 832 Fiscal ités - RG FISC (CVEC) 

Autres produits -

21 000 000 Reprises/amortissement 

374 719 831 TOTAL DES PRODUITS (2) 

5 581941 Résultat prévisionnel : perle (4) ~ (1) - (2) 

380 301 772 
TOTAL EQUIUBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

Budget Initial 
_(gJ_ 

5 581 941 

21 000 000 

- 15 000 000 

11 581 941 

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS BI N-1 Budget Initial 
RESSOURCES 

(1) 
Insuffisance d'autofinancement• - Capacité d'autofinancement• 

- Variation Financement de l'actif par l'Étal 

Investissements 63 640 133 50 252 986 
- Variation Financement de l'actif par des 

tiers autres aue l'Etat 

- Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financières -Variation Recettes fléchées 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 63 640 133 50 252 986 TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 
PRELEVEMENT sur FONDS DE 

_ ROULEME_N1_{8) = {5)-(6)__ __ _ _ ___ 

POUR] NEORMATION DE L'ORG'ANEl>EUBERANT 

Realise N-1 Après BR2 2019 

VARIATION DU FON DS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMENT 
-70 795 - 1 956 221 

(8) 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 

Var;ation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (t) ou PRELEVEMENT (Il)" 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 15 220 245 13 264 204 

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 

Niveau de ta TRESORERIE 

BI N-1 
Budget Initial 

ldl 
291 946 898 297 216 894 

184 756 

25 O?:J 420 30 763 466 

1 900 000 

40 82:J 328 35 236 656 

14 000 000 15 000 000 

371 843 646 380 301772 

371 843 646 380 301 772 

BI N-1 Budget Initial 
-(m) 

10 829 898 11 581 941 

4 840 274 8 000 000 

45411 013 29 652 000 

61 081 185 49 233 941 

- 2 558 948 -1019045 

Bl2020 

- 1 019 045 

12 245 159 

-



Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES BI N-1 

Personnel 293 946 096 
dont charges de pensions civiles" 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 52 827 652 
et intervention 

Amortissement 21 000 000 

TOTAL DES CHARGES (1) 367 773 748 

Résultat prévisionnel: bénéfice (3) = (2) - (1) 3829898 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
371 603 646 

prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

BI N-1 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
3 829 898 

bénéfice~ ou perte(-!}_ 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et 21 000 000 

ravisions 
- reprises sur amortissements, dépréciations et - 14000000 

ravisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

- produits de cession d'éléments d'actifs 
- ~v~·~~" oo~ .... ~_. .... "0' 

__ :_CAF ou IAF* 10 829 898 
• capacité d 'autofinancement ou insuffisance d 'autofinancement 

Tableau 6 · 
Situation patrimoniale - BI 2020 

BUDGET AGREGE 

Budget Initial 
-lai PRODUITS 

293 907 999 Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 

Autres subventions - RG PUBL 
59 489 832 Fiscalités - RG FISC (CVEC) 

Autres produits -

21 000 000 Reprises/amortissement 

374 397831 TOTAL DES PRODUITS (2) 

5 581941 
Résultat prévisionnel: perte (4) = (1) -
21 

TOTAL EQUILIBRE du compte de 
379979772 résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

4) 

Budget Initial 
(g) 

5 581 941 

21 000 000 

-15 000 000 

11581941 

État p révisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS BI N-1 Budg~~ Initial RESSOURCES 

Insuffisance d'autofinancement* - Capacité d'autofinancement• 
- Variation Financement de l'actif par 
l'État 

Investissements 63 640 133 50 252 986 - Variation Financement de l'actif par des 
tiers autres_que l'Etat 

- Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financières -Variation Recettes !léchées 
TOTAL DES EMPLOIS (5) 63 640 133 50 252 986 TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 
PRELEVEMENT sur FONDS DE 
ROULEMENT(8):(~6) 

UR-INFORMATION. DE-('ORGI\NE-DEDBERANT 

Realise N-1 Après BR2 2019 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT: APPORT (7) ou PRELEVEMENT 
-89 094 - 1 956 221 

(8) 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT (Il) · 
Niveau du FONDS DE ROULEMENT 14 323 890 12 367 669 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERI E 

BI N-1 
Budget Initial 

-{d) 

291 946 898 297 216 894 
184 756 

25 07:J 420 30 763 466 
1 900 000 

40 583 328 34 914 656 
14 000 000 15 000 000 

371 603 646 379979772 

371 603 646 379 979 772 

B I N-1 
Budget Initial 

(rn) 

10 829 898 11581941 

4 840 274 8 000 000 

45411013 29 652 000 
61 081 185 49 233 941 

- 2 558 948 -1019045 

Bl2020 

-1 019045 

11 348 624 



•OUR"VOfl:-l:lE-['0RC3ANE DE[ ISERANT 

Compte de résultat prévis ionnel 

CHARGES BI N-1 

Personnel 
dont charges de pensions civiles • 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 289 157 
et intervention 

Amortissement 

TOTAL DES CHARGES (1) 289 157 

Résultat prévisionnel: bénéfice (3) = (2)- (1) 414 000 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

703 157 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

BI N-1 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
414 000 

llbénéfice (3) ou perte (-4) 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et 

revisions 
- reprises sur amortissements, dépréciations et 

ravisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

- produits de cession d'éléments d'actifs 
- quote-pan des subventions d'investissement virée au résultat de 
l'exercice 

:CAF ou IAF* 414 000 
-

• capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement 

Tableau 6-
Situation patrimoniale - BI 2020 

BUDGET AGREGE 

Budget Initial 
-fa! PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 

Autres subventions - RG PUBL 
346 639 Fiscalités- RG FISC (CVEC) 

Autres produits -

Reprises/amortissement 

346 639 TOTAL DES PRODUITS (2) 

357000 
Résultat prévisionnel: perte (4) = (1) -
21 

TOTAL EQUILIBRE du compte de 
703 639 résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4) 

Budget Initial 
-Cal 

357 000 

357000 

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS BI N-1 
Budget initial RESSOURCES Ill 

Insuffisance d 'autofinancement• - Capacité d'autofinancement• 

- Variation Financement de l'actif par 
l'État 

Investissements 430 000 394 000 -Variation Financement de l'actif par des 
tiers autres aue l'Etat 

-Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financières -Variation Recettes fléchées 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 430 000 394 000 TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 
PRELEVEMENT sur FONDS DE 
ROULEMENTffll:C5W6l 

'OUR-INFORMATION DE L'ORGANE DELJBERANT 

Réalisé N-1 Après BR2 2019 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT: APPORT (7) ou 
166 461 -16 000 PRELEVEMENT (8) 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 

Variation de la TRESORERIE . ABONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT (Il) " 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 1 356 968 1 340 968 

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERIE 

BI N-1 
Budget Initial 

(dl 

703 157 703 639 

703157 703 639 

703157 703 639 

BI N-1 
Budget Initial 

!ml 
414 000 357 000 

414 000 357000 

- 16000 -37000 

612020 

-37 000 

1 303 968 

1 340 968 



POUR VO'tlr DE-L'ORGANE-DELIB 

Compte de résultat prévisionnel 

CHARGES BIN-1 

Personnel 
dont charges de pensions civiles · 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 3 782 190 
et intervention 

Amortissement 

TOTAL DES CHARGES (1) 3 782 190 

Résultat prévisionnel: bénéfice (3) = (2) - (1) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
3 782190 

prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 
-

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF} 

BI N-1 

Résultat prévisionnel de l'exercice 
-23 791 

bénéfice 13\ ou oerte 1-4) 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et 

1 provisions 
· reprises sur amortissements, dépréciations et 
revisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

· produits de cession d'éléments d'actifs 
- quete-part des subventions d 'investissement virée 
au résultat de l'exercice 

=CAF ou IAF* - 23791 

* capacité d 'autof inancement ou insuffisance d'autofinancement 

Tableau 6-
Situation patrimoniale - BI 2020 

BUDGET AGREGE 

Budget initial 
-la\ PRODUITS 

Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 

Autres subventions - RG PUBL 
6 886 090 Fiscalités - RG FISC (CVEC) 

Autres produits -
Reprises/amortissement 

6886090 TOTAL DES PRODUITS (2) 

1801596 Résultat prévisionnel: perte (4) = (1)- (2) 

8 687 686 
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

Budg~~11nltlal 

1801 596 

1 

1 801 596 

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS BIN-1 Budg7~ Initial RESSOURCES 

Insuffisance d'autofinancement* 23791 Capacité d'autofinancement* 

- Varialion Financement de l'actil par l'État 

Investissements 
- Variation Financement de l'actif par des tiers 
autres aue l'Etat 

- Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financières -Variation Recettes fléchées 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 23 791 TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6KS) 1 801 596 
PRELEVEMENT sur FONDS DE 
ROULEMENT (8) = (5)-(6) 

UBJNEORMATION~DE L'ORGANE-DEDBERANT 

Réalisé N-1 Après BR2 2019 

VARIATION DU FONDS DE ROU LEMENT : APPORT (7) ou 
69 015 -266 182 PRELEVEMENT (8) 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 
Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT (Il) • 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 329 139 62 957 

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TR ESORERIE 

BIN-1 
Budget Initial 

-Id\ 

858 399 

2 900 000 8 687 686 

3 758 399 8687686 

-23 791 

3 734 608 8687686 

B I N-1 
Budget Initial 

-lml 

1801596 

1 801 596 

- 23 791 

Bl2020 

1 801 596 

1 864 553 



OUR-VOTE-DE-L'ORGANE-DÉLIB 

Compte de résu ltat prévisionnel 

CHARGES BI N-1 

Personnel 90 000 

dont charges de pensions civiles • 

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 150 000 
et intervention 

Amortissement 

TOTAL DES CHARGES (1) 240 000 

Résultat prévisionnel :bénéfice (3) = (2) - (1) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
240 000 

prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 
-

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF) 

BI N-1 

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4) 
+ dotations aux amortissements, dépréciations et 
lprovisions 
- reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 

- produits de cession d'éléments d'actifs 

~·~~~~.go 

=CAF ou IAF* 
capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement 

Tableau 6-
Situation patrimoniale- BI 2020 

BUDGET AGREGE 

Budget Initial 
-(a) PRODUITS 

82 000 Subventions de l'Etat 
Autres financements de l'Etat 
Autres subventions - RG PUBL 

240 000 Fiscalités- RG FISC (CVEC) 
Autres produits -

Reprises/amortissement 

322000 TOTAL DES PRODUITS (2) 

Résultat prévisionnel: perte (4) = (1)- (2) 

322000 
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 

Budget Initial 
-(!1) 

-

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS BI N-1 
Budget Initial RESSOURCES (J) 

Insuffisance d'autofinancement• capacité d'autofinancement• 

- Variation Financement de l'actif par I'Êtat 

Investissements - Variation Financement de l'actif par des tiers 
autres aue l'Etat 

- Variation Autres ressources 

Remboursement des dettes financières -Variation Recettes fléchées 
TOTAL DES EMPLOIS (5) TOTAL DES RESSOURCES (6) 

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) - PRELEVEMENT sur FONDS DE 
ROULEMENT (8) ~ (5)-(6) 

OUR1 NFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉR 

Réalisé N-1 Après BR2 2019 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 
PRELEVEMENT (8) 
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 
Variation de la TRESORERI E : ABONDEMENT (1) ou PRELEVEMENT (Il) • 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 896 535 896 535 
Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
Niveau de la TRESORERI E 

BIN-1 Budget Initial 
-(d) 

240 000 322 000 

240 000 322000 

240 000 322000 

BIN-1 
Budgetlnlllal 

(ml 

Bl2020 

896 535 



Tableau 9 -
Tableau des opérations pluriannuelles - Budget consolidé 2020 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉUBÉRANT 

A - Dépenses 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Restes 

AE 
AE consommées 

CP 
Rest es à payer sur 

Montant de AE AE nouvelles ouverts CP consommés CP CP nouveaux Total des CP Restes à engager ouvertes 
a u t itre des Total desAE 

AE consommées 
Opérations l'opération au titre des 

reportées ou 
ouvertes en au t itre des au t itre des années 

reportés ou 
ouverts en en fi n d 'année n 

années reprogrammées 
ouvertes pour 

reprogrammés 
ouverts pour 

en fi n d'année n 
années année n l'année n années antérieures année n l'année n (AE) 

antérieures en année n en année n (CP) 
antérieures antérieures 

(1) (2 ) (3) (4)<- (2)-(3) (S) (6) - (4)+(5) (7) (8) (9)<=(7-8) (10) (11)-(9)+(10) (12)-( 1)-(3)-(6) 1 13)-(3)+( 6)-(8)-( 11) 

111 · CTS DSL · CATALYSEUR- UPEE 129 696 519 79 465 328 78 625 953 11 865173 11865 173 79 038104 78 200 921 11 814 373 11814 373 39 205 393 475 832 

Total cont rats de recherche 129 696 519 79 465 328 78 625 953 11865 173 11 865173 79 038 104 78 200 921 11 814 373 11 814 373 39 205 393 475 832 

100- PATRIMOINE- GER 35 102 004 5 405 311 5 206 701 13 182 821 13 182 821 3 539 678 3 036 177 8 984 672 8 984 672 16 712 481 6 368 675 

100- PATRIMOINE- CPER 21510 119 11476 729 11098 459 4 480 000 4 480 000 10 894 543 10 480 913 2 849 546 2 849 546 s 931660 2 248 000 
100- PATRIMOINE · OPTC 131282 031 73 854 838 66 842 359 20 682 932 20 682 932 45 930 620 41 730 896 29 607 889 29 607 889 43 756 740 16 186 506 

Total programmes pluriannuels d' investissement 187 894 154 90 736 878 83 147 519 38 345 753 38 345 753 60 364 841 55 247 986 
1 

41 442 107 41442 107 66 400 881 24 803 181 

013 - IUTA 4 800 488 1480 150 1480 150 2 820 938 2 820 938 1480 150 1480 150 1 320 938 1320 938 499 400 1500 000 

016 • IUT TARSES 3 202 868 2 019 807 2 019 807 1183 061 1 183 061 2 019 807 2 019 807 1 183 061 1 183 061 

101 -CEVEC 789 518 494 518 494 518 494 518 494 518 295 000 

101- DREIC 6 507 654 4 002 870 3 703 270 48 100 1 221301 1 269 401 4 057 352 3 703 270 48 100 1 221301 1269 401 1 534 983 

105- SCUIO 550 000 55 000 55 000 55 000 55 000 495 000 

Total contrats d'enseignement 15 850 528 7 502 827 7 203 227 48 100 5 774 818 5 822 918 7 557 309 7 203 227 48100 4 274 818 4 322 918 2 824 383 1500 000 

195 - MFCA- 49 474 041 23 676 163 23 676 163 9 063 495 9 063 495 23 575 516 23 571 016 9 168 642 9 168 642 16 734 383 

total contrats de fo rmation continue 49 474 041 23 676163 23 676163 9 063 495 9 063 495 23 575 516 23 571016 9 168 642 9168 642 16 734 383 

Total 382915241 201381196 192652862 481110 65049239 650!T1339 170535770 164223150 481110 66699940 66748040 125165040 26779013 
pour information, répartit ion des opérations pluriannuelles par enveloppes : 

Ss total personnel 
72 363 584 53 495 sos 53 021 147 10 539 731 10 539 731 53 442 144 52 969 335 10 539 731 10 539 731 8 802 706 51812 

Ss total fonctionnement et in tervention 
101532 712 44 623 941 44 261 211 48 100,00 11104 982 11 153 082 43 714 755 43 266 578 48 100 1 11 706 334 1 11754 434 46 118 419 393 282 

Ss total investissement 
209 018 945 103 261749 95 370 503 43 404 526 43 404 526 73 378 870 67 987 237 44 453 875 44 453 875 70 243 915 26 333 919 

B- Recettes 

Anancements 

Montant de PnYMmentsurla Encaisseme nts 
Encai ssem ents 

Opérations l'opération trésorerie Montant au titre des années 
pour l'année n 

Restes à encaisser 
antérieures 

1 14 15 - 1 - 14 16 17 18 -15 -16 - 17 

111 - CTS DSL- CATALYSEUR- UPEE 129 696 519 10 975 662 118 720 856 61199 648 16 272 119 4 1 249 090 

Total contrats de recherche 129 696 519 10 975 662 118 720 856 61 199 648 16 272119 41249 090 

100 · PATR IMOINE· GE R 35 102 004 28 871826 6 230178 3 875 000 2 355 178 

100- PATRIMOINE - CPER 21510 119 1318 264 20191855 10 020 717 1100 000 9 071138 
100· PATRIMOIN E· OPTC 131 282 030 130 000 131 152 030 54 382 000 18 610 000 58160 030 

Total programmes pluriannuels d'investissement 187 894153 30 320 090 157 574 063 68 277 717 22 065178 67 231168 

013 · IUT A 4 800 488 1457 444 3 343 044 262 000 554 644 2 526 400 

016 - IUTTARBES 3 202 868 621 794 2 581074 600 168 862 942 1117 964 
101 · CEV EC 789 518 789 518 394 518 395 000 
101- DREIC 6 507 654 165 000 6 342 654 2 184 563 2 484 462 1 673 629 
105 • SCUIO 550 000 550 000 55 000 495 000 

Total contrats d'enseignement 15 850 528 2 244 238 13 606 290 3441249 4 352 048 5 812 993 

195- MFCA - 66 727 334 66 727 334 36 335 215 15 519 024 14 873 095 

total contrats de formation continue 66 727 334 66 727 334 36 335 215 15 519 024 14 873 095 

Total 400168534 43539990 356628543 169253829 58 208369 129166346 



... 

Subventions au Tutorat Associatif 
Toulousain - Budget 2020 de la Faculté des 
Sciences Pharmaceutiques. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-124 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Universite 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis favorable du conseil de de la faculté des Sciences Pharmaceutiques du 14 octobre 2019 ; 

Après en avoir délibéré, les conseillers accordent les subventions suivantes au TAT (Tutorat 
Associatif Toulousaine) .sur le budget 2020 de la Faculté des Sciences Pharmaceutiques : 

500 € pour l'action «les Ateliers bien-être et gestion du stress en PACES » ; 
100 € pour l'organisation du concours blanc PACES. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 25 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 T oulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Régine ANDRÉ-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 25 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



... 

Adhésions et subventions sur le budget 
2020 de l'IUT de Toulouse. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2018 

Délibération 2019/12/CA-125 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Universi[é 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis favorable du conseil de l'IUT de Toulouse du 28 novembre 2020; 

Après en avoir délibéré, les conseillers autorisent les adhésions et subventions présentées 
par l'IUT de Toulouse sur son budget 2020 {document joint). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 25 

Univers ité Toulouse Ill - Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 25 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions: 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



ANNEE 2020 

Adhésions sur le budget de l'IUT 

Adhésions: 

ASSODIUT- Subvention Fonctionnement 
IUT En ligne 
Campagne Communication 

ARIUT- Association Régionale des IUT 

UNPIUT - Union Nationale des Présidents d'IUT 

RANACLES - RAssemblement NAtiona l des Centres de Langues de l'Enseignement Supér ieur 

ANSTA - Association Nationale des Services TICE et Audiovisuels 

CSIESR - Comité des Services Informatiques de l'Enseignement Supérieur 

CUME- Club des Utilisateurs de Micro-ordinateurs 

CRI-IUT- Centre de Ressources Informatiques des IUT 

ABIUT- Association des Bibliothèques des IUT 

ACSADI UT- Association des Chefs de Services Administratifs des IUT 

CREA IUT - Création et développement d 'entreprises avec les IUT 

ADHIS - Association pour le Développement de l'HYgiène et de la Sécurité 
dans les établissements d'enseiqnement supérieur 

AFF - Association Française de Fundraising 

GIPI - Groupement d'innovation pour l'industrie 

CLUB COM - Adhésion annuelle 
TOTAL 

--- --- ------

Subventions sur le budget de l'IUT 

Subventions: 

ASSODIUT: Versement d'une subvention à l'association des Directeurs d'IUT (ASSODIUT) d'un 
montant de 25 000€, au titre de la compensation d'un emploi administratif de catégorie B délégué à 
l'origine à l'IUT pour le fonctionnement de I'ADIUT 

Nuit de l'Informatique: versement d'une subvention à l'établissement universitaire organisateur 
de la « nuit de l'informatique » . 

AGAR' ART 

Sag / Adhésions/ 2019-2020 

Conseil IUT du 28 novembre 2019 

2019 2020 
Réalisé prévisionnel 

18 270,00 18 500,00 

4 340,00 5 000,00 

5 220,00 5 500,00 

300,00 300,00 

0,00 350,00 

250,00 300,00 

250,00 300,00 

150,00 200,00 

150,00 200,00 

100,00 150,00 

400,00 450,00 

25,00 25,00 

0,00 250,00 

0,00 500,00 

120 00 120 00 
29 575,00 32 145,00 

25 000,00 

1 000,00 

1 000,00 

Conseil IUT 28/ 11/ 2019 



... 

Adhésions sur le budget 2020 des 
départements de l'IUT de Toulouse. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATI ER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-126 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
dt Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis favorable du conseil de l'IUT de Toulouse du 28 novembre 2019; 

Après en avoir délibéré, les conseillers autorisent les adhésions et subventions présentées 
par les départements de l'IUT de Toulouse sur leur budget 2020 (document joint). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 25 

Univers ité Toulouse Ill -Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 25 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



Adhésions sur le budget des départements ANNEE 2020 19/11 /2019 

TOULOUSE 

Organisme bénéficiaire Montant 
Date vote 

Département Objet de l'adhésion Conseil de 
(Nom) de l'adhésion 

D<>oartement 

GCGP Association des chefs de département Adhésion 2020 300,00 € 08/ 10/2019 

GCGP 
APUUT (Association des Professeurs de 

Accès à des revues et au congrès annuel pour deux enseignants 52,50 € 08/10/2019 
Langues IUT) 

GCGP 
ASSEDEP (Association des Secrétaires de 

Forum des secrétaires de départements d'IUT 60,00 € 08/10/2019 
Départements) 

GCGP Association des techniciens de laboratoires 
Adhésion 2020. Développer des partenariats et échanger sur des 

170,00 € 08/10/2019 
méthodes d'analyses 

GEA Ponsan 
ASSEDEP (Association des Secrétaires de 

Adhésion et appel à cotisation 2020 à I'ASSEDEP 90,00 € 03/ 10/2019 
Départements)_ 

GEA Ponsan 
CFMP (Centrale de Formation et Médias Adhésion annuelle 2020 - mutualisation de cas pédagogiques, 

700,00 € 03/10/2019 
Pédagogi(!ues des IUTI oarticioation à des séminaires oédaqoqiques 

GEA Ponsan ACD GEA (Assemblée des chefs de dpts) Cotisation 2020. 3 réunions annuelles prévues 180,00 € 03/10/2019 

GEA Rangueil Assemblée des chefs de département Adhésion 2020 180,00 € 26/09/ 2019 

GEA Rangueil La Centrale des IUT Adhésion 2020 700,00 € 26/ 09/ 2019 

GEl! GeSI (Association des départements GEl!) Adhésion 2020 700,00 € prévu le 12/12/19 

GCCD A.F.G.C. (Association Française de Génie Civil) Adhésion 2020 (documentation et dossiers techniques) 380,00 E 18/10/2019 

GCCD 
APUUT (Association des Professeurs de Langues 

Adhésion 2020 35,00 E 18/10/2019 IUT) 

GCCD Association des départements Gnéie Civil d'IUT Adhésion 2020 500,00 E 18/ 10/2019 

S'inscrire dans une démarche de développement et de montée en 
compétences pour accompagner le projet en lien avec la transition 

campus des métiers du BTP et usages 
énergétique pour la croissance verte et le développement durable, 

GCCD ainsi qu'avec le -plan transition numérique dans le bâtiment. PIA 300,00 E 18/ 10/ 2019 numériques 
déposé en octobre 2019. 
https://cache.media.education.gouv.fr/file/campus_new/45/6/2018 
_usages_numeriques_Occitanie_895456.pdf 

1 

GCCD 
AICVF- Association des ingénieurs et techniciens Adhésion 2020 -<:onférences, abonnements magazines pour les 32o,oo e 18/10/ 2019 en climatique, ventialtion et froid enseignants et étudiants 

GCCD 
A.P.K. (Association pour la Promotion de 

Adhésion 2020 (documentation et dossiers techniques) 3oo,oo e 18/10/ 2019 l'Enseignement de Construction Métallique) 

GMP 
Association nationale des chefs de 

Adhésion 2020 330,00 E 26/09/2019 
départements GMP (ANCD GMP) 
AFDET (Association Française pour le 

Adhésion . (Promotion enseignement technique et professionnel 
GMP Développement de l'Enseignement 132,00 E 26/09/2019 

Technique) 
auprès des collèges et des lycées.) 

Regrouper des entrepRegrouper des entreprises sur trois 

GMP MECANIC VALLEE 
départements (Corrè2e, Lot, Aveyron) qui travaillent sur 

120,00 E 26/09/ 2019 
l'aéronautique ou l'automobile dans le but de favoirser les 
commandes et l'échange d'information 

ASSEDEP (Association des Scrétaires de 
Adhésion. Favoriser les échanges et optimiser les pratiques et 

GMP 
Départements) 

méthodes de travail en organisant une rencontre annuelle des 60,00 E 26/ 09/2019 
secrétaires de département. 

Page 1 de 3 Conseil /UT 2811112019 



Adhésions sur le budget des départements ANNEE 2020 19/11 /2019 

Adhésion. Réseau de relations professionnelles par la participation à 

INFOCOM Club de la Communication Midi-Pyrénées 
des manifestations, par l'accés à l'annuaire de professionnels, par 

300,00 € 07/11/2019 
un Intranet avec offres de stage et d'emplois. Connaissance du 
marché de la corn locale 

INFOCOM Association des chefs de département Adhésions 2020 250,00 € 07/11/2019 

Adhésion . Echanges et partenariats avec mise à dispo 
INFOCOM (ap'Com documentation, accueil étudiants aux évènements CAP, et 600,00 € 07/11/2019 

intervention de orofessionnels adhérents 

ASSEDEP (Association des Secrétaires de 
Cotisation. Favoriser les échanges et optimiser les pratiques et 

Informatique méthodes de travail en organisant une rencontre annuelle des 90,00 € 07/10/2019 
Départements) secrétaires de département. 

Informatique 
PRODIF Association des chefs de 

Adhésion 2020 250,00 € 07/10/2019 
déoartement informatioue 

Adhésion 2020. Rassembler ceux pour qui faire progresser 

Informatique SIF (Société Informatique de France) 
l'Informatique est un métier ou une passion. le terme<< 

250,00 € 07/10/2019 
informatique >> s'entendant ici au sens large des sciences et 
technoloaies au cœur du numérioue 

Informatique 
GERAS (Groupe d'étude et de recherche en Adhésion 2020. Le GERAS a pour but de promouvoir, développer 

60,00 € 07/10/2019 
angais de spécialité) l'amélioration de l'enseignement de l'anglais de spécialité. 

! 

Adhésion 2020. Le SAES organise des rencontres professionnelles 1 

Informatique 
SAES ( société de sanglicistes de 

entre les anglicistes français. Congrès annuel en juin et deux 105,00 € 07/10/2019 
l'enseignement supérieur) 

liournées de travail en seotembre. 

Informatique 
APLlUT (Association des Professeurs de 

Adhésion 2020 105,00 € 07/10/2019 
Lanoues run 
AECIUT (Association de Enseignants de 

Adhésion permet d'accéder à un ensemble de ressources 
Mesures Physiques 

Communication d'IUT) 
pédagogiques concernant les enseignements d'expression- 20,00 € 18/11/2019 
communication de nombreux IUT de France. 

Mesures Physiques 
APLlUT (Association des Professeurs de 

Adhésion plus participation congrès 2020 (à confirmer) 165,00 € 18/11/2019 
Lanques IUT) 

Mesures Physiques Assemblée des chefs de département Adhésion 2020 540,00 € 18/11/2019 

Tech de Co Assemblée des chefs de département Adhésion 2020 400,00 € 10/09/2019 

Tech de Co AFM (Association française du marketing) Adhésion 2020. Accès aux services, contenus et ressources 700,00 € 10/09/2019 

Tech de Co Centrale des CAS et de médias pédagogiques Adhésion 2020. Séminaire de formation pour les enseignants T.C. 700,00 € 10/09/2019 

Adhesion 2020. Reumons mensuelles sur 1es meuers commerc1aux. 
Tech de Co DCF (Dirigeants Commerciaux de France) Participation des étudiants aux conférences et concours régionaux 400,00 € 10/09/2019 

rlcc ni-~ 

Tech de Co 
AMRAE (Association de Management des Adhésion. Association de référence des métiers du risque 

750,00 € 10/09/2019 
Risques et des Assurances de l'Entreprise) (participation au réseau, accès aux publications, ... ) 

11 294,50 € 
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Adhésions sur le budget des départements ANNEE 2020 19/11 /2019 

AUCH 

Département 
Organisme bénéficiaire 

Objet de l'adhésion 
Montant Vote du conseil de 

Département 

GEA AUCH Assemblée des chefs de département Adhésion 2020 200,00 € 26/09/2019 

GEA AUCH Centrale IUT Adhésion. Formations pédagogiques et séminaires pour les enseignants des 750,00 € 26/09/2019 IUT 

ASSEDEP (Association des Secrétaires de Cotisation. Favoriser les échanges et optimiser les pratiques et méthodes 
GEA AUCH 

Départements) 
de travail en organisant une rencontre annuelle des secrétaires de 40,00 € 26/09/2019 
département. 

Génie Biologique Assemblée des chefs de département Adhésion 2020 100,00 € 13/11/2019 

Génie Biologique 
AFIGEO (Association Française pour 

Adhésion. Licence pro GGAT 210,00 € 13/11/2019 l'Information Géographique) 
Adhésion. Permet d'accéder à des données utilisées dans le cadre 

HSE Association bilan carbone des enseignements avec les étudiants HSE sur la confection d'un 360,00 € 10/10/2019 
bilan carbone 

HSE Assemblée des IUT HSE 
Adhésion. Mutualisation des pratiques notamment avec le colloque 

200,00 € 10/10/2019 
annuel 

HSE Assemblée des chefs de departements Adhésion 2020 200,00 € 10/10/2019 

ASSEDEP (Association des Secrétaires de Cotisation. Favoriser les échanges et optimiser les pratiques et méthodes 
HSE Départements) de travail en organisant une rencontre annuelle des secrétaires de 30,00 € 10/ 10/2019 

départe men 

2 090,00 € 

CASTRES 

Organisme bénéficiaire Montant 
Date vote 

Département Objet de l'adhésion Conseil de 
(Nom) de l'adhésion 

Déoartement 

Chimie 
ASSEDEP (Assemblée des secrétaires de 

Adhésion 2020 30,00 € 16/10/2019 
département des ILJT de France) 

Chimie ADCHIMILJT Promotion et défense des départements de chimie 215,00 € 16/10/2019 

Association mmi regroupe les département MMI de France dans le 
MM! castres Association MM! but de mettre en œuvre une politique de communciation nationale 230,00 € 22/10/2019 

commune comme le site web national 

Ce réseau regroupe des professionnels et de chefs d'entreprises qui 

Tech de Co Association des dirigeants commerciaux de exercent dans la fonction commerciale. Le département peut 
370,00 € 03/10/2018 France Tam proposer des stages, participer au concours national DCF Challenge, 

recruter des intervenants professionnels 

Tech de Co 
APULJT (Association des Professeurs de Deux adhésions 2020 pour deux enseignantes pour ouvrir droit à 

70,00 € 03/10/2019 Langues ILJT) participation aux assemblées annuelles. 

Tech de Co ACD TC (Assemblée des chefs de dpts) Adhésion 2020 400,00 € 03/10/2018 

1 315,00 € 

TOTAl GENERAl 14 699,50€ 
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Adhésions et subventions sur le budget 
2020 de l'IUT de Tarbes. 

®UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAU L SABATIER 

Conseil d'administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-127 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis favorable du conseil de l'IUT de Tarbes du 2 octobre 2019; 

Après en avoir délibéré, les conseillers autorisent les adhésions et les subventions 
présentées par l'IUT de Tarbes sur son budget 2020 (document joint). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 25 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

'{~) ~ 
~T1ll7\ilf0RË-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 25 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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Adhésion aux associations « Elles 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

bougent» et« Femmes & Sciences». 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-128 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30 ; 

Après en avoir délibéré, les conseillers décident 

de renouveler en 2020 l'adhésion à l'association « Elles bougent » pour un montant de 
1 000€ 
d'adhérer à l'association « Femmes et Sciences» en 2020 avec effet rétroactif en 2019 
pour un montant annuel de 400 €. 

Ces deux adhésions sont financées sur le budget Développement durable et responsabilité 
sociétale. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 25 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 T oulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Régine ANDRÉ-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 25 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



••• 

Subvention à l'Association Sportive de 
I'UPS- Budget 2020. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-129 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Université 
de Toulouse 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au 
régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, les conseillers accordent une subvention à l'Association Sportive de 
l'UPS d'un montant de 58 000 €- Budget 2020 du Pôle Sport. 

Nombre de membres : 36 
Nombre de membres présents ou représentés : 26 

Université Toulouse Ill- Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Nombre de voix favorables : 20 
Nombre de voix défavorables : 4 
Nombre d'abstentions : 2 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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Direction des affaires 
juridiques  et institutionnelles
Affaire suivie par:  Laurence 
Sola  
Téléphone : 05 61 55 62 66
daji.conventions@univ-tlse3.fr 


Identifiant Titre Structure 
Créatrice

Date de 
création Type Etat

2019/0525/00 Convention d'utilisation par l'IFSI Hautes-Pyrénées des locaux du CReLaM de l'IUT de 
Tarbes - 2019-2020

IUT de Tarbes       09/07/2019 Autorisation d'occupation 
temporaire DP ActiVe

2019/0583/00 TUC VACANCES ET FORMATION ETE 2019 5 GRANDE RUE ST MICHEL Pôle Sport          04/09/2019 Autorisation d'occupation 
temporaire DP

ActiVe

2019/0591/00 TUC VACANCES ET FORMATION SALLE ESCALADE 28 AU 31 OCTOBRE TOUSSAINT 
2019

Pôle Sport          13/09/2019 Autorisation d'occupation 
temporaire DP ActiVe

2019/0730/00 COURSE D'ORIENTATION SUR LA BASE DE LOISIRS DES QUINZE SOLS JEUDI 14 
NOV 2019

F2SMH               13/11/2019 Autorisation d'occupation 
temporaire DP ActiVe

2019/0733/00 Convention de collaboration en vue de la cession d'un équipement scientifique de l'UMS 
Castaing à Helios Lab

FSI                 13/11/2019 Cession de Matériel ActiVe

2019/0622/00 Université Lyon 1 - UPS / SCD Groupement commandes ACS S.C.D.              30/09/2019 Convention d'ADhésion ActiVe
2019/0623/00 UFT - UT3 / SCD Convention application IOP 2019 N°UFTMIP 2019-275-CIF-R-SICD S.C.D.              30/09/2019 Convention d'ADhésion ActiVe

2019/0625/00 Editions TI - UT3 / SCD Contrat de Licence Couperin Techniques de l'Ingénieur S.C.D.              30/09/2019 Convention d'ADhésion ActiVe

2019/0463/00 Convention Dispositif FORPROSUP - Formation Professionnelle dans l'Enseignement 
Supérieur - Subvention REGION - 2019-2020

M.F.C.A.            29/05/2019 Convention Financière
ActiVe

2019/0491/00 CHU de Toulouse - UT3 / SCD Convention financière partenariat abonnements 2019 S.C.D.              24/06/2019 Convention Financière ActiVe

2017/0326/03 TONIC- UT3 INSERM - Avenant 3 (2019) - Convention pluriannuelle de reversement des 
dotations CRCT CPTP UDEAR IRSD ToNIC 2017-255

DSL_PPV             16/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2017/0469/01 LEGOS IPEV AV2 Convention n° 2017-R41 NIVMER 2018-588 géré CNRS Tranche 2018-
2019 du programme n° 688

DSL_PPV             04/03/2019 Convention Recherche
ActiVe

2017/0522/01 LGCh INRA et autres GIS 3BCAR AV1 Nomination du Directeur et du Président PPV2018-
559

DGS                 01/07/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0136/01 AV1 PHARMA-DEV CNRS Alpes et autres Accorc de consortium Projet ANR 2015 
DIALMIB 2017-620

DSL_PPV             05/07/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0233/01 GET IPEV AV1 Convention n° 2018-R07 Collaboration Programme n° 1207 MESSI 
Tranche 2019

DGS                 03/07/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0332/01 LRSV COMUE Accord de consortium Labex TULIP ANR-10-LABX-41 AV1 DSL_PPV             30/11/2018 Convention Recherche
ActiVe

2018/0332/02 LRSV COMUE Accord de consortium Labex TULIP ANR-10-LABX-41 AV2 DGS                 01/07/2019 Convention Recherche
ActiVe

vendredi 15 novembre 2019

 BILAN RECAPITULATIF DES CONVENTIONS GEREES PAR LA DAJI ET SIGNEES DU  
14/10/2019 AU 15/11/2019

Type : Tous les types       Etat : CA - Soumise CA
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2018/0333/01 EDB COMUE Accord de consortium Labex TULIP ANR-10-LABX-41 AV1 DSL_PPV             30/11/2018 Convention Recherche ActiVe

2018/0333/02 EDB COMUE Accord de consortium Labex TULIP ANR-10-LABX-41 AV2 DGS                 01/07/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0358/01 AMIS AFM-Téléthon financement post-doc Margit HEISKE 2018-156 AV1 de prolongation DGS                 28/08/2019 Convention Recherche ActiVe
2018/0371/01 IMT-Avenant 1 - convention financement Projet N°2017-0092H - PGMO-PRMO (PPV2019-

394)
DSL_PPV             16/10/2019 Convention Recherche

ActiVe

2018/0372/02 UDEAR TTT AV2 Accord de maturation "Peptides polyarthrite rhumatoïde" 2018-
202(DV06001) PPV2019-354

DGS                 23/08/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0432/02 ITAV CNRS DR14_Avenant 2_Convention pluriannuelle de reversement UPS-CNRS de la 
dotation de fonctionnement de l'ITAV PPV2017-349

DSL_PPV             15/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0435/03 SETE - AVENANT 3 - 2019 (PPV2019-388) - Convention de reversement entre l'UPS et le 
CNRS PPV2017-350

DSL_PPV             16/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0470/02 AIB - Avenant 2 - CNRS DR14 Convention pluriannuelle de reversement Dotation de 
fonctionnement PPV2017-348

DSL_PPV             15/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0505/01 LERASS EC DUBLIN CITY UNIVERSITY et autres GA number 765140 JOLT AV1 
Financement complémentaire PPV2019-285

DGS                 18/07/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0592/02 LAPLACE BOEING Company Project agreement High voltage engineering activities for 
aerospace applications AV2

DGS                 28/08/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/0656/01 PHARMA-DEV PILEJE Devis valant contrat Prestation " Impact de 2 probiotiques seuls en 
en association..." AV1

DGS                 29/08/2019 Convention Recherche
ActiVe

2018/1146/02 LAPLACE BPI France Subvention pour financement projet IA FILSIC - AV2 DGS                 12/12/2018 Convention Recherche
ActiVe

2018/1153/02 LBAE_TTT_LESAFFRE_Avenant 3_Contrat transfert matériel biologiques_PPV2019-236 DSL_PPV             23/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0056/01 CRESCO - AVENANT N° 1 - Université de Corse Pasquale Paoli et autres - Convention de 
reversement subvention FDF 16-X3-44

DSL_PPV             15/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0184/02 LGC - Avenant N°1(PPV 2018-478) - prolongation de durée - Université de Montpellier et 
autres Accord de consortium CELECTRON

DSL_PPV             15/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0579/00 IMT_UWINLOC_Accord de non divlgation et de confidentialité bilateral_PPV2019-346 DGS                 04/09/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0633/00 MSHST - Convention de reversement 2018 entre UT3 et CNRS pour l'USR 3414 MSHST DSL_PPV             09/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0634/00 I2MC - Convention de reversement 2019 - dotation IUF de l'UT3 vers l'Inserm - UMR 1048 DSL_PPV             09/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0635/00 MSHST - Convention de reversement 2019 entre UT3 et CNRS pour l'USR 3414 MSHST DSL_PPV             09/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0646/00 ICT / LHFA - Convention de reversement 2019 entre UT3 et CNRS pour achat d'une sonde 
multi-noyaux

DSL_PPV             15/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0647/00 CEMES - convention reversement 2019 de UT3 au CNRS pour le CEMES DSL_PPV             15/10/2019 Convention Recherche ActiVe
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2019/0648/00 Accord de consortium PROJET SMART - Systèmes Maisicoles Agroécologiques Rentables 
et Techniques - AO FUI22 (PPV2017-454)

DSL_PPV             16/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0649/00 IRIT - Contrat de cession de droits d'auteur Kristell Aguilar 2018 (PPV2018-771) DSL_PPV             16/10/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0650/00 LCAR-LCPQ-LPT - Accord consortium pour la réalisation du projet EUR NanoX_PPV2019-
383

DSL_PPV             17/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0655/00 UFTMIP - convention partenairiat - Nuit de l'agro écologie 2017 - PPV2017-852 DSL_PPV             22/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0656/00 LA - Arrêté de subvention d'investissement MOGPA - Région Occitanie - Projet EUROACE - 
 PPV2019-221

DSL_PPV             22/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0657/00 EDB - Ministère transition écologique - récépissé déclaration d'APA - Vigilife - PPV2019-298 DSL_PPV             22/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0658/00 CHU - REINA Nicolas - 2016 - Convention de gestion des crédits - Allocation recherche 
Jeunes Chercheurs

DSL_PPV             22/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0659/00 2016_UFTMIP_Convention_Financière_Formation transversales Doctorants_Ecole des 
Docteurs

DSL_PPV             22/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0662/00 2015_UFTMIP_Programme APR 2014_Convention versement de fonds (DRD) DSL_PPV             22/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0664/00 SPCMIB_U.Bourgogne_Accord transfert de PRODUITS de la CHIMOTHEQUE 
ESSENTIELLE_PPV2019-270

DSL_PPV             23/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0665/00 ICA_IRT_Accord de confidentialité_Projet FREEzING_PPV2019-55 DSL_PPV             23/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0666/00 LRSV-BASF-Accord de confidentialité MIPEP-PPV2019-131 DSL_PPV             23/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0667/00 CIRIMAT_THALES (TRT)_Accord de confidentialité -PPV2019-219 DSL_PPV             23/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0668/00 CEMES REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET FRAGTAL 

PPV 2019-405
DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0669/00 CLLE-LERASS REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET 
MAReC PPV 2019-407

DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0670/00 STROMALAB REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET 
PRODIRE PPV 2019-404

DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0671/00 LCAR REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET TEA PPV 2019-
406

DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0672/00 LAIRDIL_ELLERO Alexandre_Contrat cession droits d'auteur_PPV2019-293 DSL_PPV             24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0673/00 ITAV REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET ICI PPV 2019-
409

DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0674/00 LAIRDIL_DEMERY Cyril_Contrat cession droits d'auteur_PPV2019-319 DSL_PPV             24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0675/00 LAIRDIL_BROCHERIEUX Claire_Contrat cession droits d'auteur_PPV2019-294 DSL_PPV             24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0676/00 LRSV REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET MYCBLE PPV 
2019-408

DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0677/00 GET REGION SUBVENTION ALLOCATION DOCTORALE 2019 PROJET REVAC PPV 
2019-412

DSL                 24/10/2019 Convention Recherche ActiVe
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2019/0678/00 PHARMA-DEV_EMD_accord de confidentialité_PPV2019-418 DSL_PPV             24/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0680/00 IMT_Airbus_Accord de thèse CIFRE n°2017/4390_DSL2018-099 DSL_PPV             29/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0681/00 IMT/IRIT_Fondation STAE_IRT_convention de soutien au Tremplin DAAVVE_DSL2018-633 DSL_PPV             29/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0682/00 CIRIMAT_CNES_Marchée n°5700003359/DIA094 du 20-05-2019_Réalisation films resistifs 
à la demande_DSL2019-004

DSL_PPV             29/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0687/00 IRIT_SGE_Contrat de partenariat pour de la mise à disposition de données_2019-235 DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0688/00 IPBS/AMIS_CNRS_convention d'accueil de Catherine MOLLEREAU-MANAUTE_décembre 
2014

DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0689/00 MIAT_INRA_Convention d'accueil / convention particulière_MAQROT Sara_octobre 2015 DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0692/00 CIRIMAT NORIMAT CNRS UPS Prestation de service PPV2019-082 DGS                 30/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0693/00 IPBS_LMGM_convention d'accueil_Estelle BRENDON_et_Philippe ROUSSEAU_Florant 

FOURNES_JUILLET 2014
DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche

ActiVe

2019/0694/00 IPBS_LAAS_convention d'accueil temporaire_TAMRA Amar_octobre 2013 DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0695/00 IPBS_CBD_convention d'accueil temporaire_TAMRA Amar_octobre 2013 DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0696/00 IPBS_TRAGDENE (I2MC)_convention d'accueil temporaire_Edith RENAUD_Fransky 
HANTELYS_septembre 2013

DSL_PPV             30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0697/00 CIRIMAT TEKNIMED CNRS UPS Accord de confidentialité PPV2019-147 (J. ROQUET) DGS                 30/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0698/00 LGCh TTT Accord de pré-maturation Pigments PPV2019-318 DGS                 31/10/2019 Convention Recherche ActiVe
2019/0699/00 LGCh TTT Accord de pré-maturation "passeurs d'échantillons" PPV2019-317 DGS                 31/10/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0703/00 SDU2E_METEO FRANCE_convention reversement_ module sensibilisation_M2R 
OASC_octobre 2014

DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0704/00 IMRCP/IMFT_INPT_convention reversement_ 1/2 contrat doctoral_SpontaPart_octobre 
2015

DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0705/00 LMGM/LISBP_INSAT_convention reversement_ 1/2 contrat doctoral_DNA-HIC_et crédits 
scientifiques associés_juin 2015

DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0706/00 UPS_Ecole des Mines Carmaux_convention reversement_ 1/2 contrat doctoral_AO du 
PRES_novembre 2013

DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0707/00 ECOLAB_CNRS_convention reversement_ Financement doctorant_Joey 
Allen_UPS2013/0267/00

DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0708/00 CESBIO_UT2J_convention-Codirection de thèse_Marti Renaud_décembre 2012 DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0709/00 CERTOP_IRSTEA__convention-Codirection de thèse_Anja MARTIN SCHOLZ_janvier 2014 DSL_PPV             05/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0710/00 IRIT_Ecole normale supérieure Lyon__convention-Codirection de thèse_Violaine 
VILLEBONNET_octobre 2013

DSL_PPV             06/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0713/00 Mbre CAP ANR_Convention création du CONSORTIUM_Conseil et Appui au montage de 
Projets ANR_UT3:2018-037

DSL_PPV             06/11/2019 Convention Recherche
ActiVe
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2019/0714/00 ED MIAT_INRA_convention particulière d'accueil_Etienne AUCLAIR_novembre 2015 DSL_PPV             06/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0715/00 LAPLACE_EPSILON_contrat collaboration recherche et encadrement CIFRE_Marion 
BEAUMALE_UPS2019-141

DSL_PPV             06/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0716/00 LRSV_AGRONUTRITION_Accord de transfert de matériel_échantillons 
microbiologiques_projet SMART_UPS2018-599

DSL_PPV             06/11/2019 Convention Recherche
ActiVe

2019/0722/00 UDEAR_L'OREAL_Inserm transfert_contrat de collaboration avec option_UPS2019-500 DSL_PPV             06/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0723/00 CIRIMAT_Institut Max von Laue_convention-Codirection de thèse_Thomas LORNE_juillet 
2015

DSL_PPV             07/11/2019 Convention Recherche ActiVe

2019/0521/01 Avenant convention de service INU vers IUT 2018-2019 - 2019-0521 IUT 'A' 
T l     

05/11/2019 Echange de Service 
d' i t 

ActiVe
2019/0521/02 CONVENTION DE SERVICES - ENS INU VERS IUT- ANNEE 2018-2019 IUT 'A' 

Toulouse    
05/11/2019 Echange de Service 

d'enseignement ActiVe

2019/0628/00 CONVENTION F2SMH - UPS VERS CHAMPOLLION RODEZ 2018-2019 Additif GRANIER 
PASCALE MCF

F2SMH               02/10/2019 Echange de Service 
d'enseignement ActiVe

2017/0149/03 Avenant 2018-19 à la convention cadre LP Gestion et animation des espaces montagnards 
et pastoraux

FSI                 20/03/2019 Partenariat culturel, 
scientifique, pédagogique ActiVe

2017/0259/02 AVENANT à la Convention D 17 CFA 002 006 - CFA academique-IUT 2017-2022 IUT de Tarbes       05/07/2019 Partenariat culturel, 
scientifique, pédagogique ActiVe

2019/0572/00 Convention de partenariat Lycée Victor Duruy et IUT de Tarbes - Licence M3ER IUT de Tarbes       27/08/2019 Partenariat culturel, 
scientifique, pédagogique ActiVe

2019/0621/00 Convention de partenariat 2018-2019 pour la préparation Agrégation interne FSI                 26/09/2019 Partenariat culturel, 
scientifique, pédagogique ActiVe

2019/0357/00 Prestation pour l'organisation du spectacle du Cirque de Noël S.C.A.S.            17/04/2019 Prestation de Services ActiVe
2019/0517/00 DSI_IRT_Institut_de_Recherche_Saint_Exupéry_2019_01 DGS                 04/07/2019 Prestation de Services ActiVe
2019/0518/00 DSI_DRRT_Delegation_régionale_Recherche_et_Technologie_Occitanie_2019_01 DGS                 04/07/2019 Prestation de Services ActiVe

2019/0557/00 Prestation de service intervention ARACT : lot 3 Etude sur 4 fonctions supplémentaires et 
activités communes

DGS                 24/07/2019 Prestation de Services ActiVe

2019/0608/00 DSI_EBSAT_Ecole nationale supérieure architecture Toulouse_2019_01 DGS                 23/09/2019 Prestation de Services ActiVe

2019/0643/00 Prestation d'encadrement et d'animation de la section SOPHROLOGIE S.C.A.S.            15/10/2019 Prestation de Services ActiVe
2019/0652/00 Prestation de service et avantage sur les coffrets Alternative Box S.C.A.S.            17/10/2019 Prestation de Services ActiVe
2019/0653/00 Convention de partenariat avec l'Association Française de Reflexo combinée S.C.A.S.            17/10/2019 Prestation de Services ActiVe

2019/0660/00 Prestation d'encadrement et d'animation de la Section Cardio Mix S.C.A.S.            22/10/2019 Prestation de Services ActiVe
2019/0661/00 Prestation d'encadrement et d'animation de la section PILATES (Allée Jules Guesdes) S.C.A.S.            22/10/2019 Prestation de Services ActiVe

2019/0732/00 Prestation d'encadrement et d'animation de l'activité Mei Hua Zhang S.C.A.S.            13/11/2019 Prestation de Services ActiVe
Application CONVENTIONS : Université Paul SABATIER - DSI
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Adoption des conditions générales de 
vente de produits et services de I'UPS. 

® UNIVERSITÉ 
TOU LOU SE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-131 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1, L. 712-3, O. 714-20 et 0.714-24; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Universi[é 
de Toulouse 

Les conseillers adoptent les conditions générales de vente de produits et services de 
l'Université Toulouse Ill-Paul Sabatier {document joint). 

Article 2: 

Les présentes conditions abrogent et remplacent celles qui avaient été adoptées par 
délibération no 2018/03/CA-017 du 15 mars 2018. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 26 

Université Toulouse Ill- Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 26 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
f'AUL SABATIER - · 

Conditions Générales de Vente de produits et services de l'Université Toulouse Ill-Paul Sabatier 

Article 1 : DisllOsitions Générales 

1.1 

1. 2 

1.3 

L' acceptation des présentes Conditions Générales de ven te exclut l'applicati on de toutes conditions 
contraires émanant du Client figurant sur ses bons de commande ou autres documents 
commerciaux. 
Définition par« Prestation)), on entend toute action dé fini e par le cahier des c harges réa li sée par 
I' UTJ à la demande du C li ent , dans l' optique de fournir un produit ou un serv ice moyennant une 
somme d ' argent. 
Par l' « UT3 >> : on entend l'Université Toulouse Ill Paul Sabati er 
Par << Accord>>: on entend l'ensemble des documents stipulés en 1.3 
Par « C lient )) on entend le bé néficiaire de la prestation dans le cadre de l'exécution de 
l'Accord. 
Par Parties on en tend I' UT3 et le Cli ent 
Intégralit é de l' Acco rd · 
En fonction de leur présence en l' espèce, les documents c i-dessous énoncés const ituen t 
l' Acco rd liant le C lient et I'UT3 : 

Les présentes conditions général es, 
Le devis émanant de I' UTJ, 
Le ca hier des charges rassemblant les conditions particuli ères 
spécificat ions techniques validées par les Parties, 

L' ordre c i~dessu s constitue l'ordre de primauté des documents entre eux. 

de réa li sa tion ct les 

Le délai de rétractation est de sept jours à compter de la signature du dev is afférent aux présentes 
conditions généra les de ventes. Toutefois le Cli ent peut demander l' annulation totale ou pa1tielle de 
la prestation sur sa propre initiative au-de là de ce délai et après accord exprès de I' UTJ . Dans ce 
cas, le C li ent est te nu d ' indemniser I' UTJ pour la totalité des frais engagés. Par ai ll eurs, l' aco mpte 
perçu par 1'UT3 au titre de l' Acco rd rés ilié lui restera acquis en toute circonstance et ne sera 
susceptible d 'aucun remboursement . 

Article 2 : Correspondants 

2. 1 Pour faciliter les re lations contractuell es, le Cli ent désigne sur le devis l' un de ses collaborateurs 
investi du pouvoir de décision et de récep tion des travaux relatifs à la Prestation. Ce co llaborateur 
sera le correspondant unique de I' UT3 . 

2.2 L' UT3 dés igne sur son devis un responsable Cli ent qui assume l' encadrement et le contrôle des 
collaborateurs et le sui vi des tra vaux relatifs à la Prestat ion. 

Article 3 : Limiles de la Prestation 

L' UTJ établit son offre sur la base du cahier des c harges défini par le Client. Le cahier des charges 
doit con tenir toutes les données nécessaires à la détermination des caractéristiques de la Prestation 
et/ou produits à fournir . Le Client est réputé avoir l'obligation d 'énoncer dans le cahier des charges 
les régle mentations, y compris de normali sat ion , en vigueur. Il fera diligence pour informer I'UT3 
de toutes modificat ions portées à sa connaissance, intervenues ou à intervenir, concernant ces 
réglementations. 
Le Client assume seul la responsabi lité quant à l'exactitude des informations contenues dans le 
cahier des charges. 

Le cahier des charges pourra préciser s ' il s ' agit d ' une ob ligation de moyen ou de résultat 

Article 4 : Prix et Conditions de paiement 

4. 1 Les prix s'entendent hors TVA en France et hors tous impôts, droits, taxes et autres contributions 
hors de France. Il s sont établi s sur la base des conditions économiques ex istantes à la date de l'offre 
de Prestation . Toutefois, il s peuvent être rév isab les par application d ' une formu le de révision 
adaptée à la nature des produits ou serv ices objet de l' Accord . 

4.2 Les prix sont étab li s en Euros pour la facturation ct le paiement , toute indexation sur une devise 
étrangère étant exclue. 

4.3 Les termes de paiement précisés dans l' accord doivent être st rict ement respectés . 
Il s ne peuvent ètre ni reta rdés, ni modifi és en cas de litige. 

4.4 Les factures correspondant à chaque ve rseme nt seront adressees par I' UT3 au Client à l' adresse de son 
s iège. Les versements du C lient seront effectués dans les 

60 jours calendaires à compter de la date d' émission de la facture au nom de : l' Age nt Comptable de 
l' Uni versité Paul Sabatier, 118 route de Narbonne - 3 1062 Toulouse Cedex 9 sur le compte su ivant 
Domiciliai ion TP - TOULOUSE, TRESORERIE-GENERALE - Code Banque 1007 1 - Code 
Guiche! : 3 1000- Cornple N' OOOOIOOI327- Clé RIB : 88. 

4.5 Tout retard de paie ment e ntraînera de plein droit et sans formalit é l'application de pénalités d 'un 
montant égal à trois fois le taux de l' intérêt léga l. Le taux de l'intérêt léga l ret enu est ce lui appliqué 
par la banque centrale européenne majoré de 10 points . 
En sus des indemnités de reta rd, toute somme non payée à sa date d ' ex ig ibilité produira de plein 
droit le paiement d ' une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frai s de recouvrement 
Lorsque les frai s de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, 
le créancier peut de mander une indemnisation complémentaire, sur justifi cation. En aucun cas, les 
sommes dues à UTJ ne pourront être réduit es ou compensées sa ns son accord écrit et préalable. 

4.6 L'inexécution par le Client des conditions de paiement prévues par le présent Accord suffit à justifier 
la suspension ou la résiliation de celui-ci sans form alité aucune. 

4.7 L'UT3 se réserve la propriété intellectuell e ct/ou matérielle sur les résultat s et/ou produit li vrés 
jusqu ' à complet paiement du prix. Pendant la durée de la réserve de propriété, le Client ne peut 
utili ser et/ou exploiter les produits et/ou les résultat s li vrés par l' UT3 pour lui-même ou au bénéfice 
d' un tiers, ni les divulguer de quelque manière que ce soit . 

Article 5 : Conditions de vente 

5. 1 Les délais de réali sation fi gurent expresséme nt sur le de vis et ne commencent à courir qu 'â compter 
de la date de signature dudit devis assorti du paiement de l'éventuel acompte . 

5.2 Sauf demande contraire du Cli ent, l'expédition des produits pour le compte du Client sera réa li sé 
selon les moyens jugés les plus opportuns par I' UT3 ct conformé ment à la rég lementation en 
vigueur en matière de chargeme nt , de transport, de type de transport, d ' assurance et de li vrai son. 

5.3 Dans le cas où le C lient se charge du transport, les ri sques sont transférés dès l' enl èvement des 
produits dans les locaux de I' UTJ . 

5.4 En cas de retard de li vraison, et dans la mesure où cela aura été expressément convenu entre les 
Parties, le Cli ent se ra en droit de réclamer des pénalités de retard à l'exclusion de toute astreinte, et 
ce pour chaque semaine entière de retard 
à partir de la 4cm.., semaine, à 0, 1% par semaine avec un plafonnement de la pénalit é à cumul 
maximum de 5% du prix total de la Prestation. En outre, cett e pénalit é cumulée ne pourra , en aucun 
cas, èt re supérieure au préjudice subi de façon certa ine par le C li en t. 
Les retards de livraison dus à une cause extérieure ne peuvent donner li eu ni au versement , ni ci la 
réclamation d'indemnités à I'UT 3. 

Article 6 : Modifications 

6 . 1 Sur proposition du C lient : 
En cours d' exécution de l' Accord, le C li ent pourra éventuelle ment souhait er apporter des 
modifi cations à la Prestation . Ces modifications devront faire l' objet d ' un avena nt préa lable écrit en 
fi xa nt les conséquences techniques et financières. 

6 .2 Sur proposition de I'UT3 
Les prestations supplémentaires ne peuve nt être engagées par I' UT 3 que suite à l' acco rd écrit du 
C lient stipulant son assentiment sur les conséquences techniques et fin ancières. 

Article 7 : Responsabilités 

7. 1 Les Parties convie nnent que la responsabilité de I' UTJ ne peut ètre engagée que pour des dommages 
directs consécutifs à une faute prouvée. 
En aucun cas, la responsabilit é de I' UT3 ne pourra être engagée, sauf convention expresse entre les 
Parties, pour des dommages indirects tels que préjud ices commerciaux, pertes d 'exploitation ou 
manque à gagner. 

7.2 En aucun cas, la responsabil it é de I' UT3, s i ell e venait à èt re déterminée, ne saurait excéder les 
sommes payées par le Cli e nt pour la Prestation ayant mo ti vé la responsabilité de I' UTJ, et dans la 

7.3 

7.4 

7.5 

7.6 

7.7 

limite de 5% du montant hors taxe des sommes réglées par le Client à la date de détermination de ladite 
responsabilité. 
En _aucun cas, la responsabi lité de I' UTJ ne saurait ètrc mi se en cause pour un évènement constitutif de force 
lll3J CUfC . 

Si la durée de l'événement constitutif de force majeure (ou autre motif) est supérieure à troi s mois, l' une ou l' autre 
Partie peut rés ili er l' Accord . Le C lient s 'engage à rembourser à J'UT3 les frais engagés pour l'exécution de 
l'Accord 
Le Client ga rantit J'UT3 contre toutes revendications de ti ers e n matière de propriété intellectuelle et/ou de 
confidentialité relatives à des éléments que le Client a confié à l'UTJ ou que I' UTJ utili se à la demande du Client 
dans le cadre de l' Accord. Il s ' engage à prendre en charge les conséquences financières qui pourraient en résulter. 

L'UTJ est tenue des défauts de conformité du bien ve ndu dans les conditions des articles L. 2 17-4 et suivants du 
Code de la consommation et des défauts cachés du bien dans les conditio ns prévues aux articles 1641 et su iva nt s du 
Code civil . 
Le C li ent agissant en garantie légale de conformité a 2 ans pour faire va loir ses droits à compter de l'achat de la 
Prestation . Il peut faire réparer l'objet de la Prestation ou de mander son remplacement sans rapporter la preuve du 
défaut de conformité pendant les 24 premiers mois sui va nt l' Accord. La garantie léga le de conformité s'applique 
séparément de la ga rantie co mmerciale éventuelle ment offerte par le ve ndeur. 

Article 8 : Confidentialité-Publication 

8. 1 

8.2 

Chaque Partie s' engage à ne pas pub li er ni divulguer de quelque façon que ce so it des informat ions scientifiques ou 
techniques appartenant à l' autre Partie ou relatives à la Prestation do nt ell e pourrait avoir connaissance à l'occasion 
de l' exécut ion de l' Accord e t ce, tant que ces informations ne seront pas du domaine public sauf accord de l' autre 
Partie 

Toutefois, les di spositions du présent article ne pourront faire obstacle : 

ni à l' ob ligation qui incombe à c hacune des personnes participant à la Prestation de produire un rapport 
d ' acti vité à l' organisme dont ell e re lève, cette communica tion ne constituant pas une di vul gation au sens des 
lo is sur la propriété industri e ll e : 

ni à la soutenance de thCse, cette soutenance étant organisée chaque fois que nécessa ire de façon à ga rantir, 
tout en respectant la régleme ntati on uni versitaire en vigueur, la confiden tialit é de certains résultat s. 

Article 9 : Propriété Intellectuelle et exp loitation des rfsultnts 
9 . 1 Résultat s antérieurs à la Prestation 

L' Accord n' affecte en aucune manière les dro it s de pro priété intellectuell e, y compris les savoir-faire, dontl 'UTJ 
est titulaire et qui seront mis en œ uvre pour les besoins de l' Acco rd . Ces éléments et moyens ne seront en aucun 
cas transférés au Client et de meureront la propriété exclusive de I' UT3. 

9 .2 Résultat s non issus de la Prestation 

9.3 

9.4 

Les résultat s, même portant sur l' objet de la Prestation, mais non issus directe ment des travaux exécutés dans le 
cadre de l' Accord, appartiennent à la Partie qui les a obtenus. L' autre Partie ne reçoit sur les brevets et les savoir
faire correspondants aucun droit du fa it du présent accord. 
Les améliorations du savoir-faire mis en œ uvre par I' UT3 pour réa li ser la Prestation restent la propriété de I' UT3 . 
Résu ltats issus des prestations 

Sauf mention contraire dans l'un des é léments constitutifs de l' Accord , les résult ats issus de la Prestati on et 
l'exploitation de ces résultat s appartienne nt au C lient. Chaque Partie peut utili ser les résultats de la Prestation pour 
ses besoins propres de recherche. 
L' UT3 ne pourra être tenue pour responsa ble de l'exploitation de quelque nature que ce soit qui pourrait être faite 
des résultats de la Prestation . 

Article 10: Résiliation 
10. 1 L'Accord est résilié de plein dro it en cas de cession , totale ou partiel le, ou de liquidation judiciaire du Client , 

prononcée par le Tribunal en app lication de la loi du 25 janvier 1985 modifi ée, ainsi qu ' en cas de cess ion 
d 'acti vit é, di ssolution, ou liquidation amiable du Cli ent. 

10.2 Il pourra être résilié de plei n droit par l'une des Parties en cas d ' inexécution, par l' autre, d ' une ou de plusieurs des 
obligations contenues dans ses clauses. 

10.3 Cette résiliation ne deviendra e ffective que troi s mois après l'envo i par la Partie plaignante d 'une lettre 
recommandée avec accusé de réception ex posant les motifs de la plainte, à moins que, dans ce délai, la Partie 
défa illante n' ait apporté la preuve d'un e mpêchement consécutif à Lm cas de force majeure au sens de l' articl e 
12 18 du Code civil. 

10.4 L'exerci ce de cett e faculté de résiliation ne di spense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées 
jusqu ' à la date de prise d'effet de la résili at ion et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par la Partie 
plaignante du fait de la rési li ation anticipée de l' accord. 
Cependant , les di spositions de l'article 8 et 9 resteront en vigueur nonobstant la résiliation de l' Accord . 

10.5 S i une ou plusieurs stipu latio ns de l' Acco rd étaient tenues pour non va lides ou déclarées tell es en app li cation d 'un 
trait é, d 'une loi ou d ' un règ lement , ou encore à la suite d'une déc ision définiti ve d' une juridiction compétente, les 
autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. Les Parties procéderont alors sans délai aux 
modifi cations nécessaires en respectant , dans toute la mesure du poss ible, l'acco rd de volonté ex istant au moment 
de la signature du devis par les Part ies. 

Article Il : Protection des données personnelles 
11 . 1 La réalisation d 'une Prestation peut amener l'UT J à co llecter des données personnelles concernant le Cli ent. Cette 

co ll ecte est réali sée à des fin s prédéte rminées ct lég itimes. L 'UTJ est seule destinataire des informations 
nominatives collectées. Les données personne lles co llectées permettent d' effectuer les opérations relatives à la 
gestion des cli ent s ; l'élaboratio n de stati stiques commercia les ; la gestion des demandes de droit d ' accès, de 
rectifi cation ct d'opposition ; la ges tion des impayés et du contentieux , l'envoi d ' informations sur I'UT3. 

11 .2 L' UT3 s ' engage à conserver les données de manière sécurisée en app lication de procédures internes strictes. 
11. 3 Les données personnelles pourront être di vulguées aux seul es personnes qui, du fait de leurs fonctions, ont un 

intérêt lég itime à y accéd er pour le compte de I'UTJ . Il s sont rigoureusement s~ l ectionnés et agissent 
conformément aux instmctions de I' UT3 Autorités financières, judiciaires ou agences d 'Etat , organismes publics 
sur demande et dans la limite de ce qui est permis par la rég lementation ; certaines professions réglementées tell es 
qu ' avocats, notaires, commi ssaires aux comptes . 

11 .4 En aucun cas, I' UT3 ne vendra ou partagera les données de ses Cli e nt s à des partenaires tiers. 
11 .5 Les données sont conservées pour une durée maximale de 10 ans à compter de la fin de la prestation . Au terme de 

cette durée, I'UT3 peut procéder à l' archivage des données, notamment pour répondre aux délais de prescriptions 
des actions en justice. 

11 .6 Conformément aux di spositions de la Lo i Info rmatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée ct à cell es du 
Règlement Général sur la Protect ion des Données, le Client dispose d ' un droit d ' accès, de rectification, de 
portabilité et d 'effacement des données personnelles le concernant. 

11. 7 Le Client peut égal ement demander la limitation du traitement de données le concernant. Le C lient peu t exercer ses 
droit s en adressant une demande accompagnée d 'une copie de sa pièce d ' identité par courrier postal à l' adresse 
sui vante Uni ve rsité Toulouse III - Paul Sabatier ~ Direction des affaires juridiques et in stitutionnell es ~ 118 route 
de Narbonne ~ 3 1062 Toulouse Cedex 9 ou par mail à l'adresse dédiée suivante deleguee-protcct ion-des
donnees@uni v~ tl se3. fr 

11 .8 L 'UT3 s ' engage à prendre les mesures à la su ite de la demande du C li ent dans les me illeurs délais à compter de la 
réception de ce ll e-ci. Le Cli e nt peut éga le ment , pour des motifs lég itimes, s'opposer au traitement des données le 
concernant et di sposer du droit de ret irer son consentement à tout moment lorsque les traitements de données 
personne ll es mi s en œuvre se fond e nt sur celui-c i. 

11 .9 Le Client a la possibilité d ' introdui re une réclamation auprès des autorités de contrôle compétentes en matière de 
protection de données personnell es . 

Article 12 : Force majeure 
La responsabi lité des Parties ne pourra en aucun cas êt re engagée, les obligations essentielles du contrat étant suspendues, 
dans l' hypothèse de surve nance d ' un événeme nt de force majeure empêchant les Parties d ' exécuter leurs ob li ga ti ons 
réciproques . Sont considérés comme cas de force majeure les événe ments indépendants de la volonté des Parties, qu 'elles 
ne peuvent rai sonnablement prévoir, éviter ou surmonter et qui empêchent l' exécution de leurs ob liga tions respecti ves. Il en 
se ra ainsi notamment, sans que cett e li ste soit limitati ve, des cas de guerre, catastrophe naturelle et tout événement de 
nature à entrave r la bonne marche d ' UTJ, tels que les g rèves, les s ituations de lock-out , toute décision du gouve rnement, 
toute interrupt ion de fourniture d'éne rgie, tout accident ou tout événement entraînant une imposs ibilité totale pour UT3 de 
pouvoir li vrer ses Cli ent s. 

Article 13: Litiges 

11 . 1 La loi appli cable entre les Parties es t la lo i françai se, nonobstant l'ex istence d'un élément d' ex tranéité quelconque. 
11.2 En cas de diffi cult é sur l'interprétation ou l' exécution de l'Accord, les Part ies s ' efforceront de résoudre leur 

différend à l'amiable. 
11 .3 En cas de désaccord persista nt , l'affaire se ra port ée deva nt les Tribunaux compétent s de Toulouse. 

UNIVERSITE TOULOUSE Ill PAUL SABATIER- 118, route de Narbonne, 31062 Toulouse Cedex 9, France 



... 

Approbation du contrat d'objectifs et de 
moyens de la FSI. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-132 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1, L. 712-3, 0.714-20 et O. 714-22; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Université 
de Toulouse 

Après en avoir délibéré, les conseillers approuvent le contrat d'objectifs et de moyens de la 
Faculté des Sciences et Ingénierie. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 20 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

-----· 
Régine ANDRÉ-OBRECHT 

Nombre de voix favorables : 20 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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I - Contexte politique, administratif et budgétaire à 
l’Université Toulouse III – Paul Sabatier (UPS) 
 
Le présent Contrat d’objectifs et de moyens (COM) de la Faculté des Sciences et 
Ingénierie (FSI) est proposé dans le cadre de la loi ESR du 22 juillet 2013. Le Code 
de l’éducation (article L713-1) prévoit que « le président (…) conduit un dialogue de 
gestion avec les composantes, afin que soient arrêtés leurs objectifs et leurs 
moyens. Ce dialogue de gestion peut prendre la forme d'un contrat d'objectifs et de 
moyens entre l'université et ses composantes. » Il s’inscrit dans le paysage politique, 
administratif et budgétaire de notre université. À compter de 2016 et de la mise en 
place de la nouvelle équipe du Président Jean-Pierre Vinel, plusieurs éléments 
majeurs sont venus bouleverser ce dernier. 

Le volet UPS du Contrat Quinquennal 2016-2020 entre l’Université de Toulouse et 
l’État fixe les grands objectifs de notre établissement, tant sur le projet de formation 
et de vie étudiante, que sur la politique recherche, les relations avec le monde 
extérieur (relations aux entreprises, aux milieux sociaux et relations internationales) 
et la question des moyens et des missions transversales. Ce texte a été complété 
par un Pacte de développement parallèlement adopté par le Conseil d’administration 
de l’UT3 en septembre 2016 qui précise la feuille de route financière de 
l’établissement sur la durée du Contrat Quinquennal, l’objectif principal étant un 
retour à l’équilibre financier dès 2018, et pérenne au-delà. Ces deux textes ont été 
rédigés avec une volonté de dialogue et d’échange avec l’ensemble des 
composantes de l’établissement. Ils font état d’un nécessaire contrôle de notre 
masse salariale et de l’augmentation programmée de nos moyens par de nouvelles 
ressources propres. 

Ils ont par la suite été déclinés en feuilles de routes « Horizon 2020 » de l’équipe 
présidentielle, présentées au Conseil d’Administration de l’UPS en juillet 2017. Elles 
sont structurées en 10 domaines couvrant l’ensemble de nos champs d’actions : les 
trois missions fondamentales (formation, recherche, pilotage et gouvernance), les 
trois missions transversales (relations avec les entreprises, responsabilités sociales 
et sociétales des universités, et relations internationales) et les moyens (ressources 
humaines, finances, patrimoine, et numérique), domaines que l’on retrouve dans le 
présent COM. Ces feuilles de route identifient les actions prioritaires de l’équipe 
présidentielle sur la durée du contrat. Certaines d’entre elles font l’objet de suivi par 
indicateurs ou jalons (eux-mêmes issus du contrat quinquennal), qui permettent 
d’apprécier la dynamique au cours des exercices budgétaires successifs. Certains de 
ces indicateurs, lorsque c’est pertinent, sont déclinés ici à l’échelle de la FSI. 

Au-delà du redressement financier, notre établissement s’est engagé dans une 
nécessaire réflexion sur son organisation interne. Nos constats ont été confortés par 
la mission de l’Inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de 
la recherche (IGAENR) au cours de l’année 2016 d’une part, et le Contrôle des 
comptes et de la gestion de l’Université Toulouse III-Paul Sabatier (période 2011-
2015) effectué par la Cour des Comptes en 2017, d’autre part. Faisant suite à la 
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mission de l’IGAENR, une cartographie économique des activités de l’UT3 a été 
réalisée, qui met en lumière la façon dont la dotation d’État abonde les grands 
domaines formation, recherche et patrimoine. Les rapports de ces deux institutions 
font état d’un certain nombre de dysfonctionnements concernant notre organisation 
administrative. 

Il est donc apparu nécessaire de clarifier notre fonctionnement interne, dans une 
logique maintenue de subsidiarité, afin notamment de rationaliser les circuits de 
décision et d’exécution entre les différentes couches administratives. Notre université 
s’est ainsi engagée dans un projet de réorganisation des fonctions support et soutien 
dans un schéma de subsidiarité revu (Projet de réorganisation des supports et 
soutiens aux missions de l'établissement, ou PRIS²ME). Ce projet, associant les 
composantes de l’université, a connu une étape importante avec son adoption par le 
Conseil d’administration de l’UPS du 3 juin 2019. Il vise à mettre en place une 
organisation du travail attractive, avec une meilleure définition des rôles de chacun, 
de meilleures conditions de travail et de perspectives d’évolutions.  

Enfin, à l’occasion de la préparation du Rapport d’auto-évaluation pour le HCERES, 
notre établissement s’est récemment doté d’une « Stratégie Horizon 2030 » qui pose 
de grands objectifs stratégiques cohérents avec les orientations précédentes.   

 

II – Orientations stratégiques de la FSI 
 

La FSI a adopté en mai 2018 ses orientations stratégiques et un plan d’action : 

« La Faculté des Science et Ingénierie est le lieu naturel d'élaboration et de 
transmission de la connaissance scientifique vivante que sont la recherche et la 
formation académique. 

  
Notre objectif est de fédérer les forces et compétences de plusieurs structures 
d’enseignement et de recherche largement reconnues aux niveaux local, national 
et international, pour devenir une faculté, de dimension internationale, aisément 
repérable grâce à un sentiment d’appartenance unique.  
Cette Faculté, s’appuyant sur des personnels compétents et impliqués, ne pourra 
s’épanouir complétement et être reconnue dans son rôle central, qu’en 
améliorant sa cohésion interne, en rénovant son cadre de vie et en travaillant 
avec les autres composantes du site.  
Notre Faculté, grâce aux compétences de ses enseignants-chercheurs, enseignants 
et personnels techniques et administratifs, devra :  
(1) assurer le meilleur encadrement des étudiants dans des formations plus 
performantes afin d’améliorer leur employabilité ;  
(2) soutenir et promouvoir les travaux de ses laboratoires de recherche afin 
d’accroître leur visibilité ; 
(3) mettre en œuvre toutes les actions et outils nécessaires pour assurer un 
environnement de travail de qualité pour ses membres et pour accroître le 
sentiment d’appartenance à « notre » Faculté.  
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Pour ces raisons, la direction de la Faculté impulsera la construction d’un projet 
commun qui s’inscrira dans un cadre d’objectifs déterminé en collaboration avec 
l’Université Toulouse 3-Paul Sabatier. » 
Plus précisément la FSI a défini les priorités stratégiques suivantes :  
Offrir aux étudiants une formation de qualité :  

1. Construire une offre de formation pour favoriser la réussite des étudiants  
2. Maîtriser l’offre de formation 

Renforcer la place de la recherche :  
1. Améliorer la visibilité de la recherche académique  
2. Développer le dialogue avec les laboratoires, comités de pôles, écoles 

doctorales et organismes externes de recherche partenaires 
3. Accroître la synergie recherche et formation pour valoriser la recherche 

Adapter la gouvernance pour répondre aux nouveaux besoins : 
1. Développer et optimiser les ressources  
2. Maîtriser et optimiser les dépenses 
3. Simplifier et rendre opérationnelles les procédures 

Asseoir la position de la FSI dans son environnement : 
1. Améliorer la communication interne et externe  
2. Promouvoir les formations de la FSI 
3. Nouer des partenariats nationaux et internationaux 
4. Forger une meilleure articulation avec les services centraux de l’université et les 

autres organismes partenaires 
Offrir un cadre d’études et de travail attractif et valorisant pour les personnels 
et les étudiants :  

1. Permettre à tous (administratifs et enseignants) de pouvoir travailler dans de 
bonnes conditions 

2. Offrir un cadre de travail attractif à nos étudiants 
3. Valoriser les actions des membres de la FSI 
4. Améliorer et entretenir les locaux  

» 
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III – Objectifs et Moyens 
 
Les objectifs déclinés ici sont le résultat d’une mise en regard des orientations 
stratégiques de l’établissement et de celles de la composante, qui contribue ainsi à la 
politique de l’établissement. Les moyens affectés à la composante par 
l’établissement et la trajectoire envisagée dans leur évolution y sont abordés, dans la 
mesure des limites inhérentes à la visibilité financière réduite que la politique 
nationale permet à moyen terme. 

 

1) Formation 

La formation est une activité fondamentale de la FSI. En conséquence la FSI 
consacre une grande partie de ses moyens humains et matériels à assurer une offre 
de formation aussi performante que possible. 

Pour cela, il est essentiel de s’assurer que la gestion de cette activité soit rigoureuse. 
La préparation tous les 5 ans de la nouvelle accréditation doit permettre le meilleur 
accueil des étudiants, la possibilité de leur offrir un parcours de formation adapté et 
l’adéquation de ces parcours aux besoins des employeurs pour leur garantir une 
insertion professionnelle en rapport avec leur qualification. 

Mais même si cette définition est ainsi rythmée, il reste nécessaire de pouvoir 
proposer une évolution maîtrisée de l’offre de formation tout au long de 
l’accréditation. En particulier, la non ouverture d’une formation doit être envisagée 
chaque fois qu‘elle se trouve de manière récurrente avec un effectif trop faible (voir 
Indicateur spécifique IFSI1) ou qu’il manque d’enseignants pour la mettre en œuvre 
ou pour la piloter.  

La gestion de l’offre de formation passe par un temps fort : la préparation de la 
nouvelle accréditation 2021-2025. 

Les points principaux concernent, d’une part, la place de l’ingénierie, à savoir celle 
de l’école UPSSITECH qui disposera de son propre COM ultérieurement (mi-2020) 
et celle des parcours dits CMI, et d’autre part la mise en place de parcours adaptés 
aux différents publics qui rejoignent la Faculté. Pour cela, l’évolution des parcours à 
exigence renforcée (UPSSITECH, parcours spéciaux, CUPGE, CMI) doit répondre 
aux attentes des étudiants les plus motivés alors que d’autre part les étudiants en 
situation plus fragile doivent se voir proposer des parcours « adaptés » (3LA, 4L) 
sans oublier la prise en compte des différents profils d’étudiants (Sportifs de Haut 
Niveau, situations de Handicap, Artistes de Haut Niveau,…) ; l’unique objectif est 
l’amélioration des chances de réussite de chacun. 

Les Conseils de Perfectionnement permettent aux formations de prendre en compte 
le point de vue des professionnels des domaines d’emploi que ce soit lors de la 
définition de la nouvelle accréditation que de son évolution tout au long de sa période 
de mise en œuvre. 



 

 

8 

 

 

Les formations délivrées dans des sites de proximité seront considérées avec soin vu 
la fragilité plus importante due à leur situation. Un dialogue avec les acteurs locaux, 
autour des besoins et débouchés de proximité, doit s’établir pour traiter 
spécifiquement l’avenir de la licence de « gestion » à Tarbes et de certaines licences 
professionnelles. La réflexion devra avoir abouti pour la finalisation de la nouvelle 
accréditation. Le contexte de l’e-formation sera à considérer avec attention dans ce 
cas précis.  

La définition de la nouvelle offre de formation inclut la soutenabilité des formations en 
termes financiers (voir Indicateur spécifique IFSI2) et de salles d’enseignement. Elle 
doit être étudiée en fonction des spécificités nombreuses de chaque formation et des 
étudiants accueillis (formations en alternance, des co-accréditations, des 
conventions, des contrats type Erasmus Mundus ou avec l’Université chinoise 
Northeastern University).  

Afin de sécuriser la soutenabilité, le coût de chaque formation doit être clairement 
établi. Les outils mobilisés sont divers (SGCE, APOGEE, CELCAT), mais ne 
communiquent en général pas entre eux. Leur exploitation conjointe doit cependant 
aider à établir les coûts le plus justement possible.  

L’accréditation sera bâtie à l’aide d’un outil tel que « SGCE accréditation » afin d’en 
connaître le coût induit total du point de vue charges d’enseignement, l’outil 
APOGEE restant le logiciel métier de référence pour la gestion de la scolarité. Le 
volet formation du Projet de réorganisation interne des fonctions support et soutien 
aux missions de l’établissement (PRISSME), porté par la Direction générale des 
services et associant les composantes d’enseignement, répondra à terme à ces 
préoccupations.  

Le modèle économique de la formation, mais surtout sa capacité à amener les 
étudiants à plus de réussite, doit tirer parti de transformations pédagogiques 
permettant, après numérisation des formations, de proposer de nouvelles formes 
d’enseignement plus en accord avec l’évolution de la population étudiante actuelle et 
à venir. 

Il sera nécessaire pour avancer en ce sens de traiter la question sous-jacente de la 
reconnaissance de ces activités et de leur rémunération pour les enseignants. La 
préparation de ces enseignements sera reconnue dans le Référentiel d’Équivalence 
Horaire (REH) de l’établissement. Une fois ce type d’enseignements mis en place, ils 
seront reconnus par des heures équivalent-TD dans les maquettes, pour une 
insertion dans le service classique de l’enseignant, sans accroissement du volume 
global d’HETD au terme de la transformation. Il en sera de même pour des 
enseignements nouveaux proposés en ligne.  

Ainsi 3 % des enseignements seront disponibles de cette façon dès la fin de la 
première année du contrat quinquennal (Indicateur spécifique IFSI3). Pour amorcer 
cette transformation des enseignements, la MFCA propose de mettre à disposition 
des départements 350 € par heure d’enseignement en ligne, pendant les deux 
premières années. 
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Les dispositifs proposés en Licence (3LA, 4L), qui visent à améliorer la réussite des 
étudiants, doivent être pérennisés et améliorés pour atteindre pleinement leur objectif 
et minimiser le décrochage constaté en général durant les années de Licence (voir 
Indicateurs du Contrat quinquennal IS2, IC1 et IC2). En 2020, le nouveau bâtiment 
« Maison de la Réussite en Licence » accueillera une grande part des 
enseignements de licence et contribuera aussi à sécuriser leur parcours à 
l’Université en améliorant leurs conditions de travail et en rapprochant les 
secrétariats pédagogiques des usagers.  

La réussite en 2 ans en Master à la FSI est de plus de 60% (correspondant à 
l’indicateur IC3), le taux de réussite en M1 étant de 75% et celui de M2 de 84%. De 
plus le taux d’insertion professionnelle étant lui aussi élevé (IC5-Master), l’effort de 
formation actuel doit être poursuivi. L’utilisation des Conseils de Perfectionnement de 
mention (mis en place pour la 1ere fois en 2018-2019) et des Conseils de 
Perfectionnement Sectoriels dont la mise en place est en cours est un atout 
supplémentaire pour maintenir ces taux de réussite et d’insertion à un haut niveau 
national. 

C’est en effet le résultat combiné de ces deux indicateurs (IC3 et IC5-Master) qui 
démontre au mieux la qualité de l’offre de formation en Master et son adéquation aux 
besoins des employeurs potentiels. 

L’insertion professionnelle des étudiants est un objectif majeur de la formation 
notamment pour les L3P et les Masters (voir Indicateur du Contrat quinquennal IC5). 
L’insertion professionnelle au niveau Licence est un nouvel objectif qui peut être 
atteint par la mise en place de parcours de Licence orientés professionnalisation 
dans les mentions de Licence où un débouché professionnel de niveau II existe. 

L’évaluation des formations est une action clé permettant d’en assurer le suivi et de 
les faire évoluer. La FSI sera pleinement associée à cette évaluation dont le format 
sera défini globalement sur l’ensemble de l’établissement. Elle nommera un chargé 
de dossier à cet effet (voir Indicateur du Contrat quinquennal IC6).  

Les initiatives en matière de Formation continue et apprentissage (FCA) et formation 
tout au long de la vie (FTLV) peuvent être améliorées et doivent être soutenues 
même si la réforme en cours sur le thème de l’alternance pose question quant à 
l’impact possible pour le financement et la Collecte de la Taxe d’apprentissage (TA). 
Une trajectoire pluriannuelle sera établie en associant le Directeur de la MFCA (voir 
Indicateur spécifique IFSI6 et section Relation avec les entreprises). L’objectif est 
d’ouvrir à l’alternance au moins deux diplômes par an à la FSI pendant le futur 
contrat quinquennal, grâce à l’appui du quartier de l’alternance. 

Des départements de la FSI requièrent une attention particulière. Pour le 
département de mécanique, son fonctionnement, ses liens entre le génie mécanique, 
la mécanique énergétique et génie de l’habitat et le génie civil seront à étudier 
surtout après l’installation du génie mécanique à la Maison de la formation 
Jacqueline Auriol (MFJA). Pour le Département de langues vivantes et gestion, sa 
place et ses missions requièrent aussi une attention particulière, ainsi que pour le 
Centre TOEIC (voir chapitre 4). D’autre part le Centre de ressources en langues, vu 
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comme un projet de transformation pédagogique, doit devenir une solution pérenne 
dont l’objectif majeur reste de permettre aux étudiants de pratiquer les langues 
autrement, améliorant ainsi leurs compétences linguistiques en anglais, en 
complément des enseignements. 

Enfin, pour permettre à la FSI et à l’Université de mieux se coordonner, il est 
nécessaire qu’un calendrier partagé soit établi. Il permettra d’anticiper davantage les 
travaux annuels récurrents. Un cadrage adéquat réalisé dans des temps 
convenables permettra de s’assurer du respect des délais. Le calendrier des 
instances centrales, produit en 2018 par le Service des conseils (DGS), servira de 
base à l’établissement de ce calendrier partagé.  

Remarque : L’offre de formation de la FSI telle votée en CFVU pour l’accréditation 
actuelle exige un volant d’Heures de cours complémentaires (HCC) de l’ordre de 26 
000 HETD (année 2017-2018), plus 8600h de Référentiel d’équivalence horaire 
(REH), 1100h de REH pour les 2 départements IRES et UPSSITECH et 2200h de 
REH transverse aux départements sans compter les 1700 h de REH au titre de la loi 
ORE. Cette valeur théorique dépend du nombre d’étudiants qui sera encore 
supérieur dans les deux années à venir, étant donné les prévisions démographiques 
d’une part et les taux de réussite de nos formations d’autre part. Même si l’économie 
moyenne permet de fonctionner avec un réalisé inférieur de près de 8%, cela exige 
pour la composante une dépense de près de 3M€ théorique, réduite à 2,5M€ dans la 
pratique (pour l’année 2018-2019) à prévoir de manière récurrente, voire même avec 
une légère augmentation pour les années concernées par le présent COM. Sans le 
maintien de sa dotation au titre de la Subvention pour charge de service public, la 
Faculté ne pourrait pas réaliser son offre de formation. 
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2) Recherche  

La recherche au sein de l’UPS est une activité qui implique l’Université et de 
multiples partenaires, dont les organismes de recherche. Les grandes lignes de la 
politique scientifique de l’UPS se mettent en place en concertation avec les 
organismes partenaires. Les tâches d’organisation sont réparties parmi 
l’Établissement, les comités de recherche, les laboratoires qui les composent, et les 
composantes. Dans un contexte de subsidiarité, l’expression de la politique de 
l’Établissement au niveau de l’UFR-FSI doit être cohérente avec la politique 
générale, tout en exprimant les spécificités de la FSI, où l’activité de recherche est 
intimement liée à l’activité de formation par l’intermédiaire de ses enseignants-
chercheurs. Le lien enseignement-recherche au niveau des Masters de l’UPS, qui se 
trouvent principalement rattachés à la FSI, est crucial pour la réussite de l’intégration 
de l’université comme acteur de la recherche, et pour la vitalité du site notamment 
par la formation aux niveaux M et D. La répartition équitable des moyens, notamment 
la masse salariale, est une préoccupation centrale pour assurer que l’Université reste 
une force de recherche au niveau national et mondial, et que la FSI puisse impliquer 
l’activité de recherche comme levier en soutien de formations de pointe.   

Les principaux objectifs en termes de recherche sont les suivants : 

1.  Récemment, la responsabilité de la masse salariale a été transférée du central 
vers les composantes, dont la FSI. A l’heure actuelle, outre les financeurs tiers (ANR, 
ERC, etc.), ce sont les organismes de recherche ainsi que les composantes à qui est 
confiée la gestion d’une masse salariale et qui peuvent ainsi faire effet de levier sur 
l’activité de recherche. De ce fait, la stratégie de la FSI se construit dans le cadre 
établi par la politique de l’UPS, mais doit se mettre en place en cohérence avec le 
positionnement des organismes. Réussir cette articulation délicate représente un défi 
pour au moins les cinq années à venir.  

Dans une logique de subsidiarité, ce transfert de masse salariale doit être vu comme 
une délégation à la composante de la mise en œuvre de la stratégie recherche et 
formation de l’établissement avec les moyens humains et financiers qui lui sont 
confiés.  

2.  L’unité fonctionnelle de la recherche étant le laboratoire, il est nécessaire 
d’identifier les laboratoires rattachés principalement à la FSI, ou à une autre 
composante. Parmi les laboratoires de l’UPS, certains se trouvent à des interfaces 
de nos structures, et se voient affecter des personnels de la FSI ainsi que d’autres 
composantes de l’université : OMP, Santé, IUT. Il convient de désigner une 
composante de rattachement principal, ou de rattachement secondaire, pour chaque 
unité. Ceci permettra de clarifier quelle composante aura le premier rôle dans des 
discussions d’octroi de masse salariale et de postes entre l’UPS, les organismes, les 
laboratoires et les comités de recherche. Alternativement, cette composante pourrait 
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être un Département recherche, auquel seraient rattachés l’ensemble des 
laboratoires reconnus par l’UPS. Notre objectif commun est de définir le meilleur 
modèle d’ici 2021.  

3.   Il faut clarifier la manière de faire participer cette composante pour assurer que 
nos ressources complémentent, aussi bien que possible, celles que peuvent 
proposer les organismes. Ainsi il faudra que la politique scientifique de l’UPS 
exprimée par la Commission de la recherche de l’Université, soit calée avec les 
composantes par le biais d’un dialogue régulier. Il paraît donc nécessaire de prévoir, 
en amont des dialogues de gestion avec les laboratoires, les comités et les 
organismes, un dialogue de gestion avec la ou les composantes auxquelles sont 
adossées les unités de recherche.  

4.   Il existe un nombre significatif de personnels affectés aux laboratoires de l’OMP, 
composante de recherche. Outre les enseignant-chercheurs, cela concerne une 
trentaine de personnels BIATSS. Ainsi toute diminution de la masse salariale de la 
FSI peut impacter les choix à venir concernant le soutien technique dans les 
laboratoires notamment de l’OMP. Il paraît nécessaire de clarifier comment doit être 
géré ce chevauchement. À terme, l’objectif est de réduire ce nombre de personnels 
BIATSS en double appartenance, par le biais des mobilités, des retraites, et de la 
réorganisation des services (PRISSME). 

Au-delà, il paraît important de développer les moyens pour réaliser, avec la direction 
de l’université, des projets novateurs et interdisciplinaires à l’interface entre 
composantes de l’établissement (surtout avec l’OMP, et les composantes de Santé).  

5.   La gestion d’un contractuel de recherche, choisi par l’équipe scientifique et payé 
par un contrat de recherche, reviendra naturellement à terme à la DSL, tout comme 
la gestion du contrat et de la masse salariale y afférant. Pour les doctorants, la 
masse salariale sera également affectée à la DSL, quelle que soit l’origine du 
financement. Ainsi la gestion des contractuels de la recherche y sera regroupée.  

6. La position de la Faculté dans la formation doctorale doit être précisée : 
actuellement les laboratoires et les écoles doctorales fournissent aux doctorants une 
formation qui est de qualité, et la faculté ne souhaite pas assurer une tutelle lourde 
sur cette formation. Néanmoins, le niveau D s’articule avec le niveau M, dont 
l’importance pour la FSI est notée plus haut. De plus, il est partie intégrante des 
formations de la composante de par les doctorants qui contribuent aux formations de 
la FSI. Enfin, les doctorants financés par le secteur privé participent aux relations de 
la FSI avec les entreprises, lesquelles doivent être développées ou renforcées, en 
cohérence avec la politique de l’Université et en lien avec les vice-présidences 
concernées. 

Il est par ailleurs urgent que la charge que représentent les ressources humaines et 
matérielles des écoles doctorales soit clairement positionnée au niveau de 
l’université Paul Sabatier, voire de l’Université de Toulouse. Cela ne doit toutefois 
pas empêcher un dialogue fécond entre la faculté, les écoles doctorales et les 
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laboratoires pour donner une visibilité internationale à la recherche faite par tous les 
acteurs dans le périmètre de la FSI.  

7.   La gestion des campagnes de postes doit être mieux articulée entre la 
commission recherche, les comités de recherche et la composante. Pour les 
demandes de créations de postes, un type de demande principal doit être mis en 
avant : recherche, enseignement, rééquilibrage RH, administration-support. Suivant 
le type de demande, soit la composante, soit la Commission de la recherche aurait 
un avis essentiel. Une part de la masse salariale devrait clairement être fléchée 
recherche avant le début de la campagne, et ceci peut s’envisager dans un cadre 
défini par des demi-ETPT recherche, avec l’aval de la Commission de la recherche. 
Au moment de la publication du poste, les poids des activités recherche et formation 
pour tout EC apparaîtront comme équivalents, avec un profil de recherche apparié à 
un profil d’enseignement. Ces appariements doivent résulter de discussions en 
profondeur entre les comités et laboratoires d’un côté, et les départements 
pédagogiques de la FSI de l’autre. Ainsi, il sera important de créer ces listes de 
demi-ETPT (recherche et formation) tôt dans l’année, afin d’accorder le temps 
nécessaire pour les discussions réunissant recherche et formation. Les priorisations 
des composantes parmi les profils appariés répondront à l’ensemble de besoins de 
la composante. Les listes de demi-ETPT recherche au niveau des comités, qui 
viseront à apporter une vision pluriannuelle des besoins, pourront être mises à jour 
chaque année pour tenir compte des recrutements effectués, y compris par les 
autres tutelles, et des changements de situation. 

La liste de programmation des besoins aura pour objectifs :  
- de tenir compte des besoins en enseignement et en recherche, et de favoriser une 
synergie entre les deux par une discussion dans la durée rassemblant départements, 
laboratoires et comités, 
- d'être pluriannuelle (sur au moins 3 ans et amendable chaque année moyennant 
justification pour garder de la flexibilité et intégrer les contraintes apparues en cours 
d'année),  
- de couvrir la totalité des laboratoires d'un comité,  
- de couvrir les besoins en enseignants-chercheurs (MCF et PR), en enseignants du 
second degré (PRAG et PRCE) et en personnels BIATSS.  
 
Un premier dialogue avec l’Université aura lieu à ce sujet entre la présidence de 
l’université et la direction de la FSI en février 2020. 
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3) Pilotage 

3.1. Mise en place de dialogues de gestion réguliers (RH, Patrimoine, Finances)  
Grâce aux dialogues de gestion annuels RH, une collaboration efficace a été initiée 
entre la présidence, certains services centraux de l’Université et la direction de la 
FSI, ainsi qu’avec les divisions administratives de la FSI. En effet les dialogues de 
gestion sont suivis de réunions régulières entre les divisions de la FSI et les 
responsables des services centraux. Ces échanges existent également avec d’autres 
services centraux (par exemple réunion hebdomadaire FSI et DEVE).  
 
Ces dialogues de gestion annuels seront étendus aux fonctions Finances/Achats, 
Patrimoine/Logistique/Prévention Sécurité et Système d’Information. Ils s’appuieront 
sur des tableaux de bord partagés. Ils seront également suivis de réunions entre 
responsables administratifs des services centraux et des composantes, auxquels 
seront en outre associés les Pôles d’appui mis en place dans le cadre du PRISSME. 
Rapport d’auto-évaluation pour le HCERES précise les modalités d’application (point 
7 du sous-domaine 2.3).  
 
Les dialogues de gestion pourront, à plus long terme, s’étendre à toutes les 
fonctions : ils devraient permettre à l’équipe présidentielle de décrire clairement la 
stratégie de l’établissement : il s’agirait alors de co-définir avec la composante des 
objectifs quantifiables, réalistes et réalisables, en cohérence avec les objectifs 
propres de l’Université et de la FSI et compatibles avec les moyens alloués. 
 
3.2. Partage de tableaux de bord 
Un premier travail d’élaboration d’indicateurs partagés a été instauré à l’initiative de 
la Commission des personnels de la FSI. Ces indicateurs donnent une vision 
objective des ratios de répartition des ressources humaines administratives et 
d’enseignement. Ils peuvent permettre notamment d’éclairer les choix de recrutement 
lors des campagnes d’emploi et /ou de prendre en compte la question de la parité ou 
de la diversité, avec notamment l’insertion de personnels RQTH. La mise au point 
d’indicateurs partagés, déclinaison des indicateurs de l’établissement, pour 
l’ensemble des fonctions est un objectif à moyen terme. 

 
3.3. Principe du décideur-payeur et subsidiarité (en particulier dans le domaine 
du Patrimoine) 

1) La mise en place du SPSI va nécessiter, au cours de la période couverte par ce 
COM, une clarification des responsabilités entre composante et direction centrale 
de l’Université pour déterminer qui doit se charger de l’entretien du patrimoine. Se 
pose la question de la centralisation ou répartition des budgets au plus près des 
besoins. Depuis plusieurs années la FSI consacre une part de ses ressources 
propres à l’aménagement et l’entretien des locaux qu’elle occupe. Ces actions 
vont dans le sens d’une amélioration des conditions d’enseignement et d’une 
optimisation du parc immobilier notamment par un regroupement fonctionnel des 
services administratifs.   
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2) La compensation financière aux composantes des mises à disposition doit être 
clarifiée (cf. section Ressources Humaines, section 4.1.f) 

 
3.4. Implication de la FSI dans la Responsabilité Sociétale de l’Université et le 
Plan Vert DD-RS (Développement Durable et Responsabilité Sociétale) 
La FSI, dans la mesure de ses moyens, souhaite contribuer activement à cette 
thématique. Une première vague de recrutement de VSC (Volontaires de service 
civique) vient de débuter grâce à l’implication des enseignants. Leur mission permet 
d’apporter une écoute et un accompagnement spécifique à des publics d’étudiants à 
besoins particuliers (étudiants souffrants d’un handicap temporaire, étudiants 
salariés, étudiants déracinés …). Ces actions ont vocation à se développer au cours 
des prochaines années. Les actions prioritaires dans les années futures concernent, 
en cohérence avec les priorités de l’Université : le tri sélectif ; la préservation de la 
biodiversité, via notamment l’implication des formations ; la transition énergétique ; 
les achats responsables. 
 
3.5. Possibilités de mutualisation avec la F2SMH 
Actuellement l’ensemble des locaux d’enseignement est mutualisé entre F2SMH et la 
FSI. La mise en œuvre du projet PRISSME précisera les domaines où les 
mutualisations de services administratifs seront opportunes, dans le cadre de la 
création de Pôles d’appui.  
 
La réussite du renforcement du pilotage de la composante FSI pourra s’appuyer sur 
une coordination renforcée entre les administrations centrale et la composante et la 
mise en place d’un référent contrôle interne, contrôle de gestion et pilotage au sein 
de la composante. 
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4) Ressources Humaines 

4.1. Pilotage sous plafond de masse salariale et d’ETPT 

Le pilotage sous plafond de masse salariale permet tout au long de l'année de 
présenter les décisions et leur déclinaison au plus juste. Les dépenses de personnel 
s’accompagnent d’un plafond d’emplois concernant tous les personnels de la Faculté 
rémunérés par l’État. Une clarification des attendus de l’Université en termes de 
plafonds de nombre d’emplois est fortement souhaitée dans un avenir proche. Les 
demandes de postes BIATSS, enseignants et enseignants-chercheurs devraient être 
pour la plupart décorrélées des libérations de postes, y compris en ce qui concerne 
les possibilités de promotions (demandes de 46-3 par exemple). 
 

a- Prévision d’emplois 

Afin de permettre à la Faculté des Sciences et Ingénierie d’organiser l’année 
universitaire suivante dans les meilleures conditions, il est nécessaire de prévoir en 
amont dès le mois de janvier de l’année en cours les ressources humaines qui lui 
seront allouées dans le respect des objectifs d’effectifs et de masse salariale. 
 

b- Repyramidage des catégories d’emplois (BIATSS, enseignants et 
enseignants-chercheurs ; voir Indicateur spécifique IFSI5) 

� BIATSS 

En réponse aux demandes récurrentes des laboratoires mais également dans une 
moindre mesure à celles de ses services administratifs, la Faculté des Sciences et 
Ingénierie souhaite mettre en place un plan de repyramidage des catégories d’emploi 
en particulier en transformant des emplois de catégorie C en catégorie B et des 
catégories B en A, dans le respect des contraintes de masse salariale et en 
cohérence avec PRISSME. Dans le quinquennat à venir 10 postes pourraient ainsi 
être repyramidés. 
 

� Enseignants et enseignants-chercheurs 

L’historique des flux étudiants, des relations entre composantes scientifiques et le 
pas pris par les unes sur les autres avant leur fusion en 2011 explique des disparités 
importantes entre communautés d’enseignants et enseignants-chercheurs. 
 
La Faculté souhaite être volontariste dans une action de rééquilibrage de catégories 
d’emplois afin de gommer autant que possible des différences flagrantes. 
 
Les données contenues dans l‘application SGCE sur plusieurs années permettent 
d’avoir des chiffres très instructifs sur la photographie à l’instant t des comportements 
des communautés d’enseignants mais aussi sur l’évolution des paramètres RH en 
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lien avec la pédagogie. L’outil SGCE apparait essentiel dans l’aide au pilotage RH. 
L’UPS s’engage à ce que le support technique à l’outil SGCE au niveau de la DSI 
soit à la hauteur des enjeux, pour poursuivre le maintien mais surtout le 
développement du logiciel. Pour l’année 2020, il s’agira de formaliser les actions de 
l’université sur ce sujet (recrutement d’un IGR) et le remplacement de l’IGE de la DSI  
en appui à SGCE.  
 

c- Politique d’accompagnement des carrières des personnels FSI 

� BIATSS 

Des indicateurs transparents produits par l’UPS seront à disposition lors des 
campagnes de promotions sur liste d’aptitude (LA) ou tableau d’avancement (TA). 
Ces indicateurs doivent permettre d’objectiver la réalité des promotions en fonction 
du service ou composante d’appartenance. Une composante ou un service 
représentant x% des agents promouvables devrait sur une période de 3 ou 4 ans 
recevoir de l’ordre de x% des promotions, sans que cela devienne pour autant un 
mécanisme automatique. 
 
Compte tenu du faible nombre de promotions à la liste d’aptitude pour l’UPS, 
l’établissement encourage ses composantes, toujours dans le respect du pacte de 
retour à l’équilibre des comptes et des plafonds de masse salariale, à ce que des 
concours puissent être proposés aux agents dont les qualités professionnelles vont 
bien au-delà de leur fiche de poste et ayant la capacité de passer ces concours.  
 

� Enseignants et enseignants-chercheurs 

À l’instar des agents BIATSS, la Faculté Sciences et Ingénierie et l’UPS construiront 
des indicateurs transparents et partagés lors des campagnes de promotions à la LA 
(des PRCE) ou TA des enseignants du secondaire. L’UPS s’engage à être proactive 
dans le cadre de la défense des dossiers de promotion de ses personnels 
enseignants du secondaire au niveau des commissions rectorales. 
 
Concernant la promotion locale des enseignants-chercheurs, un élément 
d’évaluation et de décision doit prendre en compte le fort investissement 
pédagogique de certains collègues qui permettent à d’autres de consacrer plus de 
temps à la recherche. L’article 46-3 continuera à être un outil privilégié pour 
reconnaître l’investissement des maîtres de conférences dans la vie de 
l’établissement. De l’ordre de 10% de la masse salariale de chaque campagne 
annuelle d’emplois à la FSI y seront consacrés. Les profils de postes concernés 
devront être larges, mentionnant dans la mesure du possible plusieurs laboratoires 
d’accueil et plusieurs sections du CNU. 
 

d- Actions de formation des personnels FSI 
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La Faculté des Sciences et Ingénierie souhaite que ses agents puissent monter en 
compétences pour rendre un service toujours de meilleure qualité mais également 
afin d’avoir de meilleures perspectives de carrière au sein si possible de la 
composante. Ainsi des formations de préparation aux concours seront plus souvent 
proposées aux agents contractuels ou titulaires de la FSI. L’objectif est d’augmenter 
de 30 % l’accès à la formation de préparation aux concours sur le quinquennal. 
 

e- Doctorants sous contrat d’enseignement 

Depuis la mise en application du décret de 2016 concernant les doctorants, 
l’Université Toulouse III-Paul Sabatier éprouve des difficultés pour recruter des 
DCCE en nombre suffisant. La FSI représente 90% de l’ensemble des contrats et est 
particulièrement concernée, avec en 2018, 45 services d’enseignements de 64h non 
attribués. Certes cela engendre 200k€ d’économies mais ces 2900h non effectuées 
génèrent une augmentation de 150k€ des heures complémentaires, non financées. 
La FSI pourra utiliser les sommes (initialement prévues pour la rémunération des 
DCCE) non consommées afin de financer des HCC ou des vacations. Elle s’engage 
à prioriser les heures d’enseignement ainsi financées sur des doctorants souhaitant 
effectuer des vacations d’enseignement. Cette action contribuera à la formation des 
doctorants à l’enseignement et par conséquence à l’insertion professionnelle des 
docteurs de l’UPS (Indicateur du Contrat quinquennal IS1). 
 

f- Compensations financières pour mise à disposition de personnels hors 
établissement 

Dans le cadre de la gestion de la masse salariale État par les composantes, lors de 
la mise à disposition d’un enseignant ou enseignant-chercheur, l’UPS se doit de 
demander le reversement intégral du salaire coût chargé de l’agent. L’établissement 
prélèvera un pourcentage de la somme récupérée pour frais de 
fonctionnement/gestion et reversera le reste à la composante afin que cette dernière 
puisse en disposer dans le cadre de sa politique RH ou d’investissement. Le 
pourcentage sera précisé lorsque le Conseil d’administration aura voté les nouvelles 
modalités de compensation, en 2020. 
 

4.2. Évolution des enseignements transverses intra et inter-composantes 

La Faculté Sciences et Ingénierie, fusion des quatre anciennes UFR, Langues, MIG, 
PCA et SVT, a généré la création de plusieurs départements pédagogiques en 
charge de mention de Licence, de Licence Professionnelle et de Master. Un 
département pédagogique regroupant des disciplines transversales comme les 
langues vivantes et la gestion a vu le jour. Les deux unités Gestion et Langues 
Vivantes de ce département sont depuis la création de la FSI en grande difficulté. La 
charge d’enseignement de l’unité Gestion exclusivement assurée dans les formations 
de la Faculté n’est couverte qu’à 50 % par les enseignants et enseignants-
chercheurs titulaires. Les problématiques de l’unité Gestion se rapprochent de celles 
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du département informatique, ce qui était déjà le cas dans l’ex-UFR MIG. Une 
réflexion doit être menée sur la place de la gestion au sein de la FSI en concertation 
avec les autres départements. Un rapprochement/fusion avec le département 
informatique de la Faculté serait cohérent et bien plus rationnel que la structuration 
telle qu’actuellement actée avec l’unité Langues vivantes.  
 
L’unité Langues vivantes de la FSI assure l’enseignement des langues vivantes au 
sein de toutes les composantes de l’UPS hors IUT avec une répartition de ¾ de la 
charge pour la FSI. La masse salariale des enseignants et enseignants-chercheurs 
titulaires représente 2.7M€ environ. La charge d’enseignement de l’unité Langues 
Vivantes n’est couverte qu’à 50% par les enseignants et enseignants-chercheurs 
titulaires dans le cadre de leur service statutaire, le reste par des HCC extrêmement 
nombreuses faites par les titulaires et par une soixantaine de vacataires (pour 500k€ 
environ). Comme un quart de la charge d’enseignement couverte par l’unité Langues 
Vivantes de la FSI concerne des formations hors FSI, la Faculté Sciences et 
Ingénierie gère environ 25% de la masse salariale État des enseignants et 
enseignants-chercheurs titulaires pour les facultés de santé et F2SMH. Selon la FSI, 
ce positionnement est dommageable pour deux raisons principales : 
• Pédagogiquement les langues vivantes doivent apporter des compétences 

essentielles à l’insertion professionnelle des étudiants de la Faculté Sciences et 
Ingénierie (et des autres composantes). La certification en langues étrangères 
tend à devenir obligatoire, au moins pour les formations les plus exposées à un 
besoin de certification. La tutelle s’est d’ailleurs engagée à la financer dans un 
proche avenir. N’étant pas intégrés dans les départements pédagogiques comme 
une discipline « classique » des formations, l’intégration pédagogique des 
enseignements des langues vivantes n’est pas systématique et devra être 
renforcée. 

• Le pilotage sous plafond de masse salariale et la rareté des postes qui en 
découle compte tenu des efforts encore à faire pour atteindre les objectifs de 
baisse de masse salariale État, entraine un soutien encore insuffisant lors des 
campagnes d’emplois de la part des comités de pôle de recherche mais 
également des directions de départements pédagogiques qui plus est pour 
assurer des enseignements dans d’autres composantes que la FSI. 

La FSI souhaite donc que les collègues titulaires de l’unité de langues vivantes FSI 
rejoignent la prochaine UFR Santé pour ceux enseignant et coordonnant 
actuellement les langues vivantes dans les corps de santé, l’UFR Sport pour ceux 
enseignants en F2SMH. Le département langues vivantes de la FSI aurait donc pour 
mission de gérer les enseignements de langues dans les formations de la FSI, le 
centre de ressources situé au Bâtiment 4TP2 et d’organiser les sessions des tests 
TOEIC que la FSI souhaite développer, mais qui se heurtent à des problèmes 
logistiques de disponibilité d’amphithéâtres. 
 
Cependant, la Présidence de l’Université souhaite que l’alternative d’un pôle 
transversal en Langues soit étudiée avec attention. Ce département d’enseignement 
inter-UFR, dont le statut serait à préciser, aurait vocation à assurer la charge 
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d’enseignement des langues étrangères de l’ensemble des composantes 
d’enseignement de l’Université, hors IUT.  
 
L’objectif commun de la Présidence et de la direction de FSI est de définir le 
meilleur modèle durant les deux années concernées par ce COM, en 
concertation avec l’ensemble des acteurs concernés. 
 

 

4.3. Mise en œuvre du projet PRISSME 
 
PRISSME sera mis en œuvre dans le respect des prérogatives de la composante. En 
particulier, la notion de contrat de service doit permettre à la FSI d’articuler une 
politique pluriannuelle avec le moins d’aléa politique possible, tout en tenant compte 
des impératifs de pilotage de l’université. La création de Pôles d’appui permettra la 
mise en synergie des administrations de F2SMH et de la FSI, et améliorera leur 
fonctionnement.  
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5) Finances 

5.1. Constat : les moyens financiers de la FSI - un budget difficilement pilotable 
pour 12.000 étudiants 
 
Le budget modifié en septembre 2019 de la FSI (6,7 M€) se divise en trois grandes 
parties : 

� 3,3 M€ sur la masse salariale (heures complémentaires, vacations, 
contractuels) induite en grande partie par la maquette d’enseignement.  

� 1,4 M€ pour les départements d’enseignement pour des dépenses 
pédagogiques de travaux pratiques principalement. Dont 400 k€ 
d’investissements. 

� 2 M€ pour le fonctionnement général de la faculté, dont 80 % sont liés à des 
dépenses préaffectées (comme les missions au CNU). Les sommes restantes 
sont dédiées aux achats collectifs (feuilles, craies, copie d’examens, sécurité 
(hottes)) et récurrents, ainsi qu’au patrimoine avec, en 2019, un centre de coût 
propre de 120 k€ et une contribution au SPSI de l’UT3 de 200 k€. 

On notera que la Faculté en 2019 génère 1,4M€ d’investissements. Par rapport au 
budget exécuté, manquent 700k€ qui correspondent à divers versements inter-unités 
budgétaires (UB) qui se font en cours d’année. Ceci rend difficile de dégager des 
marges de manœuvres dans le budget initial et de prévoir des dépenses de 
patrimoine suffisamment à l’avance pour être correctement exécutées.  
 
Par ailleurs des marges de manœuvres de la faculté résident, côté dépenses dans 
les HCC et donc le dimensionnement de la maquette, et côté recettes dans le 
développement des ressources propres, notamment en Formation Continue et 
Apprentissage (voir domaine Formation et domaine Relations avec les Entreprises). 
 
Depuis la fondation de la FSI, les budgets prévisionnels ne reflètent que 
partiellement l’activité de la faculté. Ainsi, il est très difficile de gérer un budget non 
sincère car il occasionne des difficultés de suivi et de prévision. Aujourd’hui la FSI 
n’est pas en mesure construire un budget initial exhaustif, donc les montants qu’elle 
veut consacrer à l’investissement sur le patrimoine sont non indiqués.  
 

5.2. Objectifs 
 
Le premier objectif est de construire un budget initial qui reflète l’activité de la faculté 
et de ses personnels. Ainsi il est indispensable que les virements internes qui se font 
à partir des autres UB soient en totalité inclus dans le budget initial. Une modification, 
l’année N+1, de ces activités inter-composantes selon l’activité observée l’année N 
permettra d’ajuster le budget au mieux (voir Indicateur du Contrat quinquennal IC11).  
 
La FSI ne prévoit pas de diminution de l’allocation aux départements 
d’enseignement, même si elle ne dispose pas d’un budget suffisamment important 
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pour le renouvellement et l’entretien des matériels de TP. Une enveloppe globale 
annuelle de 1 M€ leur est attribuée, cependant 1/5 de la dotation est gelé et 
éventuellement distribué en juillet, selon la situation financière de la faculté en cours 
d’année. L’objectif de la FSI est d’attribuer 100% de la dotation, à condition que des 
aléas financiers ne la contraignent pas à y renoncer.   
 
L’ouverture du quartier de l’alternance (voir domaine Relations avec les Entreprises) 
aura un effet à plus long terme dans l’accompagnement des diplômes actuels et 
futurs. Même si aucune augmentation significative des recettes en 2019 n’est 
attendue, il est anticipé que les recettes pour la MFCA seront plus importantes, ce 
qui permettra en 2020 à la Faculté d’en tirer profit. 
 
En 2019, l’augmentation de ressources propres aura principalement lieu grâce aux 
étudiants venant de Chine (Sino French Engineering School), soit une recette 
supplémentaire pour la FSI de 40 k€ pour une centaine d’étudiants par an pour les 
trois premières années, puis 3600 € par étudiant pour la quatrième année qui se fera 
en présentiel à Toulouse. La FSI utilisera cette recette pour entretenir son 
patrimoine. La FSI continue de soutenir ce projet. 
 
Si les moyens octroyés sont identiques à 2018, la FSI continuera à contribuer au 
financement du Gros Entretien et Rénovations (GER), comme détaillé dans le SPSI 
de l’établissement voté au conseil d’administration de l’Université en  2019. Cette 
contribution se fera dans le budget initial complété par un complément qui précèdera 
le deuxième budget rectificatif de l’année courante.  
 
La maquette d’enseignement de la nouvelle accréditation, à partir de 2021, sera 
analysée en termes de coûts. Le nombre nécessaire de salles d’enseignement 
dépendra en particulier du développement de l’enseignement à distance.  
 
Le montant des droits d’inscription (DI) est une réelle difficulté, du fait de la 
proratisation, pour une composante dont le nombre d’étudiants peut varier de façon 
non négligeable d’une année sur l’autre. Le mode de calcul actuel rend impossible 
une prévision fiable, ce qui empêche l’exécution du budget de façon optimale. Ainsi 
une nouvelle politique d’attribution des DI sera mise en œuvre pour le budget 2020. 
Elle consistera à reverser aux composantes en janvier de l’année N les DI 
proportionnellement à la moyenne des nombre d’étudiants des années civiles N-1 
(inscrits administratifs non-boursiers constatés en octobre de l’année N-1), N-2 et N-
3, pour inscription dans le budget de l’année N. 
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6)  Patrimoine 

6.1. Constats partagés 

L’Université Toulouse III-Paul Sabatier met à disposition de la FSI un patrimoine 
extrêmement varié en localisation et en affectation, c’est-à-dire enseignement et 
administration (voir annexe). Les particularités de ce patrimoine sont : 

1) qu’il est souvent en mauvais état, certains bâtiments datant de la fondation de 
l’UPS et ayant été peu entretenus ; 

2) qu’il est partagé avec la F2SMH ; 
3) qu’il y a dans certains bâtiments une imbrication importante et peu ordonnée 

entre administration FSI/UPS et recherche, voire recherche/enseignement 
dans des bâtiments qui ne sont pas prévus pour accueillir du public. 

4) En 2020, la MRL va ouvrir ses portes. La FSI et la F2SMH vont connaître une 
amélioration significative de la qualité d’accueil des étudiants. Cette MRL 
permettra de faire disparaitre la plus grande partie des locaux modulaires 
(seuls seront gardés des « algécos » qui seront destinés à être des zones 
« tampons » pour d’autres opérations immobilières) et de rendre aux 
laboratoires les salles d’enseignements qu’ils abritent aujourd’hui, de détruire 
de vieux bâtiments mal entretenus tel le 3PN et d’héberger à la MRL 
l’ensemble des secrétariats de Licence de la FSI. 

5) Entre la FSI et la F2SMH a été établi un fonctionnement concerté sur les 
bâtiments communs. La FSI gère les locaux et la F2SMH les utilise. Ce 
fonctionnement sera formalisé sous peu via un contrat de service à l’occasion 
de la mise en œuvre du PRISSME et des Pôles d’appui.  

 
6.2. Directions des actions à mener dans le futur 

• Deux directions priment pour rationaliser l’utilisation du parc immobilier 
d’enseignement (voir Indicateur du Contrat quinquennal IC13) et administratif de la 
FSI : une moindre dispersion des salles informatiques et des bâtiments (ou 
étages) affectés à un nombre restreint de départements d’enseignement afin de 
créer un meilleur sentiment d’appartenance du patrimoine de la part des 
personnels et des étudiants.  

• Création de salles « des professeurs » et de bureaux d’enseignants. 
• Pour le bâtiment 3R1, étudier avec l’Université une meilleure utilisation de son 

espace afin d’avoir bien délimité une partie recherche et une partie administration 
tant FSI qu’UPS, en cohérence avec le SPSI en cours de déploiement. Cette 
action sera entreprise à l’issue de la construction du bâtiment 3R4 qui hébergera 
une partie des personnels de l’IRSAMC. 

• Accroître les financements destinés à l’entretien des locaux (dont bâtiment 4A), où 
les économies d’énergie sont indispensables. Une toujours meilleure interaction 
avec le SEC devrait permettre d’envisager des modifications d’huisseries les plus 
rentables possibles à court terme. 

• La FSI dispose de moyens pour gérer son patrimoine. Elle souhaite le faire en 
coordination avec l’Université. Ainsi, la FSI propose des rencontres avec le DGSA 
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patrimoine tous les six mois afin d’harmoniser les actions et de mieux s’inscrire 
dans le SPSI.  

• Dans le cadre de PRISSME, il faudra s’interroger pour placer tout ou partie de ces 
missions et des moyens associés au bon échelon de subsidiarité. Ainsi, par 
exemple, le contrôle du nettoyage des locaux d’enseignement FSI/F2SMH par les 
correspondants bâtiments est à rendre toujours plus performant. Il faut aboutir à la 
solution la plus efficiente en 2020, et trouver la meilleure articulation avec le STI 
sciences.   
 

6.3 Actions 2020 

� Recentrer l’administration au 3ème étage du bâtiment 3R1, b2, créer des 
espaces de d’archivage copies au 3R1b2. 
� Rénovations des peintures des salles et couloir aux bâtiments U3 et U1. 
� Formaliser le dialogue sur les correspondants bâtiments et l’articulation avec 
le STI sciences, en concertation avec le Vice-Président Patrimoine.  
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Annexe : Patrimoine attribué à la FSI et FSI/F2SMH au 1er septembre 2018. 

 

� Salles S 
� 2TP1, 2TP2, 2TP3 (partage actuel de salles avec la Faculté de Pharmacie) 
� 2A 
� 1A, partagé avec l’agence comptable, la direction des Finances et Achat, et la 

FFSU 
� 1TP1, partagé avec la DSI, deux locaux syndicaux, un local associatif, un local 

Elior. 
� 3SC partagé avec l’atelier reproduction, le garage de voitures UPS et archivages. 

Nous disposons des locaux du service commun d’électronique, de l’ex-atelier 
mécanique, de l’ex-laboratoire PHASE. 

� 3R1 : nous disposons du 3R1 3ème étage B2 et B3, du rez-de-chaussée du B3, 
d’une partie du rez-de-chaussée du B2. Les locaux au 2ème étage du B3 sont 
dévolus à la DSL, ceux du rez-de-chaussée du B2 sont affectés à la DRH de 
lUPS, ainsi qu’au 1er étage du B2. 

� 3TP2, partagé avec la DSI 
� 3PN 
� 3TP1 
� 3A, partagé avec des associations étudiantes  
� « Algécos » 
� U1 
� U2 
� U3 
� U4, partagé avec le Catalyseur et le CampusFab 
� 4TP1 
� 4TP2 
� 4A 
� 4R3 : nous avons les secrétariats du département BG une salle de réunion, salles 

d’archivage, pièce affecté à deux professeurs émérites. 
� Nous n’avons pas indiqué dans ce descriptif les bureaux syndicaux. 



 

 

26 

 

 

� Géotechnique (derrière LMTG INSA) 
� Site de Tarbes, l’OMP met à disposition des locaux. L’UPS paye les fluides. 
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7) Relations avec les entreprises 

7.1 Formation 

� Formation continue et apprentissage (dont cibles en adéquation avec le 
Pacte de Développement) 

Les formations se doivent d’être lisibles d’un point de vue métier et compétences 
selon leur niveau de certification (de III à II pour l’université). Plus spécifiquement, les 
formations continues et en apprentissage doivent s’organiser de façon à accueillir 
divers publics et proposer des calendriers et des objectifs permettant le 
développement de l’alternance, leur référencement et leur financement par les 
organismes de la formation professionnelles et les organismes collecteurs. Cela 
passe par une définition claire des compétences visées, l’insertion de « modules de 
renforcement », la mise en place d’un calendrier cohérent. Plusieurs actions seront 
déployées par la FSI pour atteindre cet objectif : 
 
1 - Sensibiliser les étudiants en formation initiale au concept de la Formation tout au 
long de la vie (FTLV). Cela passe par une meilleure information sur les différentes 
possibilités offertes par l’alternance et sur le compte personnel de formation. 
2 - Proposer une « orientation de formation » pour les diplômés (en situation de 
travail, en retour à l’emploi ou en réorientation) qui souhaitent élever leur niveau de 
qualification (pour les formations de niveau III et II) et l’associer à une VAP/VAE 
quelques années plus tard.  
3 - Proposer des « modules de renforcement » pour les salariés qui souhaitent rester 
en contact avec la formation et renforcer leur qualification, augmenter leur 
employabilité. Insertion de ces modules dans les formations, mise en place d’un 
calendrier cohérent, référencement de ces modules de renforcement dans un livret. 
4 - Participer aux Conseils de Perfectionnement Sectoriels pour mieux comprendre 
les besoins des entreprises.  
5 - Accompagner les formations vers l’alternance (voir le point Quartier de 
l’Alternance) 
 
Indicateur du Contrat quinquennal IC7 : 

Nous présentons ici l’évolution des effectifs et des recettes prévisionnelles de la  FSI, avec une 
proposition de cible : 
 
ANNEES  ALT   FC  TOTAL 
2013-2014 221 249 470 
2014-2015 194 306 500 
2015-2016 240 245 485 
2016-2017 298 449 747 
2017-2018 333 459 792 
2018-2019 387 186 573 
2019-2020 0 0 0 
2020-2021 0 0 0 
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2020-2021 Cible 450 220 670 
La différence 2018-2019 avec 2017-2018 repose principalement sur la disparition du CESI dans les 
effectifs FC. 
 
Comme convenu et pour soutenir l’activité des composantes, au-delà des moyens de la MFCA, 1/3 de 
l’accroissement de l’excédent de gestion est reversé à la composante pour constituer des emplois de 
soutien.  
 
Variation depuis 2013-2014 et perspective : 
 
FSI VARIATION 20% 1/3 de 20% 
2013-2014 -                       0   -                       0   -                       0    
2014-2015 -          217 849    -             43 570    -             14 523    
2015-2016             260 596                  52 119                  17 373    
2016-2017             602 587                120 517                  40 172    
2017-2018             717 732                143 546                  47 849    
2018-2019             902 796                180 559                  60 186    
2019-2020          1 279 539                255 908                  85 303    
2020-2021          1 656 282                331 256                110 419    
 
Contribution RH (mise en place en 2018) : 
 
FSI ETP SALAIRE RESTE 
2014                          -                            -   -                       0    
2015                          -                            -   -             14 523    
2016                          -                            -                 17 373    
2017                          -                            -                 40 172    
2018                    1,00                 35 000                  12 849    
2019                    1,00                 35 000                  25 186    
2020                    2,00                 70 000                  15 303    
2021                    3,00               105 000                    5 419    
  
Une perspective de deux autres emplois (coût 35 k€ par emploi) est envisageable d’ici 2021. 
 
 

� Développement de la Taxe d’apprentissage (dont clé de répartition de la 
collecte) 

Le développement de la Taxe d’Apprentissage (TA) est une mission difficile dont le 
résultat dépend non seulement des relations établies entre les entreprises et 
l’Université, mais également des types de quotas que peuvent verser ces 
entreprises. Convaincre les entreprises de contribuer au développement de nos 
formations via la TA est primordial d’autant plus que la conjoncture actuelle tend à 
diminuer les versements au profit de versement hors quotas à des formations de 
niveau IV ou V. Pour développer la Taxe d’Apprentissage, plusieurs actions seront 
mises en œuvre : 
 
1 - S’insérer dans le nouveau dispositif et les modalités de versement de la Taxe 
d’Apprentissage que va proposer l’université pour faire face à la nouvelle procédure 
de collecte et versement de la TA. 
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2 - Recenser les formations habilitées à recevoir la Taxe d’Apprentissage. 
3 - Identifier les entreprises cibles en fonction de leurs besoins de recrutement (le 
principal intérêt pour une entreprise est de financer une formation qui lui permettra de 
recruter de futurs diplômés). 
4 - Mettre en place une campagne de collecte en lien avec le développement des 
relations industrielles. 
5 - Remercier les entreprises partenaires et communiquer sur les actions réalisées 
grâce à la TA collectée : projets concrets, achats de matériels, identification des 
locaux (affichages), invitation à des événements. 
 

7.2 Développement des relations avec les entreprises 

Le développement des relations avec les entreprises et la mise en place de 
partenariats passent par la valorisation de nos formations auprès de nos partenaires, 
que ce soit par des stages, des emplois ou des formations par alternance. Nous 
devons avoir une bonne connaissance de l’environnement scientifique et technique, 
industriel et institutionnel, dans le but de coordonner une communauté d’acteurs 
socio-économiques, industriels et universitaires et de travailler ensemble. Pour cela, 
il nous faut avoir une démarche professionnelle : communiquer vers les entreprises, 
aller à leur rencontre pour mieux comprendre leurs besoins, et savoir les accueillir. 
 
Communiquer vers les entreprises et les acteurs du monde socio-économique nous 
permettra de valoriser notre offre de formation et contribuera au renforcement de nos 
relations. Pour cela, il faut, avec le quartier de l’Alternance : 
 

1. Cibler et aller à la rencontre des entreprises pour connaître leur politique de 
formations et de recrutements : échanger (être à l’écoute), comprendre leurs 
besoins, y répondre efficacement. Développer un carnet d’adresses des 
entreprises par secteur d’activité / compétences. 

2. Répondre aux demandes des professionnels efficacement (recherche de 
stages, emplois, alternants). Poursuivre l’organisation annuelle du Forum 
stages et emplois et le décliner dans les différentes spécialités. 

3. Communiquer sur notre offre de formation, en particulier l’alternance et la 
FTLV (voir Quartier de l’Alternance ci-dessous). 

4. Inviter nos partenaires à participer à des événements (en lien avec le SCUIO, 
le BPEI, et le Catalyseur).  

5. Valoriser auprès des entreprises les projets du Campus Innovant et les inciter 
à y participer. 

6. Valoriser, après les avoir recensées, les formations à l’entrepreneuriat, en 
concertation avec le Catalyseur. 

7. Disposer d’un fichier sectoriel de partenaires à solliciter pour répondre à des 
appels d’offres, type PIA par exemple. 

8. Participer aux référencements de nos formations dans les catalogues 
professionnels des formations. 
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9. Mettre en place une démarche globale de collecte de la TA et inciter les 
entreprises à contribuer au processus (notamment via la plateforme 
collaborative PaulSabRéseau).  

10. Inciter les entreprises et le milieu socio-économique à participer aux 
formations comme intervenants, à réfléchir sur les orientations et la 
conception de notre offre de formations comme membres des conseils de 
perfectionnement sectoriels. 

11. Disposer d’un outil permettant de présenter l’offre de stages des formations, 
proposer les CV des diplômés. Participer au développement de la plateforme 
collaborative Paulsabreseau@univ-tlse3.fr.  

12. Utiliser les dispositifs de défiscalisation de la fondation Catalyses pour faire 
financer des projets universitaires et des chaires. 

13. Proposer et organiser le parrainage des promotions par les entreprises, les 
remises de diplômes. 

 
7.3 Le Quartier de l’Alternance 

Le récent Quartier de l’Alternance a plusieurs objectifs tournés vers les alternants, 
les formations et les entreprises :  

1. Assurer un accueil physique des entreprises et des alternants sur la Faculté. 
2. Accompagner les alternants dans leurs démarches administratives et 

pédagogiques 
3. Accompagner les formations en / vers l’alternance 
4. Assurer les relations entre les formations, la MFCA, et les partenaires 

industriels 
 
La FSI entend continuer à le soutenir sur la durée du COM avec l’accompagnement 
de la MFCA. 
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8) Relations internationales 

La mise en place d’un correspondant RI à la FSI a permis de faciliter la 
communication entre le central et la composante. Cela a notamment permis de 
limiter les aller-retours pour négocier la mise en place d’accords de coopérations 
avec des partenaires étrangers et de mieux coordonner les intérêts stratégiques de 
la FSI et de l’université dans son ensemble. Une procédure de validation des accords 
via un comité de lecture et un passage devant le conseil de la FSI en amont de la 
CFVU nous a également permis de gagner en efficacité et en précision. Des 
rencontres régulières entre le correspondant RI de la FSI et le VP RI et/ou la 
directrice du service ont également facilité la remontée d’information et de mieux 
comprendre les besoins de la composante. 
 
8.1. Mobilité sortante des étudiants 
 
Pour augmenter le flux des étudiants sortants, plusieurs directions seront suivies : 

1. Être plus performant pour informer les étudiants sur l'intérêt et les possibilités 
d'une mobilité ��nous proposons dans un premier temps de travailler sur une 
plaquette (non-imprimée) mise à disposition en début d'année scolaire à tous 
les étudiants (et enseignants) de la FSI.  

2. Augmenter les choix possibles, ce qui est fortement lié à la mobilité entrante 
pour respecter la parité des échanges dans les deux sens, ainsi qu’aux 
partenariats existants (voir ci-dessous).  

3. Améliorer le niveau de langue de nos étudiants, d'une part par un plus grand 
nombre d'enseignements en anglais comme proposé ci-dessous, d'autre part 
par une collaboration plus étroite entre l'enseignement disciplinaire et les 
enseignements de langue proposés par le département LVG. 

 
8.2. Mobilité entrante des étudiants 
 
Pour augmenter le flux des étudiants entrants, la FSI se propose de :  

1. Proposer des cours en anglais suffisamment variés pour correspondre au 
programme et niveau des étudiants dans leur université d'origine �� cela 
implique de disposer des moyens pour encourager les initiatives de 
basculement des cours en anglais (masters - parcours, licence groupes ou 
modules) � à ce titre, la FSI travaillera en coordination avec les responsables 
des cinq Écoles Universitaires de Recherche (EUR) de son périmètre afin 
d’attirer des étudiants étrangers au niveau master (voir Indicateur du Contrat 
quinquennal IS4). 

2. Fournir un accès direct et facile aux informations qui permettent à ces 
étudiants de planifier leur cursus avec nous. Ceci nécessite de cataloguer 
l'utilisation d'anglais dans les enseignements de la FSI : formations en anglais, 
modules en anglais, enseignements mixtes �� ��� lister ces formations sous 
forme d’une plaquette diffusable, également disponible sur le site web, avec 
un lien vers des syllabus et/ou descriptifs en anglais � d’inclure des « flags » 
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dans SGCE.  
 
 
8.3. Partenariats internationaux 
 
Nouer de tels partenariats passe souvent par les actions individuelles, mais la FSI 
engagera des actions structurantes :  

1. Faciliter la communication �� ����� 	�
��� 
� ����� 	�
��� 
����������� ������ ��� 
��
demande d'information. L'objectif sera d'avoir au moins un référent identifié 
pour chaque département et pour chaque laboratoire ou fédération et d'autres 
personnes identifiées pour des aspects spécifiques. Des réunions spécifiques 
dans ce sens ont déjà eu lieu avec tous les départements d'enseignement et 
ont donné lieu à un compte rendu. Le travail pourra être complété par des 
réunions avec les laboratoires. Un travail va consister à recenser autant que 
possible les collaborations existantes et qui pourraient être élargies. Une 
possibilité serait de présenter ces collaborations sur une carte comme cela a 
été réalisé à l'OMP : http://www.obs-mip.fr/international/carto_cooperations.  

2. Être plus proactif dans le processus, en établissant une cartographie des 
besoins des départements et des laboratoires. Ce travail a commencé pour 
les départements mais reste à affiner et à compléter avec les laboratoires. 
Une cible serait au moins un accord de collaboration « FSI » mis en place 
pendant la période 2019-21. 

3. Faciliter les démarches administratives. L’élaboration d’un accord de 
collaboration (hors les échanges d’étudiants dans le cadre d’Erasmus) est 
compliquée par le nombre d'intervenants  (RI, fonctionnaire défense, FSI, 
CFVU/CR, SAJE). Un processus permettant de réduire les itérations 
successives et une procédure écrite et largement diffusée seront rapidement 
proposés.  

 
8.4. Mobilité sortante du personnel 
 
Il convient de mieux identifier, puis expliquer, les mécanismes existants pour financer 
la mobilité du personnel. Ceci pourrait aussi faire l'objet d'une plaquette (non-
imprimée) distribuée par courriel une fois par an. La mobilité du personnel 
administratif sera aussi examinée. 
 
8.5. Indicateurs, financement et moyens 
 
Pour suivre l'évolution de nos actions il faudra pouvoir définir puis suivre un certain 
nombre d'indicateurs (nombre d'étudiants en mobilité, nombre de formation 
dispensées en langue anglaise, etc.) qui sont à définir en 2019-2020. Puis il faut 
mettre en place les procédures pour acquérir et présenter ces indicateurs. 
L'amélioration de nos capacités en Relations Internationales implique d'y consacrer 
des moyens (financiers et humains). Compte tenu de la situation actuelle des 
finances, cela devra passer par une contribution financière (raisonnée et 
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raisonnable) de la mobilité entrante (en particulier hors UE) qui est utilisée 
directement pour financer des actions RI. Les mécanismes sont à réfléchir et à 
mettre en place en concertation. 
 
Le programme « Bienvenue en France » lancé par le gouvernement depuis la 
rentrée 2019 prévoit l’application de frais d’inscriptions différenciés pour les étudiants 
non Européens. Le texte de loi prévoit que les fonds perçus devront être utilisés pour 
améliorer l’accueil des étudiants étrangers. Les établissements auront un pouvoir 
dérogatoire pour l’application de ces frais à hauteur de 10% du nombre d’étudiants 
non boursiers inscrits dans l’établissement. Le périmètre de ces dérogations sera 
défini de concert avec les composantes afin de ne pas pénaliser le déroulement de 
formations existantes. 
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Annexe 1 – Moyens associés au COM de la FSI 

Formation 

� Mettre en place un accueil avec des plages horaires larges, à la maison de la 
réussite en Licence afin d’améliorer l’accueil de proximité des étudiants. 50K€ en 
année pleine pour le recrutement de vacataires étudiants, mobilisés sur des 
crédits CVEC dans le volet "amélioration de l'accueil des étudiants".  

� Accompagner la montée en puissance du Centre de ressources en Langues avec 
une augmentation de dotation de 10K€ par an pendant 5 ans.  

 
� Prise en charge par la DSI de l’automatisation du déversement des maquettes 

d’enseignement de SGCE vers Apogée (ou son successeur).  
 
� Maintenir le nombre de salles et d’amphithéâtres de la FSI. 
 
� Prévoir que toute demande pédagogique supplémentaire décidée par les 

instances centrales ou la tutelle doit être associée à des moyens supplémentaires 
en particulier en terme de masse salariale soclée.  

Recherche  

� Avancer le calendrier des campagnes d’emploi - avec un démarrage en 
septembre et une projection budgétaire de la masse salariale sur 2 ans - afin de 
permettre un dialogue éclairé entre comités de pôle de recherche et départements 
d’enseignement pour des recrutements pertinents et consensuels. 

Pilotage 

� Accompagner la dé-précarisation des secrétariats pédagogiques de la FSI, en 
ouvrant des postes au concours : 60K€ /an avec pour objectif le passage de 47% 
à moins de 20% de contractuels à la division de la formation sous 5 ans (sous 
plafond de masse salariale et plafond d’ETP, dans le cadre des dialogues de 
gestion annuel).  

 
� Donner un cadre réglementaire établissement pour les compensations à la 

composante des mises à disposition effectuées par l’établissement.  
 
� Établir des contrats de service pour la DEVE et la DSL entre la FSI et l’UPS. Les 

services concernés à la FSI sont la Division de la formation et la Division RH en 
ce qui concerne les aspects RH de la recherche.  

 
� Demande d’un délai opposable de 6 semaines sur les retours du SAJE.  
 
� Anticiper au mieux les virements récurrents inter-UFR ou services afin de 
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disposer d’un budget initial reflétant mieux l’activité. 
 
� Prévoir un plan de formation aux concours de la fonction publique : 

� ciblé sur un nombre d’une dizaine d’agents contractuels 
� ciblé sur un nombre d’une douzaine d’agents titulaires.  

Moyens  

� Le développement attendu des ressources propres de la composante (NEU, 
formation continue, alternance,…) doit bénéficier en grande partie à la 
composante pour faciliter l’atteinte de ses objectifs. Une éventuelle contribution à 
l’équilibre financier de l’établissement (SPSI,…) ne doit pas fluctuer avec le 
développement de ces ressources.  

 
� L'augmentation du nombre d'étudiants et les nouveaux usages pédagogiques 

conduisent la FSI à proposer des nouveaux services qui induisent une refonte de 
l'architecture systèmes et réseaux. 
Nous pouvons notamment citer l'augmentation des débits à 10 Gbps entre les 
bâtiments ou encore la coupure vers l'internet pour une salle ou un groupe de 
salle durant un examen. 
Cette agilité ne sera possible que si la FSI gère, en autonomie, les flux inter-
bâtiments (action de routage) et contrôle la sécurité de ses échanges vers et 
depuis l'extérieur (action de filtrage ou firewall). 
Nous allons donc progressivement mettre en œuvre, sous le contrôle de la DSI, 
une nouvelle architecture physique et logique, en nous appuyant, lorsque cela 
sera possible et dans un souci d'optimisation des coûts, sur l'existant.  

 
 
 
 
 



Thématique 

COM FSI
Type d'indicateur Indicateur Valeur initiale Cible 2021

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

 IS2

Taux de passage de L1 en L2
Cohorte 17-18 : 46,8%

cohorte 18-19 : 47,8% (796 / 1664)
supérieur ou égal à 45%

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC1

Taux de réussite en Licence en 3 ans

Taux de réussite en 3 ans (cohorte 16-17)

o SFA : 30,9% (197 / 641)

o SN : 42,1% (185 / 439)

Taux de réussite en 3 ans

o SNAF : 35%

o SVT : 42% 

FORMATION
Contrat Quinquenna

IC2
Taux de réussite en Licence en 4 ans

Taux de réussite en 4 ans (cohorte 15-16)

o SFA : 45,8% (255 / 557)

o SN : 62,6% (219 / 350)

Taux de réussite en 4 ans

o SNAF : 52%

o SVT : >60% 

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC3

Taux de réussite en Master en 2 ans Cohorte 16-17 : 62,3% (917 / 1471) 65%

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC5

Taux d'insertion professionnelle des diplômés de 

Licence Professionnelle
Diplômés 14-15 : 87,8% 90%

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC5

Taux d'insertion professionnelle des diplômés de 

Master
Diplômés 14-15 : 95,4% 95%

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IS4

Part des entrants parmi les néoentrants en Master

• Part des néo-entrants en M1 FSI (cohorte 18-19) : 26,2% 

(426 / 1623)

• Part des néo-entrants en M2 FSI (cohorte 18-19) : 22,6% 

(402 / 1776)

Cible M1 : 27%

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC6

Evaluation des formations L 100 % sur la prochaine accréditation (OVE)

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC6

Evaluation des formations M
100 % sur la prochaine accréditation (M1 : OVE ; 

M2 : départements FSI)

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC7

Développement de la formation continue
ALT : 387 Stagiaires / FC : 186 Stagiaires 

2,7M€ de recettes de frais de formation 

ALT 450 Stagiaires / FC : 220 Stagiaires

3,5 M€ de recettes de frais de formation

FORMATION

Contrat 

Quinquennal

IC13

Taux d'ocupation des locaux d'enseignement FSI et F2SMH : 83,6% 77%

FORMATION
Spécifique COM

IFSI1
Nombre de Mentions à faible effectif (L = 50; M = 30)

L : 1 (Mention Sciences sociales : 34 inscrits)

M : 1 (Eau - Environnement - Océanographie / Water - 

Environment - Oceanography)

Cible L : aucune mention à moins de 57 inscrits 

(L1+L2+L3)

Cible M : aucune mention à moins de 24 inscrits 

(M1+M2)

FORMATION
Spécifique COM

IFSI2
Soutenabilité OF 226 000 HETD (hors REH) en 2018-2019

226 000 HETD (hors REH) à effectifs étuudiants 

supposés constants

FORMATION
Spécifique COM

IFSI3
Part des enseignements en ligne 3% en 2021 (hors L1)

RECHERCHE
Spécifique COM

IFSI4
Mois PR invités FSI 15 mois/an 15 mois/an

PILOTAGE

Contrat 

Quinquennal

IC11

Taux d'exécution du budget de fonctionnement et 

d'investissement 

Fonctionnement (yc masse salariale) : 98%

Investissement : 100%

Fonctionnement (yc masse salariale) : 98%

Investissement : 100%

MOYENS
Spécifique COM

IFSI5
Nombre de repyramidages/promotions

2 à 3 PR article 46-3

2 à 3 cat A ou B

RELATIONS 

ENTREPRISES

Spécifique COM

IFSI6
Evolution des montants de Taxe d'Apprentissage 

2016 : 179k€

2017 : 260k€

2018 : 246k€

200k€



Activité FCA Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Evolution de l'activité de formation Continue et Apprentissage de la Faculté des Sciences et d'Ingéniérie (extraits du Tableau de Bord MFCA, avril 2019)

Légende statut des stagiaire Légende statut stagiaires synthèse

APP CP DE SALARIES INDIVIDUELS

Apprentis

Contrat de 

Professionnalisa

tion

Demandeurs 

d'emploi

CIF+DIF-

CPF+PP+Salarié
Individuel

Evolution du nombre de stagiaires (Analyse selon le statut du stagiaire). Données 2018-19 non-définitives

ANNEES APP CP DE SALARIES INDIVIDUELS TOTAL ANNEES ALT FC TOTAL

2013-2014 139 82 81 111 57 470 2013-2014 221 249 470

2014-2015 127 67 87 134 85 500 2014-2015 194 306 500

2015-2016 141 99 81 72 92 485 2015-2016 240 245 485

2016-2017 181 117 58 290 101 747 2016-2017 298 449 747

2017-2018 209 124 56 318 85 792 2017-2018 333 459 792

2018-2019 222 165 48 77 61 573 2018-2019 387 186 573

Evolution des frais de formation (Analyse selon le statut du stagiaire)

ANNEES APP CP DE SALARIES INDIVIDUELS TOTAL ANNEES ALT FC TOTAL

2013-2014 516 513           443 344           126 292                   359 780                372 447                      1 818 376        2013-2014 959 856           858 519       1 818 376        

2014-2015 568 200           430 223           237 236                   338 737                26 131                        1 600 527        2014-2015 998 423           602 104       1 600 527        

2015-2016 1 040 300        614 585           183 540                   181 768                58 779                        2 078 972        2015-2016 1 654 885        424 087       2 078 972        

2016-2017 1 110 329        813 345           134 700                   327 442                35 147                        2 420 963        2016-2017 1 923 674        497 289       2 420 963        

2017-2018 1 192 801        814 913           81 090                     455 483                33 764                        2 578 051        2017-2018 2 007 714        570 337       2 578 051        

2018-2019 1320152 1139701,06 78800,3 149764,6 32754 2721171,96 2018-2019 2459853,06 261318,9 2721171,96

Evolution des frais de formation (Analyse selon le financeur)

ANNEES CFA CREG ENTREPRISE OPCA INDIVIDUELS AUTRES TOTAL

2013-2014 491 513           149 600           884 757                   252 935                39 571                        -                        1 818 376              

2014-2015 568 200           120 600           441 081                   449 232                21 414                        -                        1 600 527              

2015-2016 1 040 300        215 000           362 247                   432 384                29 042                        -                        2 078 972              

2016-2017 1 014 400        126 500           700 886                   543 114                35 563                        500                   2 420 963              

2017-2018 1 186 494        77 000             614 466                   661 191                37 966                        935                   2 578 051              

2018-2019 1 177 760       76 600             647 973                  778 821               40 018                        -                       2 721 172             

ANNEES PUBLIC PRIVE TOTAL ANNEES APP FC TOTAL

2013-2014 149 600           1 668 776        1 818 376               2013-2014 491 513           1 326 863              1 818 376        

2014-2015 120 600           1 479 927        1 600 527               2014-2015 568 200           1 032 327              1 600 527        

2015-2016 215 000           1 863 972        2 078 972               2015-2016 1 040 300        1 038 672              2 078 972        

2016-2017 126 500           2 294 463        2 420 963               2016-2017 1 014 400        1 406 563              2 420 963        

2017-2018 77 000             2 501 051        2 578 051               2017-2018 1 186 494        1 391 557              2 578 051        

2018-2019 76 600 2 644 572 2 721 172 2018-2019 1 177 760 1 543 412 2 721 172 

FRAIS DE FORMATION VS TYPE FORMATION

ANNEES L LP M D DU/DIU STAGES COURTS TOTAL

2013-2014 168 334           161 675           1 346 501               -                             27 000                        114 865           1 818 376              

2014-2015 143 694           167 056           970 099                   4 000                    266 116                      49 562             1 600 527              

2015-2016 218 255           143 928           1 538 810               4 000                    106 626                      67 354             2 078 972              

2016-2017 252 497           181 748           1 746 866               4 000                    -                                   231 233           2 416 343              

2017-2018 394 765           146 895           1 647 451               -                             -                                   347 500           2 536 611              

2018-2019 418 249           202 704           1 992 509               -                             -                                   55 910             2 669 372              

ALT

Statuts d'alternant = Apprentis + Contrat Prof.

FC

Autres statuts (Formation Continue)
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Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Présentation de l'offre de formation de la Faculté des Sciences et d'Ingéniérie

Habilitation 2007/08 -> 2010/11

Le nombre de diplômes 2010-2011

Nombre de mentions de Licence 11

Nombre de Licences Professionnelles 9

Nombre de spécialités de M2 Professionnel 47

Nombre de spécialités de M2 Recherche 38

Nombre de spécialités de M2 Indifférenciés 5

TOTAL 110

FSI - Habilitation 2011/12 -> 2015/16

Le nombre de diplômes 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Nombre de mentions de Licence 13 13 12 12 11

Nombre de mentions de Licences Professionnelles 7 7 8 8 8

Nombre de spécialités de M2 Professionnel 9 7

Nombre de spécialités de M2 Recherche

Nombre de spécialités de M2 Indifférenciés 73 77 81 77 82

TOTAL 102 104 101 97 101

FSI - Accréditation 2016/17 -> 2020/21

Le nombre de diplômes 2016-17 2017-18

Nombre de mentions de Licence 11 11

Nombre de mentions de Licences Prof. 5 5

Nombre de mentions de master 25 25

TOTAL 41 41

Les formations à 
"petits effectifs"

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018
Hypothèse retenue lors de la réunion FSI du 7 juin 2018 : 

LMD/L2 0 4 3 3 2 4 7 6 Formations de L : -de 30 étudiants

LMD/L3 10 8 12 12 11 12 13 10 Formations de M : - de 10 étudiants

LMD/M1 3 7 3 3 4 3 12 10

LMD/M2 20 15 13 18 17 12 19 14

Hors formations à distance, étapes dédiées à l'apprentissage et cours du soir 

2018-2019 Constat partagé FSI 1/7



Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Part des néo-entrants (nombre d'étudiants néo-entrants à l'UPS / Nombre d'étudiants inscrits)

Habilitation 2007/08 -> 2010/11 FSI - Habilitation 2011/12 -> 2015/16 FSI - Accréditation 2016/17 -> 2020/21

2010-2011
% des inscrits 

2010
2011-2012

% des inscrits 

2011
2015-2016

% des inscrits 

2015
2016-2017 % des inscrits 2016 2017-2018

% des inscrits 

2017

LMD/L1 1325 69,3 % 1496 73,8 % 1633 67,4 % 1863 67,4 % 1831 68,3 %

LMD/L2 218 16,8 % 215 14,4 % 213 12,7 % 206 12,7 % 232 11,4 %

LMD/L3 502 25,0 % 466 24,1 % 414 20,8 % 373 20,8 % 443 21,8 %

Licence professionnelle 120 68,0 % 85 58,6 % 87 61,7 % 96 61,7 % 70 57,9 %

LMD/M1 515 29,1 % 489 26,3 % 407 22,8 % 359 22,8 % 410 25,3 %

LMD/M1 ENS 31 32,6 % 20 29,4 % 28 22,8 % 30 22,8 % 4 25,0 %

LMD/M2 314 19,8 % 296 17,2 % 352 21,8 % 321 21,8 % 359 22,9 %

LMD/M2 ENS (et prep. Conc.) 18 11,8 % 10 13,5 % 17 12,4 % 17 13,6 % 5 17,9 %

Doct univ 172 10,5 % 175 10,9 % 235 13,7 % 231 13,9 % 222 13,3 %

UPSSITECH 38 21,3 % 33 13,6 % 33 14,0 %

TOTAL 3215 30,3 % 3252 30,0 % 3424 29,0 % 3529 29,5 % 3609 30,0 %

Part des néo-entrants à l'UPS dans l'effectif

67% 

13% 

21% 

62% 

23% 23% 22% 

12% 14% 

21% 

68% 

11% 

22% 

58% 

25% 25% 23% 
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LMD/L1 LMD/L2 LMD/L3 Licence professionnelle LMD/M1 LMD/M1 ENS LMD/M2 LMD/M2 ENS (et prep.

Conc.)

Doct univ UPSSITECH

Evolution de la part des néo-entrants UPS dans l'effectif 

% des inscrits 2015 % des inscrits 2017
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Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Part des étudiants de nationalité étrangère (nombre d'étudiants de nationalité étrangère / Nombre d'étudiants inscrits)

Habilitation 2007/08 -> 2010/11 FSI - Habilitation 2011/12 -> 2015/16 FSI - Accréditation 2016/17 -> 2020/21

2010-2011
% des inscrits 

2010
2011-2012

% des inscrits 

2011
2015-2016

% des inscrits 

2015
2016-2017 % des inscrits 2016 2017-2018

% des inscrits 

2017

LMD/L1 244 12,8 % 291 14,5 % 269 11,1 % 312 11,6 % 357 13,3 %

LMD/L2 178 13,7 % 173 12,1 % 197 11,8 % 231 13,1 % 298 14,6 %

LMD/L3 294 14,6 % 280 14,8 % 352 17,6 % 319 16,4 % 414 25,6 %

Licence professionnelle 7 4,0 % 9 6,2 % 12 8,5 % 11 8,0 % 9 7,4 %

LMD/M1 383 21,7 % 451 24,4 % 419 23,5 % 429 25,6 % 421 26,0 %

LMD/M1 ENS 5 5,3 % 3 4,4 % 6 4,9 % 8 6,3 % 1 6,3 %

LMD/M2 455 28,7 % 475 27,7 % 487 30,1 % 447 27,9 % 446 28,4 %

LMD/M2 ENS (et prep. Conc.) 8 5,2 % 0 0,0 % 8 5,8 % 4 3,2 % 1 3,6 %

UPSSITECH 22 41,5 % 41 23,0 % 42 17,3 % 51 21,6 %

Doct univ 608 37,1 % 590 36,6 % 673 39,2 % 644 38,8 % 660 39,5 %

Total 2182 20,6 % 2294 21,1 % 2464 20,9 % 2447 20,4 % 2658 22,1 %

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018

2 1 2 1 1 2

0 0 0 0 0 0

47 44 45 40 62 51

27 21 33 27 39 13

16 17 14 15 20 13

37 25 23 19 24 25

0 0 0 0 0 0

129 108 117 102 146 104

Part des étudiants de nationalité étrangère 
dans l'effectif

Nombre d'étudiants entrants en programme 

d'échange

Licence pr

LMD/L1

LMD/L2

LMD/L3

LMD/M1

LMD/M2

Doct univ

Total FSI 
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Evolution de la part des étudiants de nationalité étrangère dans l'effectif 

% des inscrits 2015 % des inscrits 2017
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Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

 Evolution des inscriptions administratives (IA) - Source APOGEE

NB : Pour cette présentation "LMD", les formations de l'UPSSITECH sont réparties entre les niveaux L et M

Inscriptions LMD 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018
Evolution

 17-18 / 10-11

L1 2 034 2 117 2 329 2 480 2 727 2 530 2 897 2 907 42,9 %

L2 1 460 1 558 1 622 1 713 1 666 1 775 1 861 2 163 48,2 %

L3 2 059 1 976 1 959 2 010 2 179 2 089 2 053 2 113 2,6 %

Licence prof. 175 145 124 182 156 142 137 122 -30,3 %

Total L 5 728 5 796 6 034 6 385 6 728 6 536 6 948 7 305 27,5 %

M1 1 797 1 883 1 792 1 852 1 807 1 869 1 760 1 717 -4,5 %

M1 ENS 96 68 65 120 131 123 128 16 -83,3 %

M2 1 592 1 736 1 815 1 780 1 645 1 645 1 678 1 657 4,1 %

M2 ENS&prép. Conc. 154 74 72 78 168 137 127 29 -81,2 %

Total M 3 639 3 761 3 744 3 830 3 751 3 774 3 693 3 419 -6,0 %

Doctorat Doct univ 1 656 1 624 1 669 1 684 1 713 1 730 1 668 1 683 1,6 %

11 023 11 181 11 447 11 899 12 192 12 040 12 309 12 407 12,6 %

46,0% 42,1% 42,4% 43,5% 43,1% 42,0% 42,8% 43,6%

23 972 26 554 27 028 27 363 28 261 28 673 28 731 28 489 18,8 %

L1 2 907 23,4%

L2 2 163 17,4%

L3 2 113 17,0%

Licence prof. 122 1,0%

M1 1 717 13,8%

M1 ENS 16 0,1%

M2 1 657 13,4%

M2 ENS&prép. Conc. 29 0,2%

Doct univ 1 683 13,6%

Total IA LMD

Poids de la composante

Pour Info : IA LMD UPS (yc DUT, L1 Santé et IFSI)
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Evolution des inscriptions en LMD 

Total L Total M Doct univ
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Répartition des inscrits 2017-2018 en LMD  
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Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Profil des étudiants de Licence selon le type de Baccalauréat et l'âge d'obtention du Baccalauréat

2015-16 BAC PRO BAC TECHNO BAC GENERAL EQUIVALENCE

Inscrits physiques % % % %
Licence Pro 11,3 % 35,5 % 45,4 % 7,8 %

LMD/L1 3,6 % 12,5 % 80,0 % 3,8 %

LMD/L2 0,5 % 6,0 % 87,2 % 6,3 %

LMD/L3 0,8 % 7,9 % 79,7 % 11,6 %

Licence 2,1 % 9,8 % 81,1 % 7,1 %

2017-18 BAC PRO BAC TECHNO BAC GENERAL EQUIVALENCE

Inscrits physiques % % % %
Licence Pro 19,8 % 33,1 % 43,8 % 3,3 %

LMD/L1 2,1 % 8,3 % 83,9 % 5,7 %

LMD/L2 0,6 % 4,6 % 86,3 % 8,4 %

LMD/L3 0,8 % 6,7 % 77,8 % 14,6 %

Licence 1,6 % 7,2 % 82,1 % 9,1 %

Nombre (inscrits physique)
% / total 

étudiants

Nombre 
(inscrits 

physique)

% / total 

étudiants

L1 676 35,7 % 584 21,8 %

L2 193 28,3 % 333 16,6 %

L3 393 28,4 % 411 19,5 %

Licence 1 262 31,9 % 1 328 19,6 %

LP 42 40,4 % 46 38 %

1262 1328

3 956 6 776

2017-2018Etudiants ayant 
obtenu le bac 
avec 1 an de 
retard ou plus

2010-11

Etudiants 
ayant obtenu 
le bac avec 1 
ans de retard 

ou plus 

20% 

Année universitaire 2017-18 
Etudiants 

ayant obtenu 
le bac avec 1 
ans de retard 

ou plus 

32% 

Année universitaire 2010-11   

BAC PRO 
2,1% BAC TECHNO 

9,8% 

BAC GENERAL 
81,1% 

EQUIVALENCE 
7% 

Répartition des inscrits en Licence selon le type de baccalauréat obtenu.  
Année universitaire 2015-16  

BAC PRO 
1,6% BAC TECHNO 

7,2% 

BAC GENERAL 
82,1% 

EQUIVALENCE 
9,1% 

Répartition des inscrits en Licence selon le type de baccalauréat obtenu  
Année universitaire 2017-18 
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Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Les étudiants boursiers (bourses sur critères sociaux)

Nb de boursiers
% par / Total 

Etudiants

Nb de 

boursiers

% par / 

Total 

Etudiants

L 2 844 46% 3 013 44%

M 1 258 35% 1 152 36%

D 1 0% 1 0%

Total LMD 4 103 35% 4 166 35%

Le taux de féminisation

Nb de femmes
% par / Total 

Etudiants

Nb de 

femmes

% par / Total 

Etudiants

L 2511 39,8% 2745 39,5%

M 1412 37,6% 1257 37,0%

D 703 40,9% 683 40,8%

Total LMD 4 626 39,2% 4 685 39,0%

Les sportifs de haut niveau (SHN) - source APOGEE

Nb de SHN
% par / Total 

Etudiants
Nb de SHN

% par / Total 

Etudiants

L 144 2,3% 168 2,4%

M 113 3,0% 103 3,0%

D 10 0,6% 15 0,9%

Total LMD 267 2,3% 286 2,4%

Les étudiants en situation de handicap - source APOGEE

Nb étudiant en sit. de 

hand. 

% par / Total 

Etudiants

Nb étudiant 

en sit. de 

hand. 

% par / Total 

Etudiants

L 193 3,1% 240 3,5%

M 69 1,8% 71 2,1%

D 21 1,2% 15 0,9%

Total LMD 283 2,4% 326 2,7%

2015-16 2017-18

2015-16 2017-18

2015-16 2017-18

2017-182015-16

44% 

36% 

0% 
0%
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39,5% 

37,0% 

40,8% 

35%

36%

37%

38%

39%

40%

41%

42%

L M D

Evolution du taux de féminisation de l'effectif 

2015-16

2017-18

2018-2019 Constat partagé FSI 6/7



Formation Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

La présence aux examens et la réussite aux examens - source OVE

inscrits présents  % présents inscrits présents  % présents inscrits présents  % présents inscrits présents  % présents

L1 1893 1038 54,8 % 2575 1443 56 % 2405 1592 66,2 % 2692 1577 58,6 %

L2 682 454 66,6 % 1565 1215 77,6 % 1661 1263 76 % 1736 1313 75,6 %

L3 1385 1138 82,2 % 2167 1812 83,6 % 2076 1744 84 % 2046 1729 84,5 %

LP 104 94 90,4 % 156 144 92,3 % 141 132 93,6 % 137 120 87,6 %

M1 1277 1129 88,4 % 1931 1618 83,8 % 1983 1662 83,8 % 1887 1490 79 %

M2 1334 1159 86,9 % 1790 1554 86,8 % 1765 1552 87,9 % 1768 1419 80,3 %

admis
admis / 

inscrits

admis / 

présents
admis

admis / 

inscrits

admis / 

présents
admis

admis / 

inscrits

admis / 

présents
admis

admis / inscrits

admis / 

présents

L1 791 41,8 % 76,2 % 1040 40,4 % 72,1 % 1081 44,9 % 67,9 % 1173 43,6 % 74,4 %

L2 380 55,7 % 83,7 % 982 62,7 % 80,8 % 1063 64 % 84,2 % 1004 57,8 % 76,5 %

L3 946 68,3 % 83,1 % 1567 72,3 % 86,5 % 1515 73 % 86,9 % 1511 73,9 % 87,4 %

LP 91 87,5 % 96,8 % 141 90,4 % 97,9 % 125 88,7 % 94,7 % 115 83,9 % 95,8 %

M1 1016 79,6 % 90 % 1428 74 % 88,3 % 1448 73 % 87,1 % 1262 66,9 % 84,7 %

M2 1114 83,5 % 96,1 % 1491 83,3 % 95,9 % 1485 84,1 % 95,7 % 1374 77,7 % 96,8 %

inscrits admis
admis / 

inscrits 
inscrits admis pct_reussite inscrits admis pct_reussite inscrits admis pct_reussite

1893 481 25,4 % 2003 506 25,3 % 2320 534 23 % 2575 584 22,7 %

Licence en 3 ans : % des inscrits de l'année N ayant obtenu leur licence en N+3

2010 - 11 2014/15 2015/16

2010/11 2012/13 2013/14 2014/15

Présence aux 

examens

Niveau

Licence en 3 ans

2016/17

2010/11 2014/15 2015/16 2016/17
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Insertion prof Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

année d'obtention du diplôme

Licences Professionnelles FSI UT3 FSI UT3 FSI UT3 FSI UT3 FSI UT3

Nombre de diplômés 91 1126 127 1185 109 1221 167 1328 141 1370

Nombre de formations 6 50 7 49 7 52 8 55 7 54

Nombre de répondants 70 793 104 926 85 927 129 991 121 1126

Taux de réponse 76,9% 70,4% 81,9% 78,1% 78,0% 75,9% 77,2% 74,6% 85,8% 82,2% 67%

Durée médiane de recherche du premier emploi 1,5 1 1 1 2 1 3 1 1 1

Situation à 30 mois - Taux de diplômés en emploi 68,6% 67,2% 65,4% 68,4% 60,0% 65,9% 60,5% 67,0% 65,3% 65,8%

Situation à 30 mois - Taux de diplômés en poursuite d'études 25,7% 25,0% 31,7% 25,6% 28,2% 26,0% 28,7% 25,7% 25,6% 27,2%

Situation à 30 mois - Taux de diplômés en recherche d'emploi 4,3% 6,3% 2,9% 4,8% 9,4% 6,1% 9,3% 5,8% 9,1% 5,6%

Situation à 30 mois - Taux de diplômés inactifs 1,4% 1,5% 0,0% 1,3% 2,4% 1,9% 1,6% 1,5% 0,0% 1,4%

Emploi à 30 mois - Taux d'insertion 94,1% 91,4% 95,8% 93,5% 86,4% 91,5% 86,7% 92,1% 87,8% 92,2% 94%

Emploi à 30 mois - Salaire médian 1 582 € 1 625 € 1 578 € 1 622 € 1 583 € 1 625 € 1 603 € 1 614 € 1 582 € 1 650 € 1 650 €

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau cadre 6,2% 13,3% 10,3% 10,5% 3,9% 8,1% 6,5% 11,1% 15,4% 12,6%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau cadre en CDI et assimilé 5,1% 13,7% 10,9% 13,9% 5,7% 9,7% 3,6% 11,6% 12,9% 13,5%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau employé 83,3% 68,5% 79,4% 71,6% 88,2% 72,7% 84,4% 69,7% 69,2% 67,9%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau employé en CDI et assimilé 82,1% 69,6% 80,4% 71,9% 85,7% 71,3% 89,1% 71,2% 71,0% 67,6%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau technicien 10,4% 18,2% 10,3% 17,9% 7,8% 19,2% 9,1% 19,2% 15,4% 19,5%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau technicien en CDI et assimilé 12,8% 16,7% 8,7% 14,2% 8,6% 19,0% 7,3% 17,2% 16,1% 18,9%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés en CDD 12,5% 11,3% 27,9% 21,9% 25,5% 15,6% 18,2% 15,3% 15,2% 12,1%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés en CDI et assimilé 81,2% 84,4% 67,6% 66,5% 68,6% 76,5% 71,4% 76,9% 78,5% 81,2%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés en interim 6,2% 4,0% 4,4% 8,6% 3,9% 5,6% 7,8% 5,4% 3,8% 5,4%

INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLOMES DE LICENCE PRO FSI (Source :  DEVE/OVE) Enquête ministérielle à 30 mois

Données 

Nationales

2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15
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Insertion prof Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

année d'obtention du diplôme

Master FSI UT3 FSI UT3 FSI UT3 FSI UT3 FSI UT3

Nombre de diplômés 1 130 1 843 1 543 1 762 1 521 1 809 1 488 1 779 1 483 1 801

Nombre de formations 61 101 79 91 77 91 79 92 80 94

Nombre de répondants 792 1 298 1 232 1 408 1 159 1 389 1 171 1 400 1 207 1 461

Taux de réponse 70,1% 70,4% 79,8% 79,9% 76,2% 76,8% 78,7% 78,7% 81,4% 81,1% 70%

Durée médiane de recherche du premier emploi 0 0 1 1 2 1 2 2 1 1

Situation à 30 mois - Taux de diplômés en emploi 61,9% 56,2% 54,0% 54,4% 53,8% 54,4% 52,9% 54,4% 59,7% 59,9%

Situation à 30 mois - Taux de diplômés en poursuite d'études 33,7% 38,6% 40,7% 40,2% 39,5% 39,1% 40,5% 39,0% 36,4% 36,1%

Situation à 30 mois - Taux de diplômés en recherche d'emploi 3,7% 4,4% 4,9% 4,8% 5,8% 5,4% 6,0% 5,8% 2,9% 3,1%

Situation à 30 mois - Taux de diplômés inactifs 0,8% 0,8% 0,5% 0,6% 0,9% 1,1% 0,7% 0,8% 1,1% 1,0%

Emploi à 30 mois - Taux d'insertion 94,4% 92,8% 91,7% 91,8% 90,3% 91,0% 89,8% 90,4% 95,4% 95,1% 91%

Emploi à 30 mois - Salaire médian 2 002 € 1 950 € 1 977 € 1 958 € 1 983 € 1 950 € 1 950 € 1 950 € 2 000 € 2 000 € 1 980 €

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau cadre 93,4% 85,1% 81,7% 79,9% 83,3% 79,5% 86,5% 82,8% 86,2% 82,7%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau cadre en CDI et assimilé 94,5% 89,3% 86,9% 86,1% 86,9% 83,2% 90,5% 88,1% 90,5% 88,1%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau employé 6,2% 12,4% 15,5% 16,6% 13,8% 16,0% 11,2% 14,2% 10,5% 13,0%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau employé en CDI et assimilé 5,3% 9,2% 10,6% 11,0% 11,4% 13,6% 7,9% 9,9% 7,4% 9,4%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau technicien 0,4% 2,5% 2,9% 3,5% 2,9% 4,5% 2,3% 3,0% 3,3% 4,3%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés de niveau technicien en CDI et assimilé 0,2% 1,5% 2,6% 2,9% 1,8% 3,2% 1,6% 2,0% 2,1% 2,5%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés en CDD 7,4% 14,3% 12,5% 14,0% 15,9% 17,7% 15,6% 17,0% 14,2% 16,9%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés en CDI et assimilé 90,6% 82,4% 82,5% 80,7% 81,5% 79,5% 81,3% 79,5% 81,8% 79,5%

Emploi à 30 mois - Taux de diplômés en interim 1,2% 1,4% 3,3% 3,1% 1,0% 0,9% 1,1% 1,3% 2,1% 1,8%

Ecole Doctorale

BSB

GEET

MEGEP

MITT

SDM

SEVAB

Total général

Données 

Nationales

INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLOMES DE MASTER (Source DEVE/OVE)

2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2014/15

INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLOMES DE DOCTORAT (Ecoles Doctorales rattachées à la FSI). Source : UFTMIP

Création 

entreprise
Reprise d'études Recherche d'emploi Total général

50

En emploi

21

14

40

périmètre : Diplômés d'un doctorat ayant répondu à l'enquête ministérielle, 30 mois après l'obtention de leur diplôme). Etudiants diplômés par UT3, quelle que soit leur composante d'inscription.

40

122

6

3 45

1 20

13

2 38

1 11 159

Situation professionnelle au 1er Janvier 2017 des diplômés 2014

4 35

1 1 8

177

2

1

1
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Locaux Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Evolution des surfaces occupées par la Composante. Source : DPL Enquête surface 2015

Site Entités occupant le bâtiment Nom d'usage du bâtiment Surface Enseignement Recherche Administration
Restauration / vie 

sociale
Logistique, 

locaux techn.

Campus 118 Rte de Narbonne
Labos FSI : IRIT, IMT, Ecole 

Doct de Maths
1R1 3 233 283 1 312 411 39 1 188

Campus 118 Rte de Narbonne
Admin FSI + Labos FSI : IMFT, 

IMT, Bibliothèque de Maths
1R2 4 618 243 2 569 204 60 1 542

Campus 118 Rte de Narbonne Labos FSI : IMT 1R3 2 790 1 576 231 983

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 1 TP 1 2 188 1 449 17 182 540

Campus 118 Rte de Narbonne

Laboratoires FSI Pôle SM   

Cirimat - IMRCP-LHFA-

LSPCMIB-LGC-ICT

2 R 1 11 835 6 676 5 159

Campus 118 Rte de Narbonne labo FSI: Cirimat Cirimat 2 225 1 341 18 866

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 2TP  CHIMIE 4 661 4 096 565

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 2A 2 790 1 546 55 1 189

Campus 118 Rte de Narbonne Labo FSI : IRIT IRIT 6 128 3 662 226 2 240

Campus 118 Rte de Narbonne
Labos FSI: Cirimat, lgc, imrcp, 

lspcmib
MHT 1 608 1 147 461

Campus 118 Rte de Narbonne FSI
SALLES S (S1 à  S28) y 

compris ex-algecos IUFM
1 564 1 521 43

Campus 118 Rte de Narbonne FSI Réserve chimie 430 307 123

Campus 118 Rte de Narbonne laboratoires FSI: CPAT 3R3 3 653 2 470 29 1 154

Campus 118 Rte de Narbonne
Laboratoires FSI pôle SV : LBCMP, 

CRCA, EDB, CBD
4 R 3 11 181 6 887 126 4 168

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 4 TP 4 3 330 2 759 18 553

Campus 118 Rte de Narbonne FSI U 1 2 368 1 618 750

Campus 118 Rte de Narbonne FSI U 2 4 814 3 451 1 363

Campus 118 Rte de Narbonne FSI U 3 6 713 3 873 28 2 812

Campus 118 Rte de Narbonne Administration FSI 3 PN 723 481 13 229

Campus 118 Rte de Narbonne
1-CIRIMAT

2-IRSAMC: LCAR- LCPQ-LPCNO-LPT

3- PHASE

4- ICA 

3R1 12 844 209 5 791 1 053 76 5 715

Campus 118 Rte de Narbonne
Labos FSI pôle MST2I : 

LAPLACE
3 R 2 3 199 1 878 1 321

Campus 118 Rte de Narbonne

Labos FSI pôle MST2I : 

PHASE + Serv. Comm. 

Electronique + atelier 

mécanique + serv  généraux

3 SC 1 795 220 53 1 522

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 3 TP 1 3 483 2 570 85 828

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 3 TP 2 1 672 1 300 372

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 4 A 3 435 1 734 1 701

Campus 118 Rte de Narbonne
Laboratoires FSI pôles SV : 

EcoLab, EDB
4 R 1 5 488 3 726 1 762

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 4 TP 1 883 760 123

Campus 118 Rte de Narbonne FSI 4 TP 2 1 543 1 258 285

Campus 118 Rte de Narbonne labo FSI pôle SM : LNCMI Champs magnétiques 4 380 3 553 827

Campus 118 Rte de Narbonne Labo FSI  pôle MST2I : LMDC Géotechnique 3 428 750 1 487 1 191

Pôle de biotechnologies végétales Laboratoires pôle SV : LRSV Auzeville-Agrobiopole 3 843 3 843

MRV FSI MRV 473 473

Site isolé FSI-Site de terrain Luchon Les Artigues 209 209

Site isolé FSI-Arboretum Luchon Jouéou 221 221

123 748 29 614 49 635 1 685 1 239 41 575

Site Entités occupant le bâtiment Nom d'usage du bâtiment Surface Enseignement Recherche Administration
Restauration / vie 

sociale
Logistique, 

locaux techn
Campus 118 Rte de Narbonne Services Centraux + FSI 1A 3 496 995 942 56 1 503

Campus 118 Rte de Narbonne Bât mutualisé : FSI + serv gen ad° U 4 8 253 4 292 3 961

Campus 118 Rte de Narbonne FSI+ services communs 3A 6 840 3 825 18 180 2 817

Site universitaire Observatoire Midi-Pyrénées + FSI bât.omp-Licence Tarbes 3 071 1 569 1 470 32

S
U

R
F

A
C

E
S

 2
0

1
5

Bâtiments 
mono-

occupant

Total bâtiments mono-occupant

Bâtiments 
multi-

occupants
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Ressources Humaines Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Personnels affectés à la FSI. Données exprimées en Equivalents Temps Pleins travaillés sur une année. Présentation par statut et population ou  contrat, source Entrepôt des données

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Faculté des Sciences et Ingéniérie Moyenne 12 mois Moyenne 12 mois Moyenne 12 mois Moyenne 12 mois Moyenne 12 mois Moyenne 12 mois Moyenne 10 mois ETPT 2012 ETPT 2017

Enseignants Chercheurs 773,7 780,7 783,9 780,6 776,3 773,7 763,1 Enseignants Chercheurs 773,7 773,7

Enseignant du 2nd degré 59,4 59,9 61,0 60,0 61,2 61,0 60,9 Enseignant du 2nd degré 59,4 61,0

Pers. des grands établissements 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 0,3

Enseignants-Chercheurs et Enseignants titulaires 834,0 841,7 845,8 841,6 838,6 835,1 824,0 ATERs 29,7 8,0

ATERs 29,7 21,3 14,4 15,5 13,9 8,0 7,8 EC Invités 8,6 2,9

EC Invités 8,6 4,4 3,6 2,9 3,7 2,9 2,7 Ens et EC contractuels 2,3 2,0

Ens et EC contractuels 2,3 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 Personnels Associés 8,8 6,7

Personnels Associés 8,8 8,3 7,3 7,6 7,8 6,7 6,3 Contrats doctoraux 384,8 378,1

Contrats doctoraux 384,8 371,2 375,0 381,0 386,9 378,1 386,2

Enseignants-Chercheurs et Enseignants contractuels 434,2 407,2 402,3 409,1 414,4 397,7 405,0

Enseignants-Chercheurs et Enseignants 1 268,2 1 248,8 1 248,1 1 250,7 1 253,0 1 232,8 1 228,9

Personnel de l'AENES 55,7 50,8 44,7 39,3 39,2 34,0 29,7 ETPT 2012 ETPT 2017

Personnel ITRF 287,2 279,9 284,4 296,1 293,8 293,0 282,7 Personnel de l'AENES 55,7 44,7

Personnel de bibliothèques 0,8 0,9 0,9 1,0 1,9 2,0 Personnel ITRF 287,2 284,4

Personnels BIATSS titulaires 342,8 331,5 329,9 336,3 334,0 328,9 314,3

CDD 279,8 287,8 307,5 301,6 303,2 268,4 229,3 CDD 279,8 268,4

CDI 30,0 31,5 31,6 34,4 30,6 24,7 16,9 CDI 30,0 24,7

Contrats aidés et apprentis 1,8 2,5 2,4 1,4 0,8

BIATSS Contractuels 311,7 321,8 341,5 337,5 334,5 293,1 246,1

BIATSS 654,5 653,3 671,5 673,8 668,6 622,0 560,5

Chargés de Recherche 325,8 354,9 360,0 377,7 373,1 360,5 357,9

Directeurs de Recherche 257,1 255,4 284,9 291,5 280,1 277,6 274,5

Enseignants-Chercheurs hébergés 448,5 457,8 474,2 565,5 573,3 448,7 379,1

Enseignants hébergés 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,7 4,0

ITA 676,3 659,8 680,0 743,3 719,9 611,7 558,7

statut non-renseigné 99,0 63,7 19,8 2,1 5,2 290,5 417,7

Personnels Hébergés 1 809,6 1 794,6 1 822,0 1 983,2 1 954,6 1 992,7 1 991,9

Total FSI 3 732,4 3 696,8 3 741,6 3 907,6 3 876,2 3 847,5 3 781,3

Dont personnels rémunérés UT3 1 922,7 1 902,1 1 919,6 1 924,4 1 921,6 1 854,8 1 789,4

Focus : les personnels BIATSS affectés aux Unités de Recherche, données exprimées en ETPT. Source : Entrepôt des données 

Personnels BIATSS dans les Unités de Recherche 2012 2013 2014 2015 2016 2017
2018 

(moy. 10 mois)

Personnel de l'AENES (titulaires) 11,5 11,3 10,3 9,3 9,4 9,1 7,1

Personnel ITRF (titulaires) 157,8 146,7 144,5 155,3 153,1 155,3 151,0

CDD 265,7 268,3 283,2 280,6 278,5 249,8 207,9

CDI 10,3 13,3 15,9 20,7 19,8 14,0 9,6

Contrats aidés et apprentis 0,7 1,7 1,0 0,8

Personnels BIATSS dans les Unités de Recherche 445,4 440,3 455,5 466,9 461,6 428,2 375,5

0 100 200 300 400 500 600 700 800 900
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Ressources Humaines Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Evolution des potentiels d'enseignement 

Evolution du Potentiel Théorique, en EQTD (postes attribués à la composante, x192h pour les Enseignants-Chercheurs, x384h pour les Enseignants 2nd degré, x64h pour Doctorants avec avenant enseignement). (*) 2016-17 : données hors avenants d'enseignement

Section CNU 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16 2016-2017 *

00 - Section non renseignée 448 1 152 384 384 384

06 - Sciences de gestion 2 496 2 496 2 496 2 496 2 704

11 - Langues et litt. anglaises 12 480 13 248 13 440 13 456 13 248

12 - Langues et litt. germaniques et scandinaves 384 384 384 384 384

13 - Langues et litt. slaves 384 384 384 384 384

14 - Langues et litt. romanes 384 384 384 384 384

16 - Psychologie 64

25 - Mathématiques 13 034 13 615 13 607 13 654 11 950

26 - Mathématiques appliquées 12 768 12 570 12 607 12 516 12 456

27 - Informatique 20 516 20 894 20 707 21 154 19 407

28 - Milieux denses et matériaux 7 034 6 733 6 074 6 576 5 952

29 - Constituants élémentaires 2 112 2 496 2 463 2 379 2 142

30 - Milieux dilués et optique 3 439 3 520 3 648 3 579 3 456

31 - Chimie théo., phys., ana. 3 904 3 712 3 962 4 096 3 840

32 - Chimie orga., minérale, industrielle 12 015 12 143 12 032 12 077 11 742

33 - Chimie des matériaux 3 578 3 776 3 584 3 771 3 679

34 - Astronomie, astrophysique 3 535 3 829 4 286 4 009 3 456

35 - Structure et évo. Terre et autres planètes 5 589 5 321 5 343 5 108 4 719

36 - Terre 3 008 3 327 3 706 3 328 3 264

37 - Météo., océano. physique de l'environnement 3 125 3 194 3 183 3 164 2 914

60 - Méca., génie méca., génie civil 12 964 13 145 12 786 13 107 12 480

61 - Génie info., automatique et traitement signal 7 253 7 742 7 402 7 376 6 831

62 - Energétique, génie des procédés 5 792 5 717 5 594 5 615 5 472

63 - Génie électrique, électronique 14 127 14 361 13 551 13 567 12 864

64 - Biochimie et bio. moléculaire 9 732 9 860 10 127 10 512 10 080

65 - Biologie cellulaire 10 899 10 660 10 602 10 021 9 216

66 - Physiologie 7 652 7 955 7 786 8 362 7 488

67 - Bio. des populations et écologie 7 488 7 418 7 349 7 536 7 104

68 - Biologie des organismes 3 834 3 770 4 079 4 027 3 648

69 - Neurosciences 2 816 2 938 2 895 2 677 2 496

71 - Sciences de l'info. et de la com. 128 16 16

74 - Sciences et techn. activités phy. et sportives 378 192 192

86 - Sciencess du médicament 320 192 192 192 192

87 - Sciences biologiques, fonda. et cliniques 37

TOTAL 193 655 197 196 195 246 195 889 184 353

Données hors avenants 

contrats doctoraux

2012-13 2013-14 2014-15 2015-16 2016-17 2017-18

Professeurs 46 871 46 212 46 047 45 989 46 118 45 321

Maîtres de Conférence 85 852 87 729 88 241 87 972 87 828 88 237

Enseignants 2nd degré 21 581 22 374 22 211 22 873 21 730 21 088

Prof. ENSAM 384 384 384 384 384 384

ATER 4 736 3 086 3 016 3 328 1 888 1 920

Personnels associés 1 436 1 384 1 408 1 536 1 440 1 248

Doctorants (avenants) 14 459 15 631 15 365 15 410 13 593 13 440

Enseignants contractuels 768 768 768 768 768 768

Enseignants-chercheurs contractuels 0 0 192 192 192 192
Potentiel enseignants FSI 176 087 177 568 177 632 178 452 173 942 172 597

2012-13 2013-14 2014-15 2015-16 2016-17 2017-18

Intervenants fonctionnaires 19 866 20 989 20 290 19 765 13 811 13 192

Intervenants non fonctionnaires 16 865 15 519 17 580 14 965 15 534 15 064

Vacations et interventions bénévoles 36 731 36 509 37 870 34 730 29 345 28 256

Répartition des ETPT BIATSS 2018 selon le code métier SIHAM et la catégorie Fonction Publique

Données y compris avenants d'enseignement / contrats doctoraux. Pour information : 11 

334hEQTD en 2015-16

Evolution du Potentiel d'enseignement réel de la composante (en EQTD). Source SGCE, données certifiées

(services statutaires des enseignants affectés à la composante dont sont déduites les dispenses certifiées)

Evolution du Potentiel d'enseignement extérieur à la composante

(heures d'enseignement effectuées par des personnels qui ne sont pas des enseignants affectés à la composante. Y compris interventions bénévoles)
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90

Personnels BIATSS FSI : 345,6 ETPT consacrés aux métiers soutien de la recherche  et de la formation (BAPs Techniques)( données 2018 observées sur 10 mois)  
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0

Assistant/e patrimoine/ logistique

Opérateur/trice de maintenance des bâtiments de

collectivité

Opérateur/trice logistique

Agent d'entretien

Assistant/e de scolarité et/ ou vie étudiante
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Ressources Humaines Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Les potentiels humains : Prévisions de départs à la retraite des personnels titulaires. Source SIHAM. Données observées le 7/11/2018

Hypothèse 1 : départs à 62 ans

Année de départ à la retraite 2018 2019 2020 2021 2022 2023 après 2023 Total général

Ens chercheur     41 14 14 15 19 25 632 760

Ens du 2nd degré  4 3 2 1 4 47 61

Prof. ENSAM 1 1

Pers de l'AENES   2 3 1 1 1 22 30

Pers ITRF         8 7 4 6 8 5 248 286

Pers biblio       2 2

Total général 55 27 21 23 28 35 951 1140

Hypothèse 2 : départs à 67 ans

Étiquettes de lignes 2018 2019 2020 2021 2022 2023 après 2023 Total général

Ens chercheur     5 3 6 4 12 11 719 760

Ens du 2nd degré  2 1 1 57 61

Prof. ENSAM 1 1

Pers de l'AENES   1 1 28 30

Pers ITRF         1 2 2 3 278 286

Pers biblio       2 2

Total général 5 3 7 9 16 15 1085 1140

Le temps de travail : Synthèse des temps partiels des personnels titulaires(selon le type de population, le genre et la catégorie Fonction Publique) -Vue au 1/9/2015. Source : Harpège

Total 50% Total 80 % Total 90% Total 100%

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Ens chercheur     1 1 12 4 16 7 1 8 218 518 736 761

Ens du 2nd degré  3 1 4 25 32 57 61

Pers biblio       2 2 2

Catégorie A                                  1 1 1

Catégorie C                                  1 1 1

Pers de l'AENES   1 1 2 2 23 4 27 30

Catégorie A                                  1 1 2 2

Catégorie B                                  3 2 5 5

Catégorie C                                  1 1 2 2 19 1 20 23

Pers ITRF         2 2 4 15 2 17 4 4 115 146 261 286

Catégorie A                                  1 1 3 1 4 2 2 29 53 82 89

Catégorie B                                  4 4 32 48 80 84

Catégorie C                                  2 1 3 8 1 9 2 2 54 45 99 113

Total général 3 3 6 32 7 39 11 1 12 383 700 1 083 1 140

100%50% Total 
général

80% 90%
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Ressources Humaines Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Le temps de travail : Nombre de jours d'absences selon le type d'absence - Source : Harpège pour 2012/13/14 et SIHAM pour 2016/17

2012 2013 2014 2016 2017

Congés de maladie ordinaire 4 945 3 522 4 115 4 513 4 705

CLM 1 212 1 774 1 864 1 011 985

CLD 1 085 1 545 1 509 1 464 1 480

Accidents de travail et de service 144 186 28 405 312

Congés de maternité 2 921 1 916 3 164 1 901 2 119

Congés de paternité 174 150 132 176 99

Autres types (présence parentale…) 341 200 62 92 90

Total Congés S.Sociale 10 822 9 293 10 874 9 562 9 790

Le temps de travail : Les délégations, les décharges, les CRCT. Source : SGCE (Statistisques / Dispenses certifiées)

DELEGATIONS Nombre htd Nombre htd Nombre htd Nombre htd

1 94 1 0 1 96 1 96

30 3152 33 3744 20 2208 18 2016

12 1 346 12 1 536 15 1 843 18 2 001

3 384 4 512 2 231

Total délégations 43 4 592 49 5 664 40 4 659 39 4 343

CRCT 20 1 872 17 1 613 20 1 997 19 1 824

1 128

Décharges / Missions / resp. structures Nombre htd Nombre htd Nombre htd Nombre htd

2 64 3 98 3 98

9 1 126 5 640 4 395 2 177

34 2 119 27 1 696 25 1 584 19 1 083

2 160 2 128 9 421 4 128

4 238 8 357 10 456 8 402

3 96 7 192 8 192 8 290

3 192 4 176 3 144 4 194

1 64 2 64 2 64

1 0 3 160 2 96 3 96

2 48 2 56 1 24

2 24 1 24 3 240 3 240

2 158 2 192

2 144 4 138 2 100 1 96

1 96 1 96

1 128 1 128

2 339 3 122 2 320 2 320

2 160 1 128

1 10 1 96

5 288 2 14 1 96 2 192

5 96 10 496 10 576

1 48

1 24 2 47 4 147 5 237

Décharges / Missions / resp. structures 75 5198 78 4119 94 5255 80 4505

2017-18

2014-15 2015-16 2016-17

2014-15 2015-16 2016-17

2017-18

Délégation  HCERES 

Délégation EPST (CNRS INRA INSERM ...) 

Délégation IUF

Délégation pour créer une entreprise

Aménagement de service ens. second degré (en vue d'obtenir le Doctorat)

Décharge pour membre CNU

Décharge de service pour chaire d'excellence

Décharge en tant que nouvel(le) enseignant(e)

Décharge / projet de recherche (ANR ou autre - Référentiel 2C01)

Directeur d'une unité de recherche ou d'une équipe d'accueil (Référentiel 2A01)

Directeur Adjoint d'une unité de recherche ou d'une équipe d'accueil (Référentiel 

Directeur d'un pôle de recherche (Référentiel 2A03)

Directeur Adjoint d'un pôle de recherche (2A04)

Directeur d'une école doctorale Décharge (Référentiel 2A07)

Directeur Adjoint d'une école doctorale (Référentiel 2A08)

Responsabilité d'une plateforme techn. ou grand équipement (Référentiel 2B01)

Directeur d'une UFR (Référentiel 3A07)

Membre d'équipe de direction de composante  (Référentiel 3A06)

Membre d'équipe de direction MFCA  (Référentiel 3A09)

Directeur d'un institut (Référentiel 3A03)

Mission de développement de la valorisation (Référentiel 2D01)

Décharge Syndicale

Vice-président (CA, CEVU, CS) (Référentiel 3A01)

Deuxième vice-président (CA, CEVU, CS) (Référentiel 3A01)

Deuxième vice président (Référentiel 3A02)

Vice-président délégué  (Référentiel 3A04)

Chargé de mission auprès du Président (Référentiel 3A05)

NB : les CLM et CLD étant attribués a posteriori, la lecture de 

cette donnée est conditionnée par la date d'observation. En 
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Ressources Humaines Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Evolution des indicateurs de gestion de la charge d'enseignement. Source : Tableau de bord des enseignements

Charges théoriques (CT)
Potentiel 

théorique (PT)

CT - PT

au niveau UFR

Taux 

d'encadrement
EQV MCF

HCC et vacations 

certifiées

2011/12 219 350 197 268 22 082 0,90 -115 48 960 Charges théoriques calculées avec TP à 2/3

2012/13

 TP 2/3
230 077 193 655 36 422 0,84 -190 44 984 Charges théoriques calculées avec TP à 1

2012/13 256 591 193 655 62 937 0,75 -328 44 984

2013 268 047 197 196 70 852 0,74 -369 44 004

2 014 272 071 195 246 76 825 0,72 -400 53 533

2 015 268 501 195 889 72 612 0,73 -378 53 424

90% 

84% 

75% 
74% 72% 73% 
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2011/12 2012/13… 2012/13 2013 2 014 2 015

Evolution des indicateurs de gestion des Heures d'Enseignement 

Charges théoriques

(CT)

Potentiel théorique

(PT)

Taux d'encadrement
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Ressources Humaines Annexe_3-Indicateurs_constat_partagé_COM_FSI

Taux d'encadrement par CNU - Année universitaire 2015/16. Source : Tableau de Bord des Enseignements

CNU Libellé CNU
CT après répartition 

des multi-CNU
PT TAUX Equiv. MCF

100 284 0 1,5

500 168 0 0,9

600 8 055 2 496 0,3 29,0

900 198 0 1,0

1100 22 801 13 456 0,6 48,7

1200 143 384 2,7 -1,3

1300 0 384 -2,0

1400 1 317 384 0,3 4,9

1900 10 0 0,1

2500 15 261 13 654 0,9 8,4

2600 14 251 12 516 0,9 9,0

2700 36 793 21 154 0,6 81,5

2800 6 932 6 576 0,9 1,9

2900 2 508 2 379 0,9 0,7

3000 3 773 3 579 0,9 1,0

3100 4 365 4 096 0,9 1,4

3200 12 871 12 077 0,9 4,1

3300 4 963 3 771 0,8 6,2

3400 4 226 4 009 0,9 1,1

3500 5 894 5 108 0,9 4,1

3600 4 851 3 328 0,7 7,9

3700 3 335 3 164 0,9 0,9

4300 25 0 0,1

4600 28 0 0,1

6000 19 534 13 107 0,7 33,5

6100 11 381 7 376 0,6 20,9

6200 7 223 5 615 0,8 8,4

6300 14 760 13 567 0,9 6,2

6400 13 379 10 512 0,8 14,9

6500 15 512 10 021 0,6 28,6

6600 8 497 8 362 1,0 0,7

6700 9 481 7 536 0,8 10,1

6800 6 345 4 027 0,6 12,1

6900 3 207 2 677 0,8 2,8

7000 744 0 3,9

7100 697 0 3,6

7400 151 0 0,8

8600 0 192 -1,0

2 813 14,7

1 722 384 0,2 7,0

268 501 195 891 0,73 371

Astronomie, astrophysique

Structure & évolution Terre et autres planètes

Sciences de l'éducation

Génie électriq., électroniq. , photoniq. & systèmes

Biochimie & biologie moléculaire

Physiologie

Météorologie, océanographie

Biophysique et imagerie Médecine

Mécanique, génie méca., génie civil

Génie info., automatique & traitement signal

Sciences de l'information & de la communication

CT non réparties (999D/E et 9998)

Droit privé & sciences criminelles 

Sciences économiques

Langues & littératures françaises

Langues & littératures anglaises et anglo-sax.

Langues & littératures slaves

Langues & littératures romanes

Mathématiques

Mathématiques appliquées & applications

Milieux denses & matériaux

Constituants élémentaires

Chimie théorique, physique, analytique

Chimie organique, minérale, industrielle

Biologie des populations & écologie

Neurosciences

TOTAL

FSI

Sciences & tech. activités physiques et sportives

pharmacie/sciences du médicament & produits santé

Section non renseignée

Sciences de gestion

Langues & littératures germaniques et scandi.

Sociologie, démographie

Informatique

Milieux dilués & optique

Chimie des matériaux

Terre solide

Santé publique, environnement & société

Energétique, génie des procédés

Biologie cellulaire

Biologie des organismes
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••• 

Candidature de I'UPS au label 
« Développement durable et responsabilité 
sociétale ». 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-133 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1, L. 712-3, 0.714-20 et 0.714-22; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis du Conseil Académique du 3 décembre 2019; 

Université 
de Toulouse 

Après en avoir délibéré, les conseillers décident de déposer la candidature de l'Université 
Toulouse Ill-Paul Sabatier au label « Développement durable et responsabilité sociétale ». 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 20 

Université Toulouse Ill- Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 20 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions: 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



••• 

Approbation des financements des projets 
d'initiative étudiante. 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d'administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-134 

Vu le code de l 'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis de la CSPE du 13 novembre 2019; 

Vu la délibération de la Commission formation et vie universitaire du 19 novembre 2019; 

Université 
de Toulouse 

Après en avoir délibéré, les conseillers approuvent la délibération de la CFVU concernant le 
financement des projets d'initiative étudiante pour un montant total de 37 807 € (document 
joint). 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 20 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
11 8 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 20 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions: 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 



CSPE DU 14 novembre 2019 

CSPE 14/11/2019 - CFVU 19/11/2019 - CA 09/12/2019 

PROJETS LIEUX DATE BUDGET TOTAL 
BUDGET Proposition 

ASSOCIATIONS DEMANDE CSPE 

ZINC 
Consommables pour l'atelier vélo chez Paul 2019-2020 1 049,24 € 1 049,24 € 1050,00 € 
Pompe extérieure pour les cyclistes extérieur campus 2020 2 601,55 € 2 601,55 € 2 602,00 € 

AEPT Promotion de la commission Pharmasiel campus 2020 1 744,04 € 744,04 € 745,00 € 

GTAIER Cabaret de mars Le CAP 17/03/20 2 629,95 € 2 229,95 € 2 230,00 € 

Ateliers 10182,00 € 10182,00 € 10182,00 € 

Brain Bow Communication campus 2019-2020 1075,69 € 875,69 € 876,00 € 
Animations 2019-2020 302,53 € 302,53 303,00 € 

UPS in space Livres et revues chez Paul 2019-2020 317,00 € 317,00 € 317,00 € 
Matériel d'astronomie 2019-2020 1764,38 € 1764,38 € 1765,00 € 
Aménagement Chez Paul 2019-2020 1623,98 € 1623,98 € 1624,00 € 

Amicale Magazines Chez Paul 2019-2020 184,90 € 184,90 € 185,00 € 
Sport campus 2019-2020 613,00 € 613,00€ 613,00 € 
Plateforme de partage de connaissances 172,45 € 172,45 € 173,00 € 

CodeAnon 
Stand découverte 428,90 € 150,00 € 150,00 € 
Eva campus 2019-2020 416,58 € 416,58 € 417,00 € 
Ateliers salle campus 2019-2020 85,98 € 85,98 € 86,00 € 

Labophonix Jam Session UPS chez Paul 2020 999,50 € 949,50 € 950,00 € 

Chez Paul Associatif Renouvellement matériel Chez Paul Chez Paul 01/2020 1362,97 € 1362,97 € 1 363,00 € 

LUDI 
Festival 2020 30/01-02/02 5 000,76 € 1800,76€ 1042,00 € 
Ateliers 6 099,00 € 2 879,55 € 2 880,00 € 
Concert caritatif hors campus 06/02/20 3 715,29 € 2 215,29 € 2 216,00 € 

ACE MT Hôprtaldesnounou~ salle campus 2-6/03/20 1060,51 € 1060,51 € 1061,00 € 
Saint Valentin salle campus 14/02/20 888,21 € 288,21 € 289,00 € 

ASIMIUT Endurance de solex hors campus 26/04/20 5 232,48 € 3 282,48 € 3 283,00 € 

OEEO ventes alimentaires/bijoux 2019-2020 3 280,00 € 1000,00 € 1000,00 € 
Comput'Yourself Renouvellement vidéoprojecteur Chez Paul 2019-2020 404,90 € 404,90 € 405,00 € 

1 53 235,79€1 38 557,44€1 37 807,00€ 
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Adoption des capacités d'accueil dans le 
cadre de la procédure Parcoursup. 

UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER 

Conseil d•administration du 9 décembre 2019 

Délibération 2019/12/CA-135 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill- Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu l'avis de la CFVU du 3 décembre 2019; 

Université 
de Toulouse 

Après en avoir délibéré, les conseillers adoptent les capacités d'accueil dans le cadre de la 
procédure Parcoursup selon les tableaux ci-joints. 

Nombre de membres : 37 
Nombre de membres présents ou représentés : 20 

Université Toulouse Ill- Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Toulouse, le 9 décembre 2019 
La Présidente, 

Nombre de voix favorables : 20 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 





DEUST Métiers de la forme 

CUPGE 

Parcours Spécial Chimie 

Parcours Spécial Mathématiques 

Parcours Spécial Physique 

Chimie CMI 

EEA CMI 

Informatique CMI 

Physique CMI 

Places Proposées 2019 

28 

Places Proposées 2019 

126 

36 

50 

50 

36 

36 

36 

36 

Places proposées 2020 

28 

Places proposées 2020 

126 

45 

45 

45 

36 

36 

36 

36 
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R ~~ d 1/ , , d d s , (2 )* ~UNI VERSITÉ Il e1orme e acces aux etu es e ante 020-21 ®lA~~~~~:T~~~ :;·.~~:; 

52 

51 

Portail Accès Spécifique 

Santé 

Ll 

'--------' 

Licences Accès Santé 

(LAS) 

Ll 

UNIVERSITÉ TOULOUSE LC 
Jean Jaurès · ~ -

L3 

L2 

Inst itut Na: ional 

Uni·,•rtrsi tairt> 

Champoll ion 

[mmmm m • nu • • • • • n•••m••mmmm•m••m•• m- m•l 

Licences 

*Schéma simplifié 



PASS 

Audio prothèse 

Orthoptie 
Orthophonie 

Psychomotricien 

Places Proposées 2019 

2100 (PACES) 

Places Proposées 2019 

Places proposées 2020 

1250 

Places proposées 2020 

24 

27 
38 

50 

® UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER ~·j= 



LICENCE r ldLt:::::> r 1 Uj..JU:::>t::t:::::> LU .l.;;J Places proposées 2020* LAS (dans la capacité) LAS (hors capacité) 

Chimie 135 99 36 36 
EEA 130 94 36 36 

Génie civil 98 80 18 

Informatique 294 258 36 

Mathématiques 160 124 18 18 

Math (Sciences/humanités) 

MIASHS 50 50 

Mécanique 130 112 18 36 

Physique- L1 Tarbes 40 40 

Physique - L1 Toulouse 155 119 36 36 
Sciences de la terre 100 100 

Sciences de la Vie 743 725 18 18 
STAPS 500 464 36 

~UNIVERSITÉ 
TOULOUSE Ill 
PAUL SABATIER :i."i:~ 


	2019 12 CA 114
	2019 12 CA 115
	2019 12 CA 116
	2019 12 CA 117
	2019 12 CA 118
	2019 12 CA 119
	2019 12 CA 120
	2019 12 CA 121
	2019 12 CA 122
	2019 12 CA 123
	2019 12 CA 124
	2019 12 CA 125
	2019 12 CA 126
	2019 12 CA 127
	2019 12 CA 128
	2019 12 CA 129
	2019 12 CA 130
	Liste des Conventions CA Décembre 2019.pdf
	A


	2019 12 CA 131
	2019 12 CA 132
	2019 12 CA 133
	2019 12 CA 134
	2019 12 CA 135

